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RAPPORT 
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PAR M. ISIDORE FALLON, 

s u N01U JJF 

LA COMMISSION SPÉCIALE (1) NOMMÉE POUR EXAMINER 

LES DIVERSES qUESTIONS RELATIVES A LA BANQUE 

DANS SES Il APPORTS 

AVEC LE TllÉSOR PlJBLIC. 

M1SSIEVRS' 

Au moment de la révolution, la Société générale pom· favoriser l'industrie 
nationale se trouvait, en sa qualité de caissier géoéral du royaume des Pays 
Bas, en relation directe avec le trésor de l'État. Au titre de ses statuts, et en 
vertu d'opérations financières postérieures, elle se trouvait égalemeut en 
relation d'intérêts, tant avec le gouvernement précédent, qu'avec le roi Guil 
laume en nom personnel. 

Dans chacune <le ces situations elle avait des obligations à remplir 1 et ce 
sont ces obligations et les droits et actions qu'elles ont attribués au gouve1- 
nemcnt belge, que votre commission a eu la mission difficile de rechercher 
et de déterminer. 

(1) La commission était composée de MM. Du Bus, président; Dun10NT, seorotaire, BnABANT, 
CoGIIEN, DA,rnNoN, DE lilllln, DE FoERE, Dui!IOI\HER, LEonErLE, Vanuussz«, et Isinons Fauos , rap 
porteur: 
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Après avoir rassemblé tous les documens qu'il lui fut possible de découvrrr 
pour établir exactement la situation de celle Société, dans ses rapports avec 
le gouvei·ncment précédent et dans ses obligntions envers le aouvernement né 
de la révolution, votre commission s'est Iivrée à l'examen et à la discussion 
des graves questions sur lesquelles ses investigations devaient porter. 

Chargé du rapport. de ses délibérations, j'ai tâché de les résumer autant 
que le permettent. la longue série des faits qu'il a fallu inlmTOfl'Ol', les nom 
breux documens qu'il a fallu consulter el les diverses considérations qui ont 
déterminé ses résolutions, en prenant soin, tou tefois , de n'omettre aucune 
des circonstances sur lesquelles il importe cl'a ppeler votre attention. 
Four éviter que la confusion des qua li tés clans lesquelles la Société aéné 

rale se trouve engagée, ne vînt embarrasser l'appréciation des faits et leur 
discussion, votre commission a divisé son travail, en examinant la situation de 
cette Société envers le 3ouvernement belge, dans l'ordre suivant : 

1 ° En sa qua li té de caissier général du royaume des Pays-Bas; 
'.2° Du chef cle l'acte de son institution et de ses relations particulières avec 

le gouvernement déchu; 
3° A cause du séquestre des biens de la maison d'Orange-Nassau. 
Le plan de ses travaux étant ainsi tracé, elle a posé el discuté, comme 

suit, les questions qui appartiennent à chaque subdivision, 

1 

PREMIERE J) Ail TIE. 

Drm·ts et actions du, qourernement belge envers let Société générale,, 
comme caissier du ci-devant royctume des l~ays-Bcts. 

PnmnÈRE QUESTION, - A quel chiffre doit s'élever le solde de compte qu'elle 
doit en celte qualité? 

2c QuEsTION. - A qui appartient-il de réc:ler ce solde. 

3° QuESTION. - Le gouvernement belge a-t-il droit et qualité pour en 
disposer? 

4e QUESTION, - La Société générale est-elle fondée à refuser ou à différer 
le paiement du solde 1 en tout ou en partie, ou bien à exiger des garanties 
pour assurer son entière libération? 

5c QuEsnol'i. -- Quel genre d'action le gouvernement belge peut-il exercer 
à sa charge, pour la contraindre à se libérer? 

6° QuESTION. - La transaction conclue entre le ministre des finances el la 
Société générale , le 8 novembre 1833 1 forme-t-elle obstacle à l'exercice de 
semblable ac Lion? 

7e QuESTION. - La Société générale a-t-elle été valablement déchargée du 
cautionnement qu'elle devait fournir, el qu'elle avait fourni, en exécution de 
l'art. 6 de la convention du 27 septembre 18:23? 

8° QuESTlON, - Le gouvernement belge a-t-il droit aux intérêts du solde? 
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2(• PARTIE. 

Droits et actions du gouvernement belge à la charge de la Société 
,qénérale, du clie]', tant de l'acte mémo de son i'nstituiion, que cle ses 
relations postérieures avec le gouvernement précéden: et son chef, 

Pnr:nui':nE QlJESrIO~. -- Le gonvcrncruenl be1r,c a-t-il droit et qualité pour se 
foire payer les échéances des 31 décembre 1830, 1B31, 1832, 1833 et IB34, 
de la somme de l>00,000 florins que la Société générale devait payer an Roi 
Guillaume~ aux termes de l'art. 12 <le ses statuts? 

2° QuESTION. ~ A.-l-il droit el. qualité pout' se faire payel' les diverses sommes 
cxiaiblcs aux mêmes échéances, cl qui onL été stipulées au profil du syndicat 
d'amorlissement prtr le même article des statuts <le celle Société? 

3° Qucsr10N. - A-t-il droit et qualité pour se faire rendre compte des 
opérations particulières auxquelles celle Société s'est livrée pour le compte 
du syndicat d'amortissement P 

8e PARTIE. 

QuESTION UNIQUE, - Quels sont les droits et actions c1ue l'administration du 
séquestre (les biens de la maison d'Orange-Nassau peut exercer à la charge 
de Ia Société aénérale? 

Avant de vous rendre compte de la discussion à laquelle votre commission 
a soumis ces diverses questions, je crois qu'il est indispensable, pour faciliter 
l'appréciation des motifs qui ont déterminé son opinion sur chacune d'elles, 
et pou!' éviter des répétitions fastidieuses, de commencer par mettre en ordre 
les points de fait qui trouveront ultérieurement leur application, ce qui 
aura l'avantage de bien faire connaître, en ce qui a trait aux questions gui 
viennent d'être posées, l'origine de l'institution de la banque, les obligations 
(JUÏ lui ont été imposées par ses statuts, la nature des opérations postérieures 
auxquelles elle s'est livrée, el ses relations avec le gouvernement déchu et le 
gouvernement belge. 

J!AITS. 
. 

L'art. 30 de la loi fondamentale de 1815 était ainsi conçu : Le Roi jouit 
d'ltn revenu net de 2,400;000 flori'ns) payable par le trésor public. 

L'art. 31 ajoutait: Si le Roi Guilla,u,me-Frédéri'c d'Orfl;nge-Nassait) actuei 
lement régnct//it :> en fait la proposiuon , il peut lui être cissiyné.) parr une loi) 
des doniaiue« en toute JYropriété;; a concurrence de 500,000 florins de produit, 
Iesqueù seront dédtdts des revenus déterminés a l'artiole précédent. 
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Ces dispositions de la loi fondamentale furent mises à exécution par la 101 

du 26 août 1822, dans les termes suivaus : 
ART. r=. - En diminution de la somme de 2,400,000 florins par an) qui) 

d' apres l'art. 30 de la loi fondamentale) doit être payée par le trésor publio , 
et en paiement de cette somme) Jusqu'à concurrence de 500,000 florins) nous 
acceptons en toute propriété) comme bien patrimonial , ainsi qu'il nous est 
cédé .par les présentes} en toute propriété} les biens domaniaue ci-après 
désignés: 

( Suit la désignation des biens.) 
Deux jours après , Je 28 même mois, le Roi Guillaume prit un arrêté qu'il 

importe de transcrire ici en entier. 

Nous Gu1LLAU1UE, ETC. 

Vu la lm: du 26 de ce mois} par laquelle} d'apres l'art. 31 de la l01: fonda 
mentale} i"l nous est assigné en toute propriété des domaines à concurrence 
de 500,000 florz·ns de produit; 

Voulant realiser aussiïôt que possible les mesures que nous avions en vue 
en présentant cette loi, tant pour l' auqmentatùm. de la prospérité générale que 
pou1· l'avantage du tresor; 

.Nous avons trouvé bon et entendu statuer : 
Des commissaires à pourooir par nous des instructions requises, se rendront 

sans délai à Bruxelles ) afin de se concerter sur l'établissement d'une sociëté 
anonyme avec des personnes expéri·mentées J luibitarü ladite ville ou les villes 
ooisines, 

Le but de cette soci"été sera de faooriser les i·ntéréts de l'agriculture} des 
f 'abriques et du commerce) et d'avancer en tout temps J à un intérêt modéré, 
les sommes nécessaires pour alimenter ces branches importantes de l'indusfrie 
nationale. 
Nos commissaires se rappelleront dans leurs conférences) et feront connaître 

à qui de droit notre désir et notre dessein formel : 
1 ° De [aire servir les Mens domaniaux que la loi sus-mentionnée a cédés en 

toute propriëté} comme bien patrimonial , a nous} Gui'llaume - Fddéri:c 
d'Orange-Nassau} ou la valeur d'i"ceua:} a former concurremment avec les 
capitaux a fournir par d'autres actionnaires , le fonds et le gage de la société 
a,nonyme a établir; 

2° Que cependant il ne sera pas émis d'actions pour ces domaines , maie que 
le montant de leurs revenus} pour autant qu'il» n'excéderont pas la somme de 
!500,000 florins, servira} tant pou1· nous que poitr nos successeurs} a compléter 
le revenu annuel assigné au Roi par l'art. 30 de la loi fondamentale; tands« 
que dans le cas ou ce montant dépasserait la sitsd#e somme J l'excédant sera 
annuellement versé à la caisse d'amortissement de l'État) a l'effet de concourir 
à ,l' amortissement de la dette publique, et spéci·alement) et en premier lieu , de 
celle de 57 ~ million» dernièrement créés} et d'alléger ainsi} autant qu'il est 
en nous J les charges i·mposées à nos sujets bien-aimés; 

3° Qu'a l'expiration de l'époque pom· laquelle la société anonyme aura ëte 
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établie, les biens doma niau« dont i'l s'agi't J ou la valeur d//cntœ, passeront en 
toute JJroprt'été d l'État, propriété que nous dëcluron» ciuJowrd'kui lui assurer 
par les présentes; 

-4° Que pom· donner une pnuve do l'·ùitérét que nous JJ?'C?Wn..~ à l'ëtablisse 
ment de lruhte lwciété anonyme, nous nous proposons J indépenrfomment du 
[ouds qw· lui est assigné en domaines :i de contribuer pmw des sommes consiclé 
rables ci la prtrtie de son capital primitif qw,: doit être fou1·ni· en muné1Yt'ÙY! 

mi en effets pir,b11:cs. 
Ampliations cl1t 1wésent seront transmises a nos ministres des finomoes et 

pou,r l'instruction publique , l'industrie nationale et Ies colonies, ainsi qu/à 
notre min istre et' état c!ta'J:]é de la, direction. généra le des recettes, powr infor 
mation. et dsrection: Il on sera en outre donné eonna.ùsance ttit pnbli'c au 
moyeu du, Staats-Couraut et du Journal de Bruxelles. 

Au château de Loo) te 2H août 1822. 

Par le Roi : 

SiyrufJ DE MEY VAN SrnEEFKERIL 

Cel arrêté est inséré au Journal de Bruxelles du 2 septembre 1822, no 24~. 

Le même jour, 28 aoùt 1822, les statuts de la Société générale furent 
rédigés , et ils furent approuvés pm- arrêté royal <lu 13 septembre même 
année. 

On remarque dans ces statuts : 
1 ° Que le fonds de la Société se compose de 00 millions <le florins, savoir : 

de 60 mille actions cle ôOO florins chacune, et des domaines en nature que le 
Roi avait asbignés, par son arrêté du 28 aoùt , pour former le premier fonds el 
le aaee de la Société, domaines qui sont évalués à 20 millions, à raison du 
denier 40 d'un revenu de ô00,000 Horins ; 

2° Que la Société a la plus ffrande latitude pour l'aliénation de ces domaines, 
sauf un tiers de la forêt de Soi3nes qu'elle doit tenir en réserve ; 

30 Que jusqu'au paiement des 20 millions de florins qui forment le prix: 
desdits domaines, elle doit payer à titre d'intérêts : 
A. Au Roi, le 31 décembre de chaque année, à partir de 1823 inclus jusque 

compris 18-19, une somme de 500 mille florins; 
B. A la caisse d'amortissemcnt., ou à toute autre institution qui pourrait la 

remplacer à la même époque , à partir de 1823, une somme de 50 mille 
florins, laquelle cloit augmenter progressivement, d'année en année, de tiO 
mille florins , jusqu'à ce qu'elle soit portée à 500 mille florins 1 taux auquel 
elle doit être maintenue, pour chaque année suivante, jusqu'à la dissolution 
de la Société; 
4° Qu'à l'époque de sa dissolution elle doit verser dans la caisse de l'État, 

pour prix intégral de tous les domaines el pour en tenir lieu, une somme 
capitale de 20 millions de florins ; 

.2 
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!5° Que la Société ne peul jamais &c constituer en avance ni envers le gouvm 
nemeut, ui envers les purf.iculicrs , sans sùreti: suffisante ; 

G0 Qu'elle a la faculté d'émettre JP,s billets au porteur 1 payables à présen 
talion et au comptant, jusqu'à concunence du capital entier et réel de la 
Société, suivant un réglcmeut, à soumettre au Iloi au commeucement de ses 
opérations et successivement, lorsqu'il y aura lieu; 

7° Que la Société peut emprunter sur son fonds primitif qui sert de crase 
cl de sûreté, un capital qui 1 en uue fois ou à plusieurs reprises ~ ne pent 
jaurais excéder la somme de 20 millions de florins; 

8° Que chaque action jouit d'un revenu annuel de 5 p. 0/0 , et en outre 
d'un dividende annuel dans le cas où les bénéfices excèdent le montant de 
l'intérêt fixé par les actionnaires; 

9° Qu'un actionnaire n'est jamais passible que de la perte du montant de 
son intérêt dans la Société; 

10° Qu'au 31 décembre de chaque année, à partir de 18.231 la direction doit 
clore les livres et former le bilan; 

1 l O Que l'universalité des actionnaires est représentée par les soixante d'entre 
eux inscrits pour le plus arnnd nombre d'actions, et que ces soixante actionnaires 
forment, avec le gouverneur, l'assemblée générale de la Société ; 

12° Que l'on ne peut voter ni prendre pait pat· mandataire, si ce n'est le Roi 
el les princes et princesses de la maison royale, s'ils deviennent actionnaires ; 

13° Que l'assemblée générale se réunit de droit le pr lundi d'avril de chaque 
année, pour entendre le compte de tou Les les opérations faites pendant le 
cours de l'année expirée au 31 décembre précédent. 

14° Que le s:ouverneur et le secrétaire sont toujours nommés pfir le Roi, qui 
nomme également le trésorier et les directeurs, sur une liste triple de candi 
dats présentés pal' l'assemblée générnle, et que le pouvoir lui est réservé d'em 
pêcher ou de suspendre les opérations de la Société qu'il croirait contraires à. 
la sûreté et aux intérêts du royaume. 

Les 27 septembre el 3 octobre 18.23 , le ministre des finances , en vertu de 
l'autorisation royale du 22 même mois, fit une convention avec la Société 
générale à l'effet de la charger des fonctions de caissier général de l'État. 

Cette convention fut approuvée par arrêté royal du 11 octobre 18.23. 
On y remarque les dispositions suivantes ; 

A11.TIOLE PaE.m:rnn. - La Socùfté,qénérale des Pays-Ba,'J sera cft.a.rgée des fonc 
tions de caissie» général de l'État. · 

ART. 4. -La Sociëté est responsable de sa p1·opre qestion, ainsi que de celle 
de ses agens, a l'eeception des cas dü force mqjeure dont l'existence et l' appli 
cation aux deniers de l'Etat seront d4ment constatés. 

ART. 6. - La Société fera, immobiliser sur le ,gmnd-livre de la dette nationale 
aotioe , ou sur le livre a1txi'li'afre a Bruaielles , des inscriptions fo1·nrnnt le 
montant de d,ùr, millions de florins pou1~ lui servir de oautionnemens, 

Par suite de ce oautionnernent le gouvernement renonce, à l'égard de la 
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5:/ocù:'té et des membres composant sa direotun; , tt l' applicrttion des «rt. .2_,0~;B 
et .21:21 du, Code dvil actuellement o n. m:f;uewr. 

AnT, 8. - La Soci'été [ouir« d'u ne provision. de t p. 0/0 sus: les recettes ( 1 ). 
AnT. 14. -- Toute disposition. SU/r fa Société est fa,ite pa;· le ministre des 

finances) 01t en ve1't'lt d'une autorisation de sa part. 
Ar..r. 2:2. - La Soci'été [er« crediter le m{nisl?·e de8 finances de tous les 

uersetncns qiti' seront faits pou1' son compte, chez elle ou, citez ses agens) et rlé 
biter de tous les paiemens faits par elle ou pm· ses ayons. 

Anr-, 23. -- la, Société enoerra au ministre des finmwes) llussitât q1te pos 
sible, et deux fois par mois, au plus tard le I O et le 2(5~ u-n état sommaire) brtSé 
sur les avis de ses ayons) du montant des dispositions [aües par chaque em 
ployé de let tresorerie gé-nérale dans les prov1:"!ces) depuis lo I'S.f1t1J'q1t,'rw, 30 du 
mois pnfoéden.t, et clep1tis le Ier jnsqu~ au 1 !5 tlu. mois cournait, conformément 
â, I'aois de ces cmployé8 et en vertu, des m·édits qui leur auront été ouverts, 

Aur. '.24. - La Société enverra deuo: (où pffr mois au, ministre (les firuinccs, 
aoant ou mt plu« tard le 10 et le 25 de oh aque mois , 1m compte courant 
sommaire , contenant en débit fo montant total de tous les prciemens fa,iïs par 
elle ou, ses a gens) depue« le 15 fnsqu/ au dernrer dit mois précédent, et depui« 
le 1er Jitsqit' ait 15 du mois courant; et ait crédit, le rl<!tail des sotn .. mes versées 
pendant le méme intervalle sur chaque point clu, royctinne. 

ARr. 2ti. - En conséquence de l'article qiti précède., ce compte courant 
sera clos toits les US jours pou,r le solde en nu1no'rwire tenu en dépôt p(l/r 1a, 
Sooiet», powr le compte d-u qouoernement : rncae en i'nd1·quant ce solde) i'l SO'IYt 
fait mention. du montomt des dù;positz·ons courantes et des crériz'ts ouoerts ; de 
1naniere qite) dëduotion faite de ces disposicions et ile ces c1·édits;, ce compte 
prësentcra le montant net du solde di'sponi'ble. 

ART. 26. - Toutes les pz'ecesju,stifica#ves des paùmens) accompagnées d',un 
bordereaa en double) seront joirae« anc compte courant menôionnë ci-dessus, 

ART. 28. - Des que ces pièces il(,stz'ficatives ll1M'OU..t été vérifiée,<; et approitvées 
pm· le m·ini'stre des finctnces et pcir la chambre générale des oomptes , itn des 
bordereauoi, mu,ni d'un certificat de décharge délivré par ladite chambre , sera 
transmis lt la Soci'été par le ministre des finances ou de sa pa1't. 

Aar. 29. - Au.ssitôt après l'expiration de chaque année J la Société fera 
parvenir ait -rninistre des (ina,noe's usi compte oourant J en double , de toute 
l'année ëooulëe, portant ait déhi"t la ,récapi'tulation des bordereau» de paiement 
qt,.i y seront joints> et au crédit celle des oersemens compri« clans les comptes 
courons des qu1:nzaùies ordi'nafres. 

Aa,. 30. - Le compte courant annuel sera vérifié et arrêté par la chambre 
géne'rale des comptes; le double _, reoétu. de t arrêté de ladite chambre J sera 
renvoyé a la Sooiëu! pœr le 1nz'11ùtre des finances. 

Le 26 octobre 1827, une convention, qu'il importe de connaître dans tous 

(1) Cette provision a été portée a 1- pour 0/0 par arrêté du ministre des finances du 6 sep 
tembre 1832. 
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~es détails, fut conclue entre le ministre de l'intérieur el la Société 3énérale. 
Elle fut approuvée par arrêté royal du 1er novembre 18.27. 

Par ce! Le eo nveution , la Sociét é généra Je s'engnaca à foire des avances 
jusqu'à concurrence de dix millions de florins à valoir sur un emprunt de 
douze millions ù ouvrir en 1828 ou 18129 1 pour couvrir les frais de divers 
travaux du f-Vaterstaat. 

Ces avances de, aient être faites aux époques snivantcs , savoir : un million 
dans le courant de 1827, el trois millions en 18.2B ~ 1829 et 18:{0, à l'intérêt 
annuel de 0 p. 0/o• Elles devaient ôtro remboursées sur l'emprunt <le douze 
millions. Le Roi garantissait non-seulement I'en trepr ise et l'ouverture de cette 
n(\rociation au plus tard en 18.29, mais il gm·<111lissait1 en outre, qu'elle serait 
remplie 1 s'engageant même à prendre pour son cornpto particulier telle part ie 
de cet emprunt qui ne serait pas placée par souscription ou par vente. 
La Société s'obligeait à faire, pour le compte du Iloi, Lous les versemons ou 

paiemens résultant de sa participation à l'emprunt. Ces paiemens devaient 
former entre le Roi el la Société u-énérale l'objet d'un emprunt au taux éventuel 
de l'intérêt des prêts sur effets nationaux (Hl sur uantissement des actions 
mêmes du Hoi dans l'emprunt de douze millions. Pour plus ample gal'antie 
encore , les actions <lu Roi dans le fonds de la Société générale se trouvaient 
en3agées. 
fi était encore stipulé que, dans le cas où le Roi désirerait faire un autre 

emprunt de cinq millions sur· ledit emprunt de douze millions de florins, soit 
par l'intermédiaire du département de l'intérieur, soit directement auprès de 
ladite Société, celle-ci y fournirait aux mêmes conditions. 

Enfin, l'art. 10, qui termine cette convention, se trouve formulé dans les 
termes suivans : 

ART. 10. -Pou,r procurer plus de facilité à la Société générale de fournù· le 
oopital des avances et dit prêt menti·onnés , elle sera ., jusqu/ a l'époque du, 
remboursement total de l'im et de f autre de ces objets) et 7xtr conséquent wussi· 
de celui des avances et du, prêt eeensuellement a faire en, vertu de l'art. 9, 
li'bérée dit fourni"ssement de son caactionnement de di» rnilli'ons de florins en 
dette aotioe, ou, dit dépôt d'ivne valeur proportionnelle en billets de chance sortis 
au, tiraqe, et en certificat» de la dette différée. En conséquence) ap1·es l'appro 
bation de cette présente conoention , les billets de chunce et certificats de dette 
différée) déposés ou enyagés comme une parti'e dudic ornüionnement , œinsi 
qtœ les certificats de la dette active qui les ont defJà remplacés) seront rendu» 
et mis a la libre d-i'sposition de la Soci'été 9éné1-c1le. 

Cette convention 1 du 26 octobre 1827 1 fut suivie <l'une autre convention 
conclue entre le ministre des finances el la Société générale, le 15 novem 
bre 1828) approuvée par arrêté royal du 22 même mois. Il y fut stipulé que 
l'emprunt, dont il était question en la convention précédente, serait différé 
jusqu'en 1830; que le montant des avances faites par la Société au conces 
sionnaire du canal de Pommerœul à Autoing, avec les intérêts jusqu'au 1er jan 
vier 1829, seraient imputées à cette date sur les avances à faire par la Société, 
en vertu de ladite convention, sur l'emprunt projeté, et qu'en conséquence, 
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ù ladite époque du 1 ri' janvier 1B'.29, ledit canal deviendrait. quitte et libre de 
tout cu3agernc11t spécial résullanL <les avnncr-s faites par la Société au conces- 

. . siouu.ure. 
Il paraît qu'antéricuremcut à ces onnventious , la Société e-énéralc avait. 

déjà obtenu la décharge des premières valeurs mises en cautionnement comme 
caissier géuéral du royaume. Voici du moins cc que l'on trouve annoté au 
Iivr e auxiliaire de la delle nationale active , établi à Bruxelles : 

Liste des engagemens et des armotatums à rayer au '.li'vre auaniiaire 
des inscr1:pt1:ons de la dette active nationale ù 2 1 p. -t: 

l.l'il1P H, v oluuu- l", n" ~Il, 
11111,cllc, 

l.l '-O('L~'C'l (,l .H lU 11 (Il f,, 11,\). S-11\1.i 1 

1'0( R }\,OJ.USrll Fll'\Dl'oTIUl '"'(\flO~ 

"'1 11 \ 

Lo 27 octobre 18::2\5, conformément a l' a,r1·êté de Sa 
Mt1:feslé) du 8 septembre 182:-S, n° BW, et on Ve'J't1r, de 
f aactorieation obtenue dn mi°nùt'l'e des finanoes, en date du 
22 septembre lH:2:1, n° 18.2.2, une somme do fl. 3,~0(),000, 
a été déclw1:qée et raytfo sicr l'engli_gemeut de dix millions) 
powr compte en marge., comme cautionnement di,,, caissier 
génhal du, roywurne. 

Le 11 aoril 1826, conformément a. l'ar1rêté ile Sa, 1'fa;jesté., 
du 2:5 mars 1826 ( L" J. secrét.), et sur l'a1.1,torùation ob 
tenue dit, rninistre des finances_, en date du, 30 mars 1826, 
l' enga;r1ement de 6,491,000 florins, [ormarü le solde de l'en 
gagement de I O msllons de fi orins) a été décl,,wrgé et rayé 
sur le compte relaté en marge., pour oausion comme caissier 
yénéral du roya1.tme. 

Ces deux arrêtés, des 8 septembre 182~ et 2;5 mars 1826, out échappé aux 
recherches. 

Tels sont les faits recueillis par votre commission, qui sont antérieurs à la 
révolution. Voici ceux qui sont postérieurs: 

Le 27 septembre 1830 , le gouveruement provisoire prit un arrêté par 
lequel il eujoignit à la Société 3énérale, en qualité de caissier de l'État, de 
fournir immédiatement l'état des fonds qu'elle avait disponibles , afin qu'on 
puisse en disposer par mandats pour le besoin du service. 

Le 28 même mois, la direction de la Société générale lui adressa la situation 
du compte courant de l'État, au US même mois. 

Ce compte présentait, en faveur de l'État , un solde 
de. . . . . . . . . . fl. 10,988,680-3t> } 

JI fallait en déduire le montant des dispositions ou 
crédits annoncés par le ministre des finances , qu'elle 
portait à. 7, 128,-461-83 

De manière que le solde disponible était seulement de. . 3,860,218-52 ! 
3 
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Solde qu'elle indiquait comme susceptible de réduction, depuis le 10 s0.p 
temhre , par les paierucns qui avaient été faits, el <lonl l'état était ù dresser 
lorsque les comptes des diverses agences auraient pu parvenir à Bruxelles. 

En dressant l'étal ainsi libellé, la Société rrénfralc faisait observer au aou 
vernement provisoire que ce solde apparlcnnit ù la Lolalité du royanme '. cl 
que, pour déterminer la part que pouvaient rcspcctivorneut y prendre les deux 
grau<lcs divisions du royaume , il Faudrait cnl rer dans des discussions im 
menses auxquelles les deux partics devraient prendre part; que tout autre 
moyen serait arbitraire , vu qu'i] n'avait. été teuu aucun compte des reccues el 
des dépenses appartenant à chaque localité. 

A l'étal donL on vient de parler, la direction de la Société joianit un état 
dos oaisses > tant à Bruaelles que cliez les dt'verf agens) en faisant remarquer 
que ce qiti nianquait en espèces > a l'avoir de l'Etat,. e.vi'stm:t en valeurs néyo 
ciables dans les porte-feuilles de la Socùfté. 

Elle faisait observer en outre que, d'après les termes formels du contrat en 
vertu duquel elle s'était chargée des fonctions de caissier de l'État, il ne 
pouvait être disposé des fonds que par mandats du ministre des finances, ou 
en vertu de crédits ouverts par ce ministre; que tout autre mode de dispo 
sitions, abstraction faite de toute question politique, ne pourrait être consi 
déré par la direction que comme voie de fait qui exposerait la Société à 
Anvers à de graves représailles , attendu qu'il y existait, chez son agent, des 
valeurs importantes qui pourraient être saisies de la même manière f{Ue l'au 
raient été ù Bruxelles les fonds de l'État. 

Elle terminait par engager le gouvernement provisoire à ne pas se déter- 
miner à user de la force sans avoir pris eu mûre délibération l'importance de 
1a Société générale, la nécessité de ne pas lui ôter les nioyens de continuer les 
escomptes et prêts> l' écliange de ses hz'llets et toutes les transactions à. l' ai'de 
desquelles elle servait constamment le crédi·t pubiic , commercial et p1·ivé. , 

Le Iendernaiu , 29 septembre 1830, le gouvernement provisoire répondit à 
la Société sénérale, qu'en conformité d'une décision prise le même jour en 
conseil du gouvernement avec MM. Morel et Caroly , membres de la Ji rection 
de cette Société, il confirmait à celle-ci que provisoirement il ne toucherait 
en aucune manière au solde indiqué en la lettre du jour précédent, mais pour 
autant et à condition qu'il ne serait point touché aux valeurs en porte-feuille 
à la banque d'Anvers. Il ajoutait qu'il entendait aussi qu'il ne serait fait à 
l'avenir aucun accueil à aucune disposition que pourrait faire le gouverne 
ment de S. M. Guillaume, sur la caisse de la Société générale; que défense 
bien expresse lui était faite formellement à ce sujet. li terminait par lui donner 
avis qu'à l'avenir il ferait verser chez elle les fonds du trésor; que si, pour le 
moment, les rentrées étaient insuffisantes, il la prierait de faire les avances 
que les circonstances pourraient nécessiter et que, sur ces points, elle aurait 
à s'entendre avec le commissaire général des finances. 

Le 30 même mois, la Société 3·énérale accusa réception de cette dépêche et 
déclara que la résolution prise par le gouvernement provisoire de ne point 
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toucher au solde disponible de 31B60121B-5.2 k, qu'elle possédait en sa qualité 
de caissier aé11éral de !'~~Lat 1 plaçait la direction dans la position de pouvoir 1 

sans numi-1ucr à aucun de ses devoirs 1 se conformer aux ordres exprimés dans 
cet te dépêche. 

La direction outre ensuite dans différens détails sur sa position à Anvers ~ 
sur ses relations avec les agences dans les autres villes, et sur les fonds qu'elle 
attendait de Paris, provenant d'une n<-gociation qu'elle avait faite avec la 
maison Ilo thschild , dans son intérêt particulier, comme banque, et saus 
aucun rapport avec les fonctions de caissier- de l'Étal. 

Voici les passages <le cette lettre qui ont plus spécialement fixé l'atteutiou 
de votre commission : 

La direction y fait observer que, suivant la distinction admise la veille par 
le comité central du gouvemement provisoire , en présence des directeurs 
Morel et Caroly, elle se considérait comme autorisée, ou plutôt comme obligée 
de continuer à acquitter soit les mandats du ministre des fiuanccs à La Haye, 
soit les assignations des administrateurs du trésor, à valoir sur leurs crédits, 
pour autant que ces mandats et ces crédits aient été délivrés et ouverts 
antérieurement au 29 septembre 1830, avec imputation sur la somme 
de 7 ,128,461-83, qui figure dans l'état de situation remis par elle le 28 même 
mois, ce qui laisserait d'ailleul's intact le solde de 3,8G01'218-:S213, 

S'expliquant sur les avances dont le gonverncment provisoire faisait entre 
voir la nécessité dans le moment, elle déclare qu'elle s'en entendra avec le 
commissaire général des finances, et termine en ces termes : L'état des caieses 
est connu; les besoins de toute espèce qiu" pressent ra Soci"été ,générale le sont 
tiu ssi; la direction doit donc espérer qite les avances à [aire sur le compte 
courant dec gouvernement provisoirc , ne dépasseront pas les ressources modi 
ques, et chaque J01t1· entamées) dont elle peut disposer en ce moment. 

Le 2 octobre 1830, la direction de la Société, entrant en rapport avec le 
commissaire ffénér-al des finances, lui donna avis qu'elle venait de faire ouvrir 
au gouvernement provisoire un compte où seraient portés, en crédit, les 
sommes qu'il annoncerait devoir être versées par le trésor, et, en débit, celui 
des paiernens à ordonnancer dans la forme qu'il voudrait bien indiqner ; que 
de plus la Société acquitterait, jusqu'à concurrence de 200,000 florins, et à 
titre d'avance, les mandats du gouvernement provisoire 1 en attendant que les 
rentrées puissent suffire pou!' couvrir les besoins; mais qu'elle doit le prier de 
la maruére la plu« pressante de ne disposer sur cette avance que pour les 
dépenses les plus réellement urqentes , à cause de F état de pénitrie eœtréme o,,i, 
se trouve la Société) et q'ui:, ponr quelque temps enoore , cornpr_omet toutes ses 
opérations et la {orne de restreindre les secours qu,e le oommeroe et l'industrie 
sont liabi'tués à recevoir d'elle. 

Le Hi décembre 1830, le gouvernement provisoire porta un arrêté conçu 
en ces termes : 

AuT. 1 cr, - La Société génd1Ytle des Pays-Bas 7Jou1· fa1,or•/svr l'nid1tstrl·e 
nationale, agi'srnnt soit comme caissier yéné1·al du ci- devant royaitme des 
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Paqs-Bas, soit co1JWW banoue , p(Frtrrn rni rwédi't rf1t. compte d11 1·/scl"l'<' d1, 

yoi-tve1•n1YJnout prov1·soirc de fo BcfyùJiU') les sommes el volcun dont olle peut. 
étro 1,('(fevahle on n aritie , tant du. chef de «on compte auec le precdden; vou~. 
vm·nemcu,t g11e de celui do ses rapports avec les adm·hi-ù.trati'ons dudit you1-,er 
nemcni. BL!e tienilrn. en outre à la dispositi'on i'·mmédirtte de l'administrateur 
général des ft1wnccs., les sommes et »aleur« rippartf!namt au syndicat d'amor 
tissem eni , à Arnste1·dmn. 

AitT. 2. _ Afin de pouooir 1·étJlrr les doritures relatives ci let comptabi?ité du 
trésor, let Société prénommée four1n·'ra) avant le 23 de ce mois, des ctat« détai'!lds 
et duement cert/fids de tontes les sommes et valeurs éuono<fes dans le précédent 
artio!«, 

Pour satisfaire à cc que lui prescrivait. cet. arrêté, la Société 3·énéralc adressa, 
le 23 même mois, à l'adminisu-ateur {}'énéral <les finances, hl compte général 
de la Société -vis-à-vis de l'ancien gouvcruementi avec les comptes particuliers à 
l'appui, savoir : 

1 ° Son compte, comme caissier uénérnl de l'État, envers le précédent ministre 
fi 'é ]~ ' . des rnanccs , arrêt au ;) meme mois; 

;.!o Son compte avec le ministre du Waterstctnt) au 31 même moïs; 

3° S011 compte avec 1~ ministre de la marine el. des colonies, à la même date; 
• {0 S011 compte avec le ministre des finances comme président du syndicat 

d'amor-tissement , audit jour 23 décembre 1830 ; 

D0 Son compte avec le syndical d'amortissement, au même jour; 

6° L'état des caisses de ses auens, tant en Hollande que dans, les provinces 
méridionales non soumises au gouvernement de la Belgique. 

L'exécution de l'arrêté du gouvememcnl. provisoire, qui avait pom· objet le 
réglement de ces diverses comptabilités, n'en resta pas moins en souffrance. 
Ce réglcmenl n'est pas même encore arrivé à son Lerme. 

Les premières écritures du département des finances, sur le réglemenL du 
solde existant dans la caisse de la banque, comme caissier de l'État, datent du 
20 octobre 1832. 

Jusque-là la correspondance entre le département des finances et la Société 
générale, ne fait connaître qu'une discussion assez longuo sur le mode des 
dispositions el des paiemens à faire sur la somme de Il. 7 ,128,'~61-83, réservée 
aux crédits ouverts par le n:ouvernement précédent, el que cette Société avait 
portée en déduction du solde disponible, dans l'état de situation remis au 
gouvernement provisoire le 28 septembre 1830. 

Ledit jour 20 octobre 1832, le ministre des finances arrêta le compte du 
trésor pour l'exercice 1830. Voici les renseignemens qu'il y donna sur la 
situation cle la Société générale comme caissier du 3'0t1Veruernent des Pays-Bas . 

Le solde disponible de cette Société, d'après le compte courant sommaire 
du 16 au 30 septembre 1830, transmis à l'administrateur des finances du 
gouvernement provisoire, par la Société générale, en sa qua lité de caissier 
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général, s'élevait à . 
n fallait en déduire : 

1 ° Les dispositions courantes (mandats) non 
acquittées . 

~
0 Le solde des autor-isations accordées aux 
administrateurs du trésor clans les p~o- 
vinces. . . o,268,802-.q7 

:{
0 Les iutérèts et remboursemcus non payés. 21fü,727-87ti' 

f1. 10,t52-4.)501-2l5 

861 ,976-16 

Ileste . . . 4,137,994-71 
11 fallait encore déduire le solde en caisse chez les agens de 

la Société générale, dans les provinces septentrionales, lequel, 
d'après un étal de situation transmis à l'administration 3éné- 
rale des finances, s'élevait à . • 2,348,-,M6-00 

De sorte qu'il restait au profit du trésor belge un solde dis- 
ponible de . fl. l,789,~48-71 

Solde qui, comme il le faisait observer, pouvait s'augmenter par suite 
d'annulations à faire sur les dispositions courantes dont il ne serait pas fait 
emploi. Il faisait rcrnar<[llCr eu outre qu'il ne portait ce solde en compte que 
pour mëmoire , attendu qn'û était en litz'ge et. que le traité des 24 articles 
stipulait une liquidation à in tervenir entre le rrouvernement précédent et la 
Société générale. 

Le ministre des finances établissait, du reste, que le solde à reporter sur la 
gestion du sonvernement provisoire, pour le dernier trimestre de 1830, était 
de fl. 1,318,369-94. 

Au moment où ce compte parvint à la Chambre 1 )a cour <les comptes était 
en instances, comme nous le verrous plus loin, auprès de la Société générale, 
ponr obtenir d'elle les documons nécessaires afin d'étahlir sa situation comme 
caissier de l'État à l'époque de l'installation du gouvernement provisoire. Elle 
crut qu'il était de son devoir de ne pas attendre le résultat de ses diligences 
pour satisfaire à la loi de son inatitution , et. elle se hâta d'examiner le compte 
rendu par le ministre. 

Dans son cahier d'observations, du 27 décembre 1832 , elle fait observer 
d'abord, que le compte <le 1830 devait être divisé en deux parties : la 
première représentant la situation des finances de l'État au moment où le 
gouvernement provisoire avait été institué, et la seconde les recettes et les 
dépenses effectuées depuis cette époque; elle indique les opérations que 
nécessitait cette distinction 1 et., de ce défaut de distinction, elle conclut que 
le solde de Il. 1,318,369-94 à reporter sur le 3e trimestre de .1830, n'est qu'un 
solde purement fictif et ne pouvant être considéré comme composant dans 
son entier le premier fonds numéraire passé à la disposition du g:ouvernement. 

Venant ensuite à l'encaisse existant chez le caissier s-énéral de l'État, qu'il 
s'agissait d'abord de constater pour fixer le point de départ de la gestion du 
gouvernement belge, elle fait observer qu'au lieu de faire procéder à l'inven 
taire <les fonds qui se trouvaient en caisse, et d'arrêter les livres et la situation 
de ce comptable, on s'était borné à recevoir pour vraie la situation qu-c le 

4 
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caissier avait bien voulu communiquer et à la consigner pour mémoire dans le 
compte; que d'après cette marche, contraire aux principes ordiuaires de la 
comptabi lité, le caissier général avait échappé aux moyens de contrôle, 
puisque c'était sur sa simple déclara tion que son solde avait été admis par le 
département des finances, solde qui, du reste, après avoir été fixé lt uu chiffre 
assez élevé, avait fini par se réduire à rien en recctte , puisqu'en définitif la 
somme de fl. 1,789,448-71 à laquelle il se réduisait, ne figurait que pour 
memoire , sous prétexte que ce fonds restait en lilise en vertu des dispositions 
du traité du 15 novembre; que, sans entrer dans l'examen de la validité des 
motifs invoqués pour dispenser le caissier de mettre son solde à la disposition 
du ffOU'Vernement, et sans vouloir établir davantage la distinction existante 
entre la Société générale, comme société particulière, et ses relations avec le 
précédent gouvernement et cette Société comme caissier de l'État, et en ne 
l'envisageant qu'en cette dernière qualité, elle trouvait que le solde indiqué 
n'avait aucun caractère de légalité; que, dans un tel état des choses, elle se 
trouvait dans la nécessité d'admettre provisoirement le chiffre du solde tel qu'il 
était constaté pour mémoire dans le compte. Mais qu'il lui restait toutefois à 
démontrer que ce solde, en admettant qu'il fùt le résultat exact de la situa 
tion des écritures du caissier général, ne représentait pas le numéraire existant 
réellement en caisse, et moins encore le solde revenant à l'État. 
Pour démontrer cette assertion, la cour des comptes donne des explications 

sur le mécanisme des opérations dont le caissier général se trouvait chargé; 
elle entre dans des détails de calculs pour redresser la liquidation faite au 
département des finances, et, des diverses considérations qu'elle expose, elle 
conclut que le solde du caissier général de l'État, au 30 septembre 1830, 
devait s'élever, non pas à fl. 1,789,548-71, mais bien à la somme 
de . . fl. a,197 ,368-68 

Ce qui établissait an profit du trésor un excédant de • >> 3,-407 ?819-97 
Et, comme elle avait fait distraction des sommes affec- 

tées aux dépenses locales et provinciales qui I suivant elle, 
s'élevaient à . . • . 1,084,906-l55 ~ 

Elle porte même cet excédant à. . fi. 4,492~ 726-l52 1 
Elle termine par faire observer que l'aperçu qu'elle vient d'établir, au 

moyen des documens qu'elle est parvenue à se procurer près des adminis 
trateurs du trésor, ne doit pas être considéré comme étant d'une rigoureuse 
exactitude , attendu que ces documens sont incomplets, ceux relatifs aux 
provinces du Limbourg et du Luxembourg lui ayant manqué entièrement; 
que, d'un autre côté, la rapidité avec laquelle elle a dù procéder à la vérifi 
cation du compte ministériel, ne lui a pas -laissé le temps suffisant pour 
étendre tous ses moyens de contrôle; que ses opérations reposent toutefois 
sur le résultat de la comptabilité tenue par les comptables de l'État, et sur 
les chiffres que le caissier général a lui-même renseignés; de sorte qu'en sup 
posant les indications puisées à ces diverses sources, comme étant exactes, 
on peut considérer les résultats qu'elles ont fait ressortir comme approchant 
de très près la réalité. 



li eùt étc à désirer qu'avant d'en venir ,\ un résultat seulement approxi 
matif, la cour des comptes eût cxiné d'autorité, et oùt pris les mesures 
nécessaires pour se foire communiquer Loures les pièces et documens qu'elle 
eût jugés propres à une régularisatiou plus exacte du solde; mais on a déjù dîL 
qu'elle dut, dans cette circonstance , devance!' ses n1oyens de vérification 
pour la production desquels elle était alors en instances depuis long-Lemps , 
instances qui furent ensuite paralysées par des obstacles qu'il importe de 
connaître et qui sont résumés dans la lettre que cette cour adressa au ministre 
des finances, sous la date du 7 juin 1833. 

Il résulte notamment de cette lettre , cl. <les pièces au nombre de 12 qui 
y étaient jointes, que depuis deux ans la cour des comptes avait inutilement 
adressô les sollicitations les plus pressantes, tant à la Société aénérale qu'au 
ministre des finances, afin d'obtenir les comptes de l'Élat et les documcns 
nécessaires à leur vérification; que la Société G'énéralc avait accumulé des 
moyens de résistance plus ou moins dénués de fondement; qu'elle avait 
d'abord contesté la juridiction <le la cour, en prétendant que les pouvoirs que 
celle-ci tenait de la loi du 30 décembre l830, ne pouvaient s'exercer que sur 
l'avenir et non sur les comptables <les temps antérieurs; qu'elle n'était pas 
d'ailleurs comptable dans le sens de l'art. 116 de la Constitution et de ladite 
loi; qu'en sa qualité de caissier général, aux termes de son contrat, elle 
n'était justiciable ,1ue des tribunaux ordinaires; que dans tous les cas ce 
n'était pas à la cour <les comptes, avec laquelle elle ne devait avoir aucune 
relation directe, qu'elle devait adresser les pièces de sa comptabilité, mais 
bien au ministre exclusivement, et que, sur cc point, le ministre des finances, 
qui partageait son opinion, disait-elle , lui avait même donné Je conseil de 
répondre à la cour par un refus; que, quant au solde qui pouvait exister au 
30 septembre 1830, ce n'était ni devant la cour des comptes, ni même avec 
le gouvernement belge que la liquidation pouvait se faire, mais par les 
commissaires qui seraient nommés en exécution du traité du llS novembre; 
qu'enfin, si la compétence de la cour des comptes pouvait même être reconnue, 
il y aurait lieu à récusation, aux termes de l'art. 378 du Code de procédure, 
à raison qu'elle avait manifesté son opinion sur le différent. 

Tels sont les principales objections que la cour des comptes réfutait , et 
sur lesquelles elle appelait l'attention du ministre des finances, dans celte 
lettre du 7 juin 1833, qu'elle terminait dans les termes suivans : En vous 
donnant connaissanoe o(fioz"elle) rnonsieur le rmz'ni'stre_, de cette dieoussion, la 
cour constate, ainsi que les fai'ts le demonsrent a l'é,1;idenoe., qu'elle a employé 
tous les moyens d(! persuasion possibles poitr obtenir du caiesier général du, 
royau;me_, les pièces de sa comptabilité depuis le 30 septembre 1830., y oomprù 
son solde de caisse à, cette époqite. Les moyens ayant échoué et le oaissier 
_qdnéral ayant persisté dans um. refu« auquel) i'l est iwai, vous n' aoez pas été 
éb·anger pcir vos conseils, celle-ci' se trtncoe obligée) pou-r mettre sa responsa 
bilité à couvert, de »ous signal01· cet état des choses, afin. de vous faire sent1:1• 
la néoessz'té de prendre de ootre côté., monsieur le 111,i'n-i"stre, les mesures d'ad 
mini"st1·ation que oous juqeres convenables ponr que t'ar«. 116 de la Consti'tu, 
tien et la loi die 30 decembre 1830 reçoivent enti'erement leur cœeoution, le 
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tout sans '/J'>'tfJ1tcficc à cr/les aua·quf'l!es ta COlM' pourra a'vo{r f'l/e-111,Jmc recou r« 
1tltérù1tremcnt. 

' 11 ' • l · ' Celle lettre, ton le pressante que e éta: L, c emeura sans réponse. 

11 existait à cette époque une commission, dont nous parlerons un peu 
plus loin, composée de membres de la Chambre des représeutans , qui avait 
été nommée par arrêté royal du 16 février Hl33, aux fins, entre autres, de 
cons la ter la sil nation de la Société génél'alc envers le lrésor, au 30 septern 
bre 1830, relativement aux fonds ffénéraux reçus pai· elle en sa qualité de 
caissier 3énéral de l'État; d'un autre côté, le compte de 1H30, et le cahier 
d'observations <le la cour des comptes sur ce compte, se trouvaient soumis ù 
l'examen de la commission spéciale des finances qui ne devait plus Larder de 
faire son rapport à la Clrnrnbrn. La cour des comptes attendit et s'abstint pro 
visoirement <le toutes nouvelles démarches. 

La commission spéciale des finances fit son rapport le 21:5 juillet 1833; 
mais, faute de moyens de vérification <lu solde existant au 3o septembre 1830

1 

elle opposa l aux chiffres du ministre des finances et de la cour des comptes , 
celui établi dans le compte rendu pa1· le gouverneur de la banque à l'assemblée 
des actionnaires, le 1 cr avril 1833, et, en présence des exceptions sur lesquelles 
la Société g·énérale établissait son refus de verser le sol<le dans la caisse du 
trésor, elle se borna à appeler l'attention du gouvernement et de la Chambre. 
Y oici , au surplus, le résumé de ses conclusions : 

En ce qui concerne le chiffre du solde, elle fait observer que, suivant la 
situation établie par le ministre des finances, il doit être de fi. 1,789,548-71. 

Tandis que, suivant le calcul <le la cour des comptes , qu'elle ne consi 
dère pas elle-même comme étant <l'une rigoureuse exactitude, il doit être 
de fi. 5,197,368-68. 

Dans cet état des choses, elle croit devoir puiser à une autre source, et elle 
oppose le compte rendu par le gouverneur de la banque à rassemblée géné 
rale des actionnaires, le 1 cr avril 1833, où ce solde est porté à fl. 6,144,995-31, 
en faisant. remarquer que tel est le résultat du compte courant de l'ancien 
gouvernement, arrêté au 31 décembre 1830. 

En ce qui regarde les motifs dn refus <le la direction de cette Société, de 
verser ce solde dans la caisse du trésor, motifs qu'elle n'était pas appelée à 
discutsr-, elle fait remarquer qu'à cet égard beaucoup d'opinions divergentes 
et erronées avaient été émises, mème dans la Chambre, parce qu'on manquait 
de notions réelles sur cet objet , et qu'il était étrange que le gouvernement ne 
se fùt jamais exp]iqué sur cette question. Que dans son compte méme , il se 
bornait à dire que, cette partie du solde ( c'est-à-dire le solde qu'il établit) étant 
en litige, et le traité des 24 articles stipulant une liquidation à intervenir entre 
le gouvernement précédent et la Société générale, il ne le portait que powr 
mémoire. Que ces explications n'étaient rien moins que satisfuisantes, et que 
celte question, qui intéressait la nation entière el qui avait été souvent soulevée 
dans la Chambre; sans aucun résultat, méritait un tout autre développement; 
et qu'enfin, sans rien préjuger, elle croyait devoir suppléer au silence du 
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wmvcrncmeut. poul' meure la Chambre à même d'npprécier toute l'étendue 
Je la difficulté que présente la solution de celle question. 

La commission des finances expmc ensuite les différentes prétentions que 
Iurmo la Société gifoérale ( prétentions <lonl il y aura lieu de nous occuper 
plus loiu), soit pour éteindre le solde au moyen <l'une compensation dont le 
résult.u la cons! il uerait même créancière de fi. !J96,080-20, soit pour surseoir 
à toute liquidation jusqu'à ce qu'en exécution du traité du 1 !S novembre 1831, 
on pùl y procéder conlradicloiremcnt avec la Hollalkle. Elle exprime en ces 
termes les conclusions de son rapport sur ce point : Vot'là) messieurs, les 
misons que la banqsce fa,i·t 1Ja!o1:1• à t'nppiii do son refus de li'quùler aoeo le 
qouoornemc-nt hel!Je, Cette question mérite 1t,n emusnesi slrieu,v; elle est de 
nature â soulever de grands débats ). elle doit être résolue d'une mœnière quel 
coJ1qw:., car une 91•u,nde responsabilitë pèse ot sicr le yo1.1vernerne11t, su»: fa 
Cùambre et SU'l' la bauo uc ; et s'il rdsulto dn tm,i'tr! des 24 arrtioles que le gou 
»ernement helge seul ue peut ùquider «oeo fa Socir!té générale., alors, comme 
dans le ans oonia-aire , il ,-/mpo'rte de constater auôhentiquement la situation 
rdelle de la caisse de la, bamque comme caissier ydnérat., â l'lfporpte d1-1, 30 sep 
tembre 1830, la comnuesiori recomnusnde cet objet d'wne si' h.oatt» im portance 
à toute la sollic itu.de de la Ch ambre. 

A l'époque où cc rappoi t lui fu l communiqué, le 2:.S juillet 18;33, la Chambre 
se trouvait dans une situation qui ne lui permettait de prendre aucune dispo 
sition. Elle se borna à se tenir en observation, 

Le 1~ janvier de la même année , les gouvernem· et directeurs de la banque 
avaient adressé à la Chambre une pétition où ils exposaient que, pendant Je 
cours de la discussion des voies et moyens pour l'exercice de 1833, de graves 
allégations avaient été diri3éeb contre la Société générale 1 relativement à sa 
situation envers le trésor de l'ancien royaume des Pays-Bas, allégations qui la 
représentaient comme redevable de sommes considérables, tandis qu'elle ne 
pouvait être considérée comme détentrice de fonds appartenant à l'État, 
priant en conséquence la Chambre de nommer dans son sein u-ne commis 
sion spdciale d'enquête chargée d'examiner la situation actuelle de la Société 
générale vis-à-vis l'ancien rny,wme des Pays-Bas, s'engageant à donner à cette 
commission tous les renseiqnemens propres à faire connaître exactement cette 
situation, et à jeter le plus grand jowr sur toit tes les quesuons qui s'y ratta 
chaient. 

Dans la séance du 28 janvier 1833, la Chambre avait renvoyé cette pétition 
à l'avis du ministre des finances, avec demande d' eaiplications, 

C'est cette double provocation qui amena l'arrêté royal du 16 février suivant 1 
par lequel , ainsi que nous l'avons dit précédemment, il fut nommé une com 
mission composée de membres de la Chambre, auxquels l'administrateur de 
la trésorerie et le secrétaire général du ministère des finances furent adjoints. 

Le mandat de cette commission consistait : 

1 ° A constater la situation de la Société [Jénérale envers l'État, au 3o sep 
tembre 1830, relativement aux fonds généraux reçus par elle, en sa qualité 
de caissier général de l'État i 

5 
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2° A.constater sa situa lion et à étahlir son eompte jusqu'au :H décembre 18~2. 
relativement ù ]a redevance à paye!' par elle au syudical d'amortissement 1 eu 
vertu de l'art. 12 de ses statuts; 

3° A constater sa situation au 30 septembre 1830, et it établir son compte 
jusqu'au 31 décembre 183.2, relai ivcrncnL à la redevance à payer par elle ù 
l'ancienne liste civile, en vertu de l'art. l2 de ses statuts; 

4° A constater sa situation au 30 septembre 18:30~ el à établir s011 compte 
jusqu'au 31 décembre 1832, relativement aux actions de celle Société et aux 
dividendes appartenant au scquestrc des biens de la maison d'Orang'o-Nassnu ; 

5° A présenter un travail sur l'exécution des statuts et sur les rapports de 
J S . ' ' l'E"' a •.. ociété avec <lai. 

Cette commission n'était pas encore constituée, que déjà la Sociét é rrénéralc 
protestait contre la mise à exécution <le l'arrêté royal qui l'avait orgauisée. 

Le 27 même mois, la direction de hi Société générale écrivit au ministre 
des finances pour lui notifier qu'elle considérait cet arrêté comme un attentat 
à son indépendance; qu'elle ne reconnaîtrait jamais qnc ses statuts auraient 
attribué au Roi un droit de surveillance sur ses opérations sociales, et que 
jamais elle ne se placerait sous la curatelle du gouvernement; qu'elle refusait, 
dans les termes les plus forrnels , de reconnaître au 5011vernemcu l le droit 
d'investigation el de surveillance que cet arrêté avait voulu consacrer; qu'elle 
n'avait d'autres surveillans c1ue les commissaires établis par l'art. 31 de ses 
statuts, et qu'elle ne devait compte de ses opérations qu'à l'assemblée nénérale 
prescri le par l'art. 49; qu'en s'adressant à la Chambre des représentans , 
elle avait eu principalement pour hut de donner à ses détr-acteurs une preuve 
irrécusable de sa bonne foi et de sa. loyauté , pat· ume comsnunication offi 
cieuse des documens el des pièces nécessaires pour démontrer qu'elle ne 
devait rien à l'État; que jaruais elle n'avait entendu reconnaître à une com 
mission ni le pouvoir de constater sa situation envers l'État, ni le droit 
d'établir son compte, soit pom, le service <lu caissier f_l'.énéral de l'ancien 
gouvernemeut, soit pour les sommes qui pourraient être dues au syndicat 
d'amortissement ou à l'ancienne liste civile; que la liquidation à faire ne 
pouvait avoir lieu que selon le mode établi par le traité du Hi novembre, 
et qu'il y avait impossibilité d'y procéder avec le gouvernement belge seu 
lemenl; qu'elle ne pouvait reconnaître, ni à la commission nommée, les 
pouvoirs que l'arrêté lui donnait, ni au gouvernement le droit de créer de 
pareilles attributions en présence de l'art. 92 de la Constitution; elle finit 
enfin par réitérer qu'elle proteste coutre l'arrêté du 16 février, et elle déclare 
qu'elle ne pourrait concourir à sou exécution. 

Nonobstant toutes ces protestations, la commission nommée par l'arrêté du 
16 février ne se mit pas moins en devoir d'exécuter son mandat, par tout 
autre moyen qu'en se mettant en relation avec la Société générale, avec 
laquelle, comme de raison, il ne lui convenait nullement d'ouvrir des rapports 
purement officieux. 

Les travaux de celle commission n'étaient pas terminés à l'époque du '.25 
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juillet 1 U3:3, cl c'est ce qui explique la réserve <le la Chambre sur le rapport 
do la commission spéciale des finances. 

Aucune explication n'était parvenue ù la Chambre, de la part <lu m inistère 
des fümnccs I sui· la pétition <le la banque 1 du 1;5 janvier; aucun des travaux 
de )a commission nommée par l'arrêté royal du 16 févricr , ne lui était 
connn lorsque le discours du I iôue , ù l'ouverture de la session de 1833, lui 
annonça, dans les termes suivans, qu'un rw1Ytngenient avec la banque, en. sa 
qwah'té de caïseier de l'œucien. royaume> auait mis rl la, disposition du, gouver 
nement des sommes dont 1:l (tvait été fat't ùmnédù(tenient emploi' dans l'-fntérêt 
du, tresor , sous des rdserocs consenties peu· let Sociéte générale qiti témot'gna1:t 
de son dés1:1• d'êt,re 1ttile au pa,ys. 

Cet a vertissernent 1 que n'accompngnai L le dépôL d'aucune pièce , et qui 
n'était suivi d'aucun rapport explicatif sur ce qui en était le sujet 1 était d'un 
trop haut inlérêt pour que la Chambre pùt manifester aucune opinion avant 
d'avoir obtenu la eommunicatiou officielle de l'ar-rangcment el des documens 
qui pou valent y avoir rapport. Voici ce qu'elle répoudi t SUI' celte partie du 
discours d'ouverture : Les cornsmcnications rne fera à la Chambre leqoucerne 
ment de V. Jj[,) 1·e1att"vement à u n cwnmgenumt aoec la bionque, en set qitali'té 
de Octlt'ssùJr de i'ancien. royaume, seront ea am iruies aoec toute la solHc-t'tiule que 
rëclam« cette transaction importa)nte. 

Aucun rapport sur les négociations LJUÎ avaient amené un arrangemen L 
annoncé aussi solennellement , aucun exposé des motifs qui avaient déterminé 
le gouvernement à y souscrire, aucune explication sur les causes de nécessité 
ou d'utilité, ne parvinrent ;\ la Chambre. Les commuuications que réclamait 
son adresse se bornèrent à quelques pièces qui ont seulement donné à 
connaître les faits suivans , 

Le 23 octobre 1833, le ministre des finances écrivit au gouverneur de la 
banque. Il lui fait observer, dans celle lettre 1 que de fâcheux débats ont eu 
lieu à diverses reprises aux deux Chambres de la législature? au sujet de la 
situation de la banque, en sa qualité <le caissier <le l'État, vis-à-vis l'ancien 
gouvernement; qu'on croyait y avoir mis un terme en nommant une commis 
sion qui , entre autres opérations, était chargée de reconnaître et d'arrêter 
cette situation; qu'il semblait que tou le discussion devait être suspendue 
jusqu'au moment où le résultat de son travail serait connu, mais qu'il n'en 
fut point ainsi, et que ces débats, loin de cesser, avaient pris un caractère plus 
irritant; r1ue son but n'était pas d'entrer en explication sur la nature de ces 
débats, mais d'aviser de concert aux meilleurs moyens d'empêcher qu'ils ne 
se reproduisent; qu'il n'était pas contesté qu'au 30 septembre 1830, la 
banque, comme caissier de l'Élat, avait un encaisse de six millions et plus; 
que depuis cette époque, el malgré les besoins d11 pays, qui s'était vu obligé 
de recourir à des emprunts onéreux pour y faire face, cette ressource 
était restée à la disposition de la banque. Après ce début, il termine en lui 
demandant s'il ne serait pas possible, au, rnoyen de certaines garanties et 

A F d • l • I /, l' 1 l sûretës, e mettre en mams ( u gouvernement cet encarsse , a c 1arge c. en reg er 
définitivement l'applùiati·on lors de ta Uqwù1att'on û frtire entre la, Hollande et 
la Belgi'qiie. 
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Hcux jo111·8 après , Je 2~ mèmc mois, la direction de la banque r<'-pondit 
à celle proposition. ltcctiûant d'abord cc qu'elle appelle une erreur de plume, 
elle fait observer que le solde s'élevaut à 6,14-1-19:5:) fi. 3 l cents (1), n'est 
pas celui du 30 septembre 1B30, mais hicn celui du 31 décembre lB:l2, et 
que la différence entre les deux soldes était le résultat des paieruens aux 
quels la direction avait cru pouvoir consentir, avec imputation sur le compte 
de l'ancien {JOUvcrncment. 

Elle déclare ensuite que tous les membres de la direction sont pénétrés de 
la pensée qu'il serait à désirer que le gouvernement trouvât , de concert avec 
elle, le moyen <le donner à la Société générale des gcvrantùJs rëelles et de tell» 
nature que la direction. pût) saus compromettre sa respousabilitc, el sans 
s'écarter de l'avis de ses conseils, mettre à la disposition du 3ouvernement 
belge les sommee qui pourron: revenir aux l}'Ottvernemens belge et hollandais , 
lors de la liquidation des comptes de l'ancien caissier du ci-devant royaume 
des Pays-Bas. Que bien qu'elle ne puisse à l'instant, sans mûres et ultérieures 
délibérations , et d'ailleurs de concert avec les jurisconsultes dans lesquels elle 
avait placé sa confiance, décider Lous les poiu ls sur lesquels il est nécessaire 
qu'elle se mette d'accord avec le gouvernement, elle croirait sa responsabilité 
à couvert , si elle mettait à la dispositiou du gouvernement belge les sommes 
qui pourraient foi revenir, par suite de la liquidation de l'ancien caissier <l<' 
l'lhat, contre une somsnc égaJe en fonds 7ntbli"cs oit en bons du tresor; Elle 
termine par faire observer qu'il serait convenable que 1e aouvernement s'en 
tendît directement avec le rrouverncur de la Société, dans le but d'éclaircir les 
différentes questions qui devaient nécessairement être soulevées comme con 
séquences des bases q ui venaient d'être posées, et d'arriver ainsi plus prompte 
ment à une solution définitive. 

On ignore sur quels points ont porté les néaociations ultérieures qui ont 
eu lieu entre le ministre des finances et le gouverneur de la Société générale; 
tout ce que nous en savons, c'est qu'elles furent de nature à ne pas faire 
attendre long-temps la solution désirée; et en effet, le 8 novembre, une tran 
saction fut signée en double entre eux, dans les termes suivaus = 

ART. ter. - La direction de la, Société g<fnérale croyant ne pouvoir) cl'ap1°os 
l'nvù, de ses conseils, réglm· dès a prësens, avec le gouvernement belge) le solde 
de compte du caissier géné11·al de l'ancien royau1ne des Pays-Bas) ni en e(/eu 
tuer le paiement diµnitlf avant la liquiâatt·on avec la Hollaade , sans com 
promettre sa responsahi'li'té, et coulant, d'autre part, ménaqer a l'État la 
jouissance des fonds dont elle est depositaire , s'engage a aoancer au tresor 
public le montant dudit solde) s'élevant a la somme de fr. 12,990,437-23. Cette 
avance sera fm:te par la Soc-iété générale, sans intérêts.) commission ni fraz's. 

AI\T, 2. - Le gouvernement) sans couloir entrer dans l'examen des considé 
rations oi-dessus, croyant qite clans l'intérêt du pays un arranqement amiable 

(l) C'est, comme on l'a vu précédemment dans le compte rendu le 1 cr avril l 8~S, par le 
gouverneur de la banque, à l'assemblée des actionnaires , le solde tel que cette Société avait 
trouvé bon de le régler elle-même, sans la participation du ministre des finances, et qui, dans 
cc compte rendu, étai] annoncé comme ayant été réglé au 31 décembre 13;$0, et non au 
:n décembre 183'2. 
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judic'Ùtù·e > et, san» rien pr(Juyw sur la qitaliïrf de l'encaisse déclaré prw 
!If. le ,qouVC?''JW1W rie ladite Sout"tfté J s'engage de son côté a remettre a fo Soci'éM 
yén/ra1e, contre cr paiemen» p1'ovisoir(•1 une 801n1,w !gale en bons d1(, tnJs01· de 
la Bc~(Jique., au porteur, t!clu!mtt de mois en mois> à prwtfr de trois mois 
,Jusqit'â ·un an da date. A cùacune des t!clu!anccs de ces bons , le !J01lVernerne11t 
en remettra d'autres pour pareille somme et au mémo terme, 

Àur , 3.- Cette opération cessera aussitôt que la b:qUt'dati'on du, compte du 
caissier yénéral do l'ancien goitvernement ancra lté arrêtée conformément 
aua: traites, A cette époque le gonvcrnernent helge remboursera a la Soei'rfté 
générale> umo somme égale a celle dont le oaissier général serait déclctré déhi' 
teur envers la Jiollande. 

ÀR1', 4. -Apres la Hqm'dr.dion ainsi faite, la, Socù!té !JénéraTc remettra cm 
!JOU/l'crnernenl de la Delyi'que la total/té des bons du trësor qu'elle aura 'l'CÇ'U,S) 
auo: ternies des d1:,,pos-üi'ons qiû prëoéden», 

Le 10 même mois, le ministre des finances écrit au gouverneur de let 
banque pour l'informer que la situation du trésor n'exigeant pas en ce moment 
une nouvelle émission de bons du trésor, et que le gou vernement voulant 1 
dans l'intérêt du pays., ne point laisser improductif un capital aussi considé 
rable 1 désire en opérer le placement momentané en fonds nationaux; que 
toutefois, le gouvernement ne pouvant prévoir l'opinion des Chambres sur 
une opération de celte nature, il lui propose de faire acheter, au taux moyen 
de 96 t, une somme de douze millions de francs, à la condition expresse que si 
les Chambres improuvaient un tel emploi, la Société générale garderait ce 
placement pour son propre compte. 

Le jour suivant, la direction répondit que, quelqu'inusitée que soit cette 
dernière condition, et voulant offrir au gouvernement une nouvelle preuve 
de son désir de consolider le crédit public, elle acceptait cette proposition; elle 
faisait cependant observer que les intérêts de la Société générale ne lui per 
mettaient pas <le rester trop lon!J-temps incertaine sur la propriété d'un capital 
aussi important en fonds d'une valeur susceptible de variations; qu'elle ne 
pouvait attendre que jusqu'au 16 de ce mois, et qu'après cette époque, elle 
considérerait comme appartenant à l'État la somme qu'elle aurait achetée en 
emprunt belge. Elie ajoutait que, tant que le gouvernement conserverait ce 
capital en emprunt belge, et tant que la Société générale en serait dépositaire, 
il lui tiendrait lieu des bons du trésor qui , d'après la convention du a , 
devaient lui ètrc remis. 

Le lendemain, le ministre des finances répond que 1 d'accord sur les stipu 
lations renfermées dans la lettre qui précède , il ne peut donner son enlier 
assentiment au délai fixé au l 6 du mois, pour connaître Ia résolution du gou 
vernement sur le placement de 12 millions en emprunt belge, au taux de 
96 ~., attendu que les Chambres ne pouvant être appelées à manifester leur 
opinion, sur cette mesure, que dans l'adresse en réponse au discours de la 
couronne , il était de I oute nécessité que cette adresse soit volée par les deux 
Chambres avant que le gouvernement puisse se déterminer à demeurer pro 
priétaire des obligations achetées. 

6 
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Les choses étaient dans cet état à l'ouverture de la session de Hl:33, <•t nous 

savons déjà que la Chambre , sans rien connaître de ces nli{}Ociations, bien 
loin de manifester aucune opinion dans la réponse au discours <le la couronne. 
s'était bornée à dire qu'elle examinerait, lorsque les pièces lni seraieut corn 
muniqués. 

L'adresse fut votée dans la séance du lû novembre, et le lcmlcmain 17, 
le ministre des finances s'empressa <le donner avis au 13ouverncnr de la banque 
que, bien que les deux Chambres, dans leur réponse au discours du trône, 
n'aient pas sanctionné d'une manière positive l'emploi qui avait été fait du 
capital provenant du solde du caisser général de l'ancien royaume, elles 
n 'ava1:ent cependant pas désappronvd ce placement , et que, comme les docu 
mens qui y étaient relatifs avaient été communiqués, sur sa demande) à la 
commission chargée de )a rédaction de l'adresse de la Chambre des représen 
tans, le gouvernement avait dû voir dans cette adresse une approbcaio» tacite 
de la mesure qu'il avait prise ; que, d'un au tre côté, reconnaissant la néces 
sité de fixer la Société fl'<lnérale sur le propriétaire réel des fonds nationaux, 
le conseil des ministres, dans sa réunion de la veille, avait décidé à l'unanimité 
que le placement de 12 millions de francs, fait en obligations de l'emprunt 
belge, au taux de 96 l , le serait pour le compte de l'État, en l'invitant à 
passer les écritures nécessaires à celle opération. 
La ratification et l'exécution de l'art-angement , indiqués, dans cette lettre, 

comme conséquences de l'approbation tacite de la Chambre; le fait qui y était 
rapporté relativement à la communication faite à la commission de l'adresse 
et à sa demande ~ et la circonstance que le gouvernemeul gardait l,1 silence 
sur la part que pouvait avoir prise à la transaction la commission spéciale 
nommée par l'arrêté du H5 février 1833, ne tardèrent pas à soulever de vifs 
débats dans la Chambre. 

L'argument tiré du silence <le la Chambre fut d'abord relevé par la section 
centrale, dans son rapport sur le budget des voies et moyens pour 1834 qui 
se trouvait alors en instruction. Elle fit observer que dans quelques sections 
ou avait compris, dans le budget des recettes, les intérêts de la somme déposée 
par la banque, en vertu de l'arrangement conclu entre elfe et le ministre des 
finances; ruais que la section centrale avait été forcée de s'abstenir de parler de 
cet arransement, par la raison que la Chambre n'avait pas été appelée encore à se 
prononcer; que cependant les pièces relatives à cet arrangement étant parve 
nues au bureau de la Chambre , elle en avait pris connaissance, et que, sans 
vouloir rien préjuger, elle avait senti le besoin de déclarer qu'elle avait vu avec 
le plus srand étonnement, dans la lettre écrite par M. le ministre des finances, 
à la hauque , sous la date du 17 novembre, qu'il avait considéré le silence de 
la Chambre, dans son adresse au discours dn trône, comme une approbation 
tacite de cet arrangement; que cette manière d'interpréter était peu logique 
et qu'elle était contraire à toutes les règ·les; que la Chambre n'ayant rien vu, 
rien examiné, n'avait pu ni n'avait voulu approuver, ni tacitement, ni expres 
sément; que la phrase dont elle s'était servie dans son adresse prouvait même 
toute absence d'approbation. En conséquence , la section centrale fut d'avis 
qu'il n'y avait pas lieu de s'occuper , clans le réglement du budget des voies et 
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moyens, d'une transaction sur laquelle la Chambi e n'avait pu encore émettre 
aucune oprn10n. 

Sur le second point, sur la communient ion fuite à la commission de l'adresse, 
el sur les inductions qu'il était permis de tirer du p,u·a3-rnphc qu'elle avait 
proposé et qui avait été adopté sans aucune observation 1 la discussion de ce 
budget fournit des renscignemens précis. 

Le rapporteur de cette commission, M. De Behr , interpellé de dire si la 
commission avait donné son adhésion à l'arrangement conclu avec la banque, 
déclara que le ministre des finances avait effectivement communiqué à cette 
commission quelques 1n'i1oes relatives à celle convention, mais qu'elle n'avait 
pas cru que ces pièces fussent suffisantes pour l'éclairer. Qu'en conséquence 
cette commission n'avait entendu rien apprnuver; qu'au contraire, elle avait 
cru que.jusqu'à un certain point, celle convention, telle q u'elle avait é1é conclue, 
pouvait nuire auo: inté1rèts ou, a let cb'gnité dit pays. li ajouta qu'il n'avait eu 
que peu de temps pour rédiger l'adresse, et qu'il avait proposé d'y ajouter ces 
mols: Nou8 espérnns que rien. n,'aitrli été négliyé poitr mettre a couvert Les 
intérêts du. pays; mais c1ue la commission avait cru que cette disposition était 
inutile 1 parce qu'il ne résultait de l'adresse aucune espèce d'approbation ni de 
préju{fé concernant celle transaction. 

Le ministre des finances, sans contester l'exactitude de ces faits, persista 
dans le système dont il avait fait application par sa Iettre du 17 novembre. JI 
maintint que c'était la commission de l'adresse qui avait fait demander les 
pièces relatives à celte affaire; qu'elles lui avaient été incontinent remises par 
lui-même, et qu'il s'était rendu dans son sein pour Iui donner des explications. 
Que cette commission avait ainsi connu la clause d'improbation consentie de 
part el d'autre, clause qui, ne se réalisant pas, décidait <le droit pour Je 
compte de qui demeurait l'opération. Que la commission n'ayant point, dans 
son projet, désapprouvé l'emploi des capitaux .ni appelé ln Chambre à improuver, 
tandis qu'elle savait que si la Chambre n'improuvait pas, le marché restait à 
la charge de l'Élat, il avait pu reconnaître dans celte non-improbation, et 
sans manquer à la logique, une approbation tacite <le la mesure qu'il avait 
prise, et qu'en conséquence le conseil, à l'unanimité, avait décidé que le place 
ment fait resterait pour le compte du trésor. Il ajouta qu'au surplus, et quelle que 
fùt la justesse de l'interprétation, la question était de savoir si l'opération, en 
elle-même, était bonne ou mauvaise; s'il fallait ou non attendre d'un débat 
judiciaire, toujours fort long, la jouissance entière d'un capital dont on pouvait 
disposer de suite, au moyen de quelques silretés à fournir, et dont on toucherait 
l'intérêt jusqu'au moment de son emploi définitif; qu'enfin, pour que la 
Chambre puisse en décider, en l'annulant ou en le rejetant, il proposait, pat· 
amendement au budget des voies et moyens, l'article suivant : 
Intérêts des obliqations de l'emprunt belqe, achetées au moyen du solde de 

l'ancien caissier général du royaume des Pavs-Bas, fr. 675,000-00. 
Cette nouvelle arrrumentation du ministre des finances fut combattue pal' 

MM. Du bus, Defoer , Ilaikem el Fallon I tous quatre membres de la com 
mission de l'adresse, qui certifièrent que toutes les pièces n'avaient pas été 
remises, que la commission avait clairement exprimé qu'elle ne voulait ni 
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<1ppl'ouvcr rn 1rnp1·ouver; qu'ayant dit, eu termes ~ qu'on c,vnmincNtit aoec 
sollicitude tes commurncation» q·ui se•J·ctfrnt frûtcs prvr le you,vrw1w1nent} aucune 
équivoque n'était permise, cl qu'un lei lanf:pae était exclusif de toute appro 
bation tacite de cc qui devait être l'objet de ces communications. 

Sur le point de savoir si la commission spéciale nommée par l'arrêté royal 
du 16 février 1833 avait été consultée, cl si clic avait donné un avis favorable 1 
les débats firent connaître qu'en fait, il lui fut soumis un projet d'arrangement 
où il était d'abord question <le donner en garn.nlie des los-renton non négo 
ciables, ce que la banque n'avait pas voulu accepter, en insistaut pour obtenir 
des valeurs susceptibles d'être lancées dans la circulation; que, toutefois, 
aucune proposition ne fut mise aux voix el qu'aucune résolution ne fut prise; 
que ce fut en dehors des délibérations de celle- commission que les opinions 
furent recueillies individuellcment , que la. majorité fut d'avis qu'un arrange 
ment était opportun, sans qu'on puisse savoir, quant an mode de le conclure, 
si cette majorité fut favorable à la transaction telle qu'elle fut ensuite con 
sommée. 
Tous ces débats, qui firenl surgir une longue discussion sur les différens 

rapports de la banque envers le trésor, amenèrent les résultats sui vans : 
La Chambre ne donna aucune suite à l'amendement proposé par le ministre 

des finances; elle passa outre à l'examen du budget des voies et moyens, et 
elle sursit à toute discussion ultérieure sur l'arrangement conclu avec la 
banque.jusqu'après le rapport d'une commission qui serait chargée d'examiner 
les diverses questions relatives à cette Société, dans ses rapports avec le trésor 
public. 

Cette commission, dont je suis l'organe, fut nommée par la voie du scrutin, 
dans la séance du 6 décembre 1833. 
Tels sont, en analyse, les documens et les faits généraux que votre commis 

sion a pu rassembler. Les faits qui se rattachent plus spécialement à la dis 
cussion des questions précédemment posées, trouveront ultérieurement leur 
place. 
Je vais maintenant vous exposer, le plus sommairement qu'il me sera pos 

sible, les motifs de son opinion sur la solution de ces questions. 

' PI\EMIERE PARTIE. 
La Société générale considérée en sa quah'té de caissier du 

gouvernement précédent. 
PREIII1ÈRE QlJESTION, - A quel chiffre doit s'ëleoer le solde de compte qu'ello 

doit en cette quali'té ~ 

La Chambre connaît déjà les relations qui, sur ce point, ont existé entre la 
Société générale , le gouvernement provisoire, le ministre des finances et la 
cour des comptes. 

Le compte du caissier général de l'État, à l'époque du 30 septembre 1830, 
n'est encore liquidé ni contradictoirement, ni d'office. 
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Avant la u-ansnction du 8 novembre 1833, les seules mesures que le gouver~ 
ueruent avait prises pour arriver :\ cette liquidatiou , avaient consisté à s'en 
rapporter aux éct-itur-es que 1a banque avait bien voulu lui transmettre. Les 
diligcucos de la cour des comptes avaieut été paralysées; il y avait été suppléé 
pai· la nominal ion d'une com ruission qui, dépourvue de moyens d'action, fut 
arrêtée à son début par· uue prote&Lation formelle de la direction de la Société 
générale, Enfin , le solde n'était pas autrement vérifié que par la liquidation 
que fa banque en avait faite elle-même et qui servit de base à cette transaction. 

Depuis lors on ne s'est plus occupé de cette vérification, La cour des 
comptes allend, pour agir s'il y a lien 1 el la commission nommée pa1· l'arrêté 
du lü février 1833 a abandonné un mandat qu'elle était dans l'impossibilité 
de remplir efficacement. 

Le chiffre exact du solde existant au :30 septcrnhre lB30, est donc encore à 
régler, el vous savez, Messieurs, combien il a successivement varié. 

Suivant l'état adressé pat· la Société générale, au 3ourcr11cmcnL provisoire , 
le 28 septembre 1830 ~ le solde disponible était de n. 3,860,218-~'.2 i 

Suivant le compte du trésor pour l'exercice de 1830, arrêté pnr le mi 
nistre des finances le 20 octobre Urn2, il n'était plus que de fl. 1,789,t>48-71 

Suivant le cahier d'observations faites par la cour des comptes, sur ce 
compte , le 27 décembre même année, il devait être approximativement 
de. . . . . . . fl. t5,1U7,368-68 

Suivant le compte rendu par le gouverneur de la banque, à l'assemblée gé 
nérale des actionnaires , le 1 ci· avril 1833, il devait être au 31 septembre 1830 
de . il. 6,llt4,99o-31, 
chiffre sur lequel le gouverneur de la banque insiste dans sa lettre au 
ministre des finances du ~tS octobre 1833, mais cm faisant observer qu'il 
n'est pas celui <lu 30 septembre 1830, mai~, bien celui du 31 décembre 1832. 

Enfin , daus la transaction conclue entre le ministre des finances et 
le gouverneur de la banque , le 8 novembre 1833 , le solde est fixé à 
fr. 12,990,437-23, ou bien en florins . 6,137 ,981-!S8 

Il avait paru à votre commission, par l'examen et l'étude des états; comptes 
et écritures qu'elle avait rassemblés, que ce solde devait être plus élevé. 

L acirconstance que, dans sa lettre à la banque, du 23octobre 1833, con 
tenant les premières ouvertures à un arrangement , le ministre des finances 
avait posé, en fait, qu'il n'était pas contesté qu'au 30 septembre 1830 l'en 
caisse était de 6 millions et plus, mais sans préciser la somme, la différence, 
légère à la vérité, entre le chiffre fixé par elle dans sa réponse du 25 même 
mois (chiffre qui était le même que celui qu'elle avait réglé dans le compte 
rendu aux actionnaires. le 1 cr avril précédent), et le chiffre moindre porté dans 
l'art. 1er de l'arrangement du 8 novembre , différence qui est de fl. 7,013-73, 
avaient fait. supposer à votre commission qu'il avait été procédé, entre le 
ministre et la banque, dans l'intervalle du '.;2;5 octobre au 8 novembre, à une 
nouve1le vérification avant de conclure cet arrangement. 

7 
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Elle écrivit, le '.28 novembre 1831, au ministre <les finances, afin do 
connaître les calculs au moyen desquels le solde avait été fixé, dans l'art. 1 er 
de la transaction, à la somme de fr. l..2~990,-437-23, soit. Il, 6,137,981-trn 

Elle lui faisait observer dans celle lettre, que quoiqu'il fùt dit, dam, 
l'art. 2 de cette transaction, ql{,'il n'était rien pr<{Juarf sur fa quotité de l'en 
caisse , il paraissait cependant résulter de la correspondance qui l'avait 
précédée, que le ministre était arrivé au même chiffre, ou à peu près, sans que 
cette correspondance fasse connaître quels avaient été les élémens du calcul; 
qu'il paraissait encore résulter, <le cette correspondance, que ce solde était 
fixé au 31 décembre 1832, et non au 30 septembre 1830; que cette dif •. 
férence de date donnait lien à remarquer qu'il y avait une lacune importante 
dans les pièces de comptabilité qui avaient été mises à sa disposition, vu 
qu'elle n'avait aucun compte ni état de situation postérieurs au mois de dé 
cembre 1830, et qu'en conséquence il convenait de compléter la communica 
tion qui lui avait été faite, sur sa demande, et de produire spécialement toutes 
les pièces qui pouvaient servir à établir la situation de la banque, comme cais 
sier de l'ex-royaume des Pays-Bas, au 31 décembre 1832. 

Le 1er décembre 1834, le ministre répondit que le solde donné par la direc 
tion de la Société sénérale ne pouvait être vérifié à l'administration du trésor 
public qui ne possédait aucun document de l'ancienne trésorerie, et que ce 
n'était que d'après les comptes courans du caissier général, adressés successi 
vernent par la direction de la Société générale, qu'elle avait trouvé les élérnens 
nécessaires pour constater approximativement ce solde en caisse; que c'était 
ce motif qui avait fait insérer, à l'art. 2 de la transaction du 8 novembre 1833, 
qu'il n'est rien. prtffu,qé sur la quot1:té de l'encaisse. 

Que Je relevé de ces comptes courans , qu'il joignait à sa lettre, fixait ce 
solde à Il. 7 ,403,949-78½, et cela à l'époque du 31 décembre 1830; que 
depuis lors le trésor avait visé , pour être payées par les directeurs du trésor 
dans les provinces, des ordonnances de paiement , émises par le gouvernement 
précédent, pour une somme de fl. 627 ,422-13, de manière que le solde serait 
de fl. 6,776,~27-65½, ou fr. 14,341,8~7-47, au lieu de fr.12,990,437-23 que 
porte la transaction. 
Que cette différence, entre le chiffre du solde donné par la direction de la 

Société générale, et celui donné par l'administration du trésor 1 devait pro 
venir de mandats ou d'ordonnances émis par le goLtvernement précédent, 
que le caissier général aurait payés sans l'intermédiaire de l'administration du 
trésor. 
Que désirant être fixé sur le solde réel qui se trouvait à la Société générale, 

en sa qualité de caissier général~ il avait écrit à diverses reprises à la direc 
tion pour réclamer toutes les assignations portant , en encre l'ouge , ancien. 
service, délivrées par les directeurs du trésor dans les provinces, sur le caissier 
3énéral, lesquelles, à cause des événemens politiques, n'avaient pu être 
envoyées à la trésorerie génerale à La Haye; mais que la direction s'y était 
toujours refusée, sous le prétexte que ces pièces concernaient le 5ouverncment 
précédent. 

Il terminait par faire observer qu'il serait d'autant plus nécessaire d'être en 
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possession de ces pièces comptables, seules propres à déterminer le chiffre 
réel du solde <ln gouvernement précédent, que, suivant Je compte rendu par 
le gouverneur de la Société, aux actionnaires, le 1er avril 1833, le chiffre <le ce 
solde au 31 décembre 1830, était de fl. 9,115,348-71, dont il fallait déduire 
la somme de fl. 2,970,353-40, qui , au 15 septembre 1830, se trouvait dans 
les caisses des agens en Hollande ; de sorte que ce solde se réduisait ainsi à 
fl. 6, 144,99:5-31, au lieu de fl. 7 ,403,949-78} que présente I'administration 
du trésor à ladite époque, et que cependant ce solde était fixé, à cette admi 
nistration, d'après les documeus officiels mêmes fournis par la banque , et 
devrait <lès-lors être en tout conforme au chiffre donné par la direction de 
cette Société. 

II résulte de cette réponse du ministre des finances, et du tableau joint à sa 
lettre, que le département des finances avait aussi remarqué l'erreur qui avait 
frappé la commission. 

Selon ce tableau , le solde, à la date indiquée, devrait s'élever à 
fl. 6,776,027-651, ce qui établit une différence en plus de fl. 631,572-34 i, 
ou bien en francs 1,351,420-24. 

Ce solde est établi sur les comptes courans fournis par le caissier général, 
au 3ouvernement provisoire, de quinzaine en quinzaine, depuis ]e 1er septem 
bre jusqu'au 31 décembre 1830. 
Il était, au US septembre de 1830, de. . . . fl. 10,988,680-35i 
Le résultat des recettes et paiemens , du 16 sep- 

tembre au 31 décembre 1830, a été de le réduire 
de. . . . . . . . . . . il. 1,236,284-57 

Le ministre déduit en outre : 1 ° le 
montant des fonds disponibles chez 
les agens du caissier général, dans les 
provinces septentrionales du royaume 
des Pays-Bas,et à Maestrieht , aux 
dates respectives du dernier avis reçu 
de chaque agent, en septembre 1830, 
desquels fonds le caissier n'a pu dis 
poser en faveur du gouvernement ac- 
tuel . . . . . . . . n 2,348,446-00 
2° Le montant des assignations émi 

ses par les administrateurs du trésor 
dans la Belgique , depuis le I= jan 
vier 1831, en acquit d'ordonnances de 
paiement concernant le gouvernement 
précédent . • . . . . . . >) 627,422-13 

fl. 4,212, HS2-70 4,212,152-70 

Ce qui établit en effet le solde à . . fl. 6,776,527-65 ½ 
La différence de fr. 1,351,420-24 entre le chiffre du solde donné par la 

direction de la Société sénérale et celui trouvé par l'administration du trésor, 
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d'après les comptes mêmes de celle Société , t-lai1L supposée 1 µar le minibtre 1 
provenir de mandats ou d'ordonnances émis pai· le ffOuvernemcnt précédent et 
qt1e le caissier général aurait payés sans l'intervention de l'administration du 
trésor 1 votre commission écrivit, Je 10 décembre 1834, à la direction de la 
Société générale pour s'en assurer. 

Votre commission lui faisait remarquer qu'en partant des comptes fournis 
par elle au g·ouvernement provisoire ; en déduisant tous les pniemsns faits avec 
imputation sur le compte de l'ancien gouvernemc11L1 tant d'après les comptes 
sommaires 1 jusqu'au 31 décembre 1830, que d'après le relevé fait à la tréso 
rerie générale, pour ceux qui ont été autorisés depuis cette époque, jusqu'au 
31 décembre l8:t2; en déduisant aussi le montant des fonds disponibles chez 
les agens du caissier général, en Hollande et à Maestricht , à la date <lu dernier 
avis en septembre 1830, selon l'étal même que la Société en a certifié le 22 
décembre 1830, on trouvait, pour le solde au 31 décembre 1832, une somme 
notablement plus élevée que celle qui est accusée par la direction de la Société 
générale. Elle réclamait, en conséquence, communication des assignations, 
mandats et autres pièces justificatives de tous les paiemens qui ont été faits 
sur l'anoi'en seruioe , ainsi que de tous les docurnens d'après lesquels devrait 
être modifié le solde tel qu'il résulte des comptes de quinzaine, dont le dernier 
s'arrête au 31 décembre 1830, et de l'état de situation des caisses en Hollande 
et à Macstricht, dressé le 22 rnèmc mois. 

La direction de la Société générale, tout en consentant à la communication, 
mais sans déplacement, des pièces justificatives des paiemens , répondit, le 
26 décembre 1834, que ce qui avait pu paraître une erreur matérielle, n'était 
qu'une question de date; et voici comment, au moyen de onze états qu'elle a 
joints à sa lettre, elle donnait la solution de cette question : · 

Le 28 septembre 1830, la direction adressa au gouvernement provisoire 
un état de situatùrn. des caisses des agens de la, Société générale dans les 
p'l·ovinoes septentrionales du roya,U1ne des Pay,~-Bas; cette pièce établissait, 
pour la caisse de chaque agent, l'état de situation à la date du dernier avis 
en septembre 1830, et il en résulte qu'il y avait alors dans ces caisses, dans 
les provinces septentrionales : 

En numéraire. 
En billets de banque d'Amsterdam. 
En effets à encaisser et autres valeurs. 

a. l ,898A03-581 
310,9:Sti-00 
31 025-67 , 

Ensemble. fl. 2,240,384-251 
Le 23 décembre 1830, en adressant au gouvernement 

provisoire le compte général de la Société, vis-à-vis de 
l'ancien gouvernement, avec les comptes particuliers à 
l'appui 1 la direction y avait joint de nouveau un état des 
caisses de ses agens, certifié par elle le 522 décembre 1830; 
cet état présente, pour les caisses des agens dans les 
provinces septentrionales, les mêmes sommes aux mêmes 
dates; il constate en outre la situation de la caisse de 

A reporter. fl. 2,240,384-25 i 
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Heport. 

l'agent de Maestricht ( ville des pro-vin ces méridionales 
restée au pouvoir des Hollandais) , au 29 septembre 
1 B30 ~ comme suit : 

En numéraire . fl. ~H,111-·74; 
» , 16,950-00 

n 108,061-74~ 
Ce qui élevait le montant total de l'étal. à la somme 

En billets de banque. 

1081061-74~ 

de .. 

Savoir : en numéraire. . . • fl. 
En billets de banque. . . )) 
En effets à encaisser et autres 

valeurs. >) 

fl. 2,348,446-00 

l ,9B9,;Hl5-33 I 
327 ,90;5-00 21348,446-00 

3 l, 0'.2~-67 
Ce résultat, disait la direction générnle, dans cette lettre du 26 décembre 

1834, n'était qu'appt-oxirnatif et provisoire ; il n'offrait l'état de caisse de 
chaeuu des agens qu'à des dates diverses, telles que les 18, 20, 21, 27 et 29 
septembre, tandis que, suivant elle, pour arrêter régulièrement un solde 
général, il fallait nécessairement l'arrêter à une époque semblable et au même 
jour pour Lous les agens; elle ajoutait, que si les circonstances avaient permis 
que les comptes de la seconde quinzaine de septembre lui fussent parvenus, 
elle eût pu établir sur cette base, el. à celte époque , le solde de l'ancien gou 
vernement; mais que la force des choses l'ayant privée de ces élémens , elle 
avait dù recourir aux comptes des agens pour la première quinzaine de 
septembre; que c'était ainsi qu'elle avait formé un nouveau tableau présentant, 
à la date du Hi septembre 18301 l'état de situation de l'encaisse de tous les 
agens en Hollande, lequel encaisse s'élevait à la somme de 2,970,3:53 fl, 
40 cents, el. qu'en procédant ainsi elle s'était conformée aux rèsles d'une 
bonne comptabilité. 

Ce nouveau tableau, qu'elle transmettait à votre commission, élevait donc 
les sommes existantes dans les caisses de ses a3ens en Hollande et à Maestricht, 
sans distinction de valeurs el. suivant leurs derniers comptes rendus à la 
direction, au 15 septembre 1H30, à. . . fl. 2,970,35:3-40 

C'est. de cette somme que la Société ffénérale opère la 
déduction pour établir le solde au U:i octobre 1833 (et 
non au 31 décembre 1832, ainsi qu'elle l'avait dit dans 
sa lettre au ministre, du 25 oclobre 1833 ), et c'est au 
moyen de celte déduction el de celle des paiemens faits 
jusqu'à la même époque du Hi octobre 1833, qu'elle 
arrive au chiffre de fl..12,990i-437-23, porté dans l'art. }ei< 
de la transaction. 

Tandis qu'en ne déduisant que la somme formant le 
résultat du tableau fourni le 23 décembre 1830, portant. 2,3~8,446-00 

Il y avait une différence de . . fi. 621,907-40 
différence qui , à environ 10~000 florins près, forme toute celle qui existe 
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entre )o calcul fait à la trésorerie et celui que fait la direction de la Société 
générale. 
Votre commission n'a pu admettre ces dernières explications de ln direction, 

sur ce qu'elle appelle une question de date au moyeu de laquelle, Cil 'rétro 
g-radant au 15 septembre 1830, pour Ios déductions à faire sur le solde 
existant au 30 du même mois, elle réduit cc solde de plus d'un million de 
francs; elle n'a pu adopter une rè(Jle de comptabilité aussi arbitraire; elle a 
donc rejeté ce terme moyen de calcul, et elle a été d'uue opinion unanime que 
le solde , tel qu'il est établi dans la transaction, doit être augmenté de la 
somme ci-dessus de. , . • • . • . . . . . fl. 6:21,907-40 
ou bien en francs, de. . . . . . » 1,316,206-11 

Au surplus, elle n'a pas pensé qu'il fùt bien utile de rechercher, pour le 
moment, d'où provenait la différence d'environ 10~000 florins entre le solde 
accusé par la banque et celui qui a été calculé par la trésorerie nationale ~ 
d'après les comptes mêmes fournis par cette Société. Elle n'a pas pensé non 
plus qu'elle dût s'arrêter à rechercher d'où provient cette autre réduction 
de .fl. 7,013-73, opérée clans l'art. Jer de la transaction du 8 novembre 1833, 
sur le chilfre annoncé par la direction de la banque, dans sa lettre du 2\S 
octobre précédent; différences que votre commission attribue au calcul 
des paiemens faits sur l'ancien. seruioe J qui paraissent avoir été relevés à des 
dates différentes, et sur lesquels on n'est pas d'accord de part et d'autre; ce 
sont là des points qui pourront ètre plus exactement vérifiés par l'autorité 
qui est appelée par la loi à liquider défini tivcment 1 non-seulement le solde 
existant au moment de l'installation du rrouverncrnent provisoire, mais en 
même temps le comple de r ancien seroice , autorité qui pourra, beaucoup 
plus efficacement que votre commission, se faire produire tous les documens 
qu'elle jugera convenir pour statuer en pleine connaissance de cause. 

Quelle est cette autorité? quels sont les droits el. les moyens d'action du 
gouvernement pour faire cesser enfin le désordre de celte importante comp 
tabilité, et ne pas laisser plus long-temps le trésor en souffrance? 

C'est là pins spécialement ce que votre commission a recherché en exami 
nant les questions qui appartiennent à celte partie de ses travaux. 

Je vais ex:poser sommairement les motifs et les résultats de ses délibérations 
sur chacune d'elles. 

2e QuESTION. - A qiii apparti·ent-il de régle1· définitivement ce solde ~2 

La solution de cette question n'a présenté aucune difliculté sérieuse. 
Soit qu'on se renferme dans la convention du 22 septembre 1823, soit que 

l'on consulte la législation qui a régi cette convention, il est évident que c'est 
à la cour des comptes qu'il appartient de 1·égler définitivement le solde. 

Il avait été statué conatitutionnellcment, par l'art. 202 de la loi fondamen 
tale de 1815: qu'il y ait'J''ait pour tout le royaitme iene chambre générale des 
comptes, cltargée de r eaamen. et de la, lùJit,idation des comptes annuels des 
dëpartemens d'admi·nù:trati'on générale, de ceux de toits comptables de l'État 
et au,tres) conformément auo: instructions données par la loi. 
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Celte institution avait été organisée par la loi du 21 jniu lH.20~ qui soumet 
tait ù la chambre des comptes ln vérification et la liquidation de tous les 
comptes des revenus de l'État, et qui assujétissait à sa jmidiction tous les 
comptables quelconques qui toucheraient des deniers publics à la charge d'en 
rendre compte. 

C'est sous l'impression de celle fénislalion que la convention du 22 sep 
tembre 18.23 a été formulée. 

En présence d'une disposition d'ordre constitutionnel aussi précise, à 
laquelle il n'était pas même permis de déroger par une loi, il n'a pu entrer 

~ dans la pensé d'aucune des parties contractantes de soustraire au eontrôle , à 
la vérification et au jugement de la chambre des comptes, la recette générale 
des deniers de l'État que l'on allait confier à la Société générale. 

Aussi n'y a-t-on pas dérogé en ce point. li suffit de parcourir la convention 
pour s'en convaincre. 

La Société générale accepte, en termes, les fonctions de caissier général de 
l'État. En cette qualité elle n'est déchargée de l'application des art. 2,098 
et 2,121 du Code civil , concernant le privilége et l'hypothèque léffale du 
trésor sur les biens des comptables de l'État, qu'au moyen d'un cautionnement 
déterminé. Rn la même qualité, elle doit clore, Lous les 1~ jours, un compte 
courant auquel elle doit annexer les pièces justificatives, et qui doit être soumis 
à l'approbation du ministre des finances et de la chambre générale des comptes; 
elle doit en outre, à l'expiration de chaque année, faire parvenir ~u ministre 
des finances un compte de l'année écoulée, qu'il est encore rései vé à la chambre 
des comptes de vérifier et d'arrêter. Enfin 1 sauf la déi-ogation aux art. 2,098 
et 2)21 du Code civil, en ce qni concerne le privilége el l'hypothèque légale 
du trésor, la Société générale s'est soumise à toutes les obli~ations et actions 
dont la loi rendait passible tout comptable des deniers de l'Etat. 

C'est là un fait que l'on pent d'autant moins contester, que la convention 
elle-même fournit la preuve que c'est bien ainsi q11c le mandat a été compris. 

Si les fonctions que la Société générale acceptait, n'eussent dù produire 
d'autres eflets que ceux résultant du mandat ordinaire de particulier à parti 
culier, la décharge du privilége et de l'hypothèque n'eût pas eu de sens, 
puisque la loi n'entoure pas de ces garanties le mandat du droit commun. 

S'il eùt été entendu que la Société générale ne serait pas astreinte, par son 
acceptation, aux obligations légales d'un comptable du trésor) le gouvernement 
se serait borné à stipuler un cautionnement ou une hypothèque convention 
nelle; il n'eùt point ajouté qu'il renouçait, à l'égard de la Société et de ses 
membr es , au pri vilége el à l'hypothèque légale du trésor; car la renonciation 
à des droits suppose nécessairement que, sans la renonciation, on en serait 
resté investi. 

Cette autre circonstance, que la Société générale se soumet à la juridiction 
de la chambre générale des comptes, poul' la vérifioatiou de ses gestions et le 
réglement de ses comptes, n'est. pas moins concluante. 

Les comptables seuls du trésor étaient assujétis à cette juridiction excep 
tionnelle, et comme les juridictions sont d'ordre public, auquel il n'est pas 
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permis de dél'O(JCI' par des conventions pari iculièrcs, la stipulation qui soumet 
la Société ué1H.\ralc à cette juridiction ne peut flrc considérée que comme cou 
séquence de la nature du mandat que la convention avait pour objet de 
conférer, celui de receveur comptable <les deniers de l'État. 

C'est, au surplus, dans ce sens que la convention a été sanctionnée, dans son 
exécution, par le rélJlement général sur I'admiuistrntiou des finances, décrété 
le 24 octobre 18:24, rélJlement qui était dans les attributions <lu pouvoir royal 
auquel l'art, 61 de la loi fondamentale accordait la dt"rection supréme des 
finances; réglcmenl qui est resté en vigueu1· et qui forme encore le Code de 
procédure du r<-rrimc financier de la Belgique. 

On y lit ce qui suit : 
A11T. 428. -- Le caissier général du. royctmno enoerra , deux j'ois prw mois , 

rt la trësorcrie générctle) son compte courant avec ladz"te tresorcrie , auquel 
seront jointes les pièces fustificatives meaüiouruies sur dos bordereaum. 

ART. l;.29. - Apres avoir été eœamJn<!s me département des finances) les 
bordereauai, aüc01npaynés des pi"ecesJustifica,tù;os, seront envoyés a la ch.ambre 
9éné1·ale des comptes, pour y âtre eœarnz'nés et lz'quidés. Uu eœem plaire de ces 
bordereau» restera déposrf (t, la, cluombre géné-mfr des comptes , et l'antre eœem-. 
plœfre, mmw.: JXlfJ' elle d'tcn. acte de dedwrye) sera ,ren:voyé au, mindstre des 
finances) pour- qn~i'l les fasse parvenir, avec l'tw'J·êt de clôture dn compte cou 
rant dont il est prtrlé a l' article précédent J au caissier général du royaume. 

ART, 430. -- les pi:ecei>' justificatt:ves resteront ~galement déposées a la 
ohasnbre générale des comptes. 

ART, -431. - Immediatement npres t'empz·1·ati"on de chaque année, le caissier 
génér·al di1, 'rova1Prrto enserra au. ministre des finances un compte courant t 
pour Cannée entiere et drees« en double, contenant en déhet la récapitu1at-i"on 
des bordereau» de paiemeut , lesquels devront y être ,f oints , et en crédit celle 
des oersemens compris dans les comptes courtins mentionne« à l'art. 428. 

ART. 432. - Ce compte annuel sera ea:am·ùié et clos à la chambre générale 
des cornptes) la minute y restera déposée) et le dttplt'ca) -muni· de r arrà qu'elle 
aura porté, sera en1;oyé par elle au, ministre des finances) poivr q'tt'i'l le fasse 
parveni'r, au, caissier général du, 1roywnme. 

Ce ne sont pas là des dispositions générales destinées à régir la comptabilité 
d'un emploi supérieur à créer dans l'administration des :finances, elles sont 
toutes spéciales au nouveau caissier rrénéral qui se trouve déjà en exercice; 
elles ne sont c1ue la transcriptiou , pour ainsi dire, littérale des conditions du 
mandat qu'il venait d'accepter; tellement qu'en supposant qu'il n'y eùt eu 
d'abord que soumission conventionnelle à la juridiction de ]a chambre des 
comptes, le réglernent d'ordre el d'administration publique, sur l'application 
de cette juridiction exceptionnelle, eût assuré l'exécution de celle soumission 
en légalisant ses effets. 

Ainsi donc, soit que l'on soumette aux dispositions de la loi existante au 
moment du contrat, le mandat dont la Société générale s'est chargée par la 
convention du 22 septembre 1823, soit que l'on veuille n'en déterminer les 
effets que par les stipulations mêmes de cette convention, stipulations sanc- 
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tionnéos immédiatement après par uu réaiemcnt d'administration frénémle 
qui forme encore aujourd'hui la loi de la matière, il parait ineo ntestable que 
c'est bien à la cour des comples qu'il appartient exclusivement de l'é3le1· le 
solde du cotnpte <lu trésor à l'époque du 30 septembre 1830. 

C'e1,l à cette cour que la loi du 30 décembre même année a conféré toutes 
les al u-ibut ion» except ionnelles qui appartenaient à la chambre g:énéralc des 
comptes, ortraniséc par la loi du 21 juin 1820. C'est donc à sa juri<liction que 
la Société aénérale doit soumettre la liquidation <le sa gestion non apurée, 
comrue caissier aénéral du g:ouvcmemenl précédent. 

Cette conséquence, qui paraît si évidenle , a cependant été fortement con 
testée par Ia directiou <le la banque qui, comme nous l'avons vu précédemment, 
n'a pas moins persisté à décliner cette jul'idicLion. Muis les exceptions qu'elle 
a opposées, dans sa correspondance avec celle cour, sont tellcmeutdépourvues 
de raison qu'aucune d'elles ne résiste au plus léger examen. 

Dire que la loi n'a pas d'effet rétroactif, pour en conclure que les pouvoirs 
que celte cour tient de la loi du 30 décembre 1830, ne peuvent s'ex ercer que 
sur l'a venir et non sur le passé, c'est abuser du principe. En matière <le juri 
dictious , ce n'est pas la loi existante au moment où les faits ont été posés , au 
moment où l'obligation est née, qui rè3le la compétence, mais bien la loi 
existante au moment où l'action est exercée. 

Dire qu'elle n'était pas comptable dans le sens de l'art. 116 de la Constitution 
ni de ladite loi, et qu'en sa qualité de caissier sénéml de l'ancien royaume 
elle n'est justiciable qne <les tribunaux ordinaires, c'est méconnaître tout à la 
fois, comme on vient de le remarquer, la législation qui a régi son contrat et 
la loi même du contrat. 

Invoquer l'opinion du précédent. ministre des finances, à l'appui d€ son refus 
d'entrer directement en relation avec cette cour, pour la transmission des 
pièces de sa comptabilité, c'était tout au plus excuser et non justifier ce refus. 

Aller jusqu'au point de prétendre qu'il y aurait lieu, dans tous les cas, à 
récusation à raison que la cour avait manifesté son opinion sur Je différend, 
c'était appliquer à faux les principes de la procédure, en matière ordinaire, 
à une institution qui n'agit pas autrement que d'oŒ.ce et par iujonctions. 

La seule objection qui paraissait au moins subtile, c'était celle tirée du 
traité du 15 novembre 1831, en vertu duquel elle prétendait que ce n'était 
ni devant la cour des comptes, ni même avec le gouvernement belge, 
que la liquidation pouvait se faire, mais exclusivement par les commissaires 
qui seraient nommés en exécution de ce traité. Mais nous verrons plus loin 
qu'elle n'était pas mieux fondée. 

Rien u'empêchera sans doute que la direction de la banque ne renouvelle 
ces exceptions et ne persiste à soutenir qu'elle n'est justiciable que des tribu 
naux ordinaires , en ce qui regarde le réglement du solde de sou compte 
comme caissier du gouvernement précédent, dans quel cas ces exceptions 
devront être jugées. Mais, du moins, ce ne sont pas les tribunaux: ordinaires 
qu'elle pourra saisir de cette discussion. 

La cour des comptes est juge de sa compétence; c'est à elle qu'il appèH'- 
9 



tiendra de statuer sur toutes les exceptions; libre à la direction de la banque 1 
pour le cas où elles serai eut rejetécs , de se pourvoir en cassation pom· cause 
de violation de la loi de cette institution. 

La question de compétence serait donc , dans tous les cas, jn3ée promp 
tement, et sans donner lieu aux lenteurs de la procédure dans les matières 
ordinaires sou mises à plusieurs deG'rés de juridiction. 

Quelle que soit i au surplus , sa résistance, il est permis <le croire qu'elle 
ne parviendra jamais à faire adopter, dans l'application de la loi du 30 décem 
bre 1830, la distinction qu'e!le a tenté d'établir entre les faits et les causes de 
comptabilité antérieurs ou postérieurs au 30 septembre 1830, et à soustraire 
ainsi à la juridiction de la cour des comptes les comptables qui, à cette 
époque, se trouvaient en exercice en vertu de titre conféré par le aouvernc 
rnent précédent. 

3e QuEsTION, - Le gouvernement a-t-i'l droz't et qu,ali'té pou,1· di"sposm· du, 
solde? 

L'insurrection de 1830 constitua le pays eu état <le rruerrc flagrante avec 
Je gouvernement qui avait été imposé à la Belgique. C'est là un fait dont il 
importe de ne pas oublier l'origine et dont il faut bien admettre les consé 
quences. 

Le gouvernemenl préeédent , qui n'existait à aucun autre Litre que par Ia 
force des armes, fut renversé, non-seulement par le même moyen, mais encore 
par la puissance de la volonté na tiona le, titre qui, sans même le secours des 
armes, crée el confère la légitimité. 

La Belgique se constitua en état de nation; elle proclama son indépendance, 
et cette indépendance fut solennellement reconnue par les principales puis 
sances de l'Europe. 

Le droit de conquête, suivi de la proclamation efficace d'indépendance, 
subrogea souverainement le nouveau gouvernement, auquel la nation a délé3ué 
ses pouvoirs , dans tous les droits et actions du gouvernement déchu. 

En vertu de ce droit de conquête et de la souveraineté nationale, le gouver 
nement belge avait incontestablement titre et qualité pour se mettre en posses 
sion de toutes choses mobilières ou immobilières appartenant au trésor ou 
aux domaines du gouvernement précédent, sur lesquelles il a pu et peut 
étendre la saisine nationale. 

C'est ainsi qu'il s'est mis en possession des domaines situés dans le territoire 
conquis, et des droits et créances actives du gouvernement précédent sur les 
personnes et sur les biens existans dans ce territoire. C'est ainsi qu'il eùt pu 
faire saisir sur le champ les ar3ents qui se trouvaient dans les caisses des comp 
tables des deniers publics, au moment de l'insurrection , si ces comptables ne 
les eussent pas versés dans les mains du caissier général. 

Or, ces argents, en entrant dans la caisse de celui-ci, ne changeaient pas de 
nature; ils n'étaient que déplacés, et ils n'étaient pas moins à la disposition du 
gouvernement provisoire, parce qu'au lieu de se trouver chez les receveurs 
narticnliPrs. ils SP trouvaient à la recette œénérale , 



Si la séparation violente de deux nations, qui n'avaient été réunies que tout 
aussi violemment, a établi une confusion de leurs droits respectifs sur les 
choses qui appartenaieut à la rrénéralité, cet le confusion ne peut cesser que 
par la force des armes ou en vertu de lrailé librement consenti de puissance à 
prnssance. 

Les droits cl exceptions résultans de celle confusion, n'apparteuaut pas à 
l'action privée, ils restent en dehors du pouvoir judiciaire. La souveraineté 
seule de la nation peul les opposer ou les débattre. Il paraît doue incontestable 
que le ffOU'VCJ'ncmcnt belge a titre et qualité pour disposer du solde apparte 
nant au trésor des Pays-Bas, qui se trouvait dans les mains de la Société géné 
rale, à l'époque du 30 septembre 1830, et qu'en conséquence, la Société générale 
n'est pas recevable à lui dénier cette qua li Lé, ni pour le tout ni pour partie. 

~e QvESTlON. -Let Société,<Jénéretle est-elle fondée à rcfuser ou â dJ°{ffhYw le 
pa/Üment du solde> on bien. a eangcr des gcwanties pom0 s'en h"hére·r ~' 

A s'en tenir au compte rendu le 1 cr avril 1833, par le gouverneur de la 
Société générale, à l'assemblée géné1·alc des actionnaires 1 les principaux moyens, 
délibérés par les conseils de cet te Société, qui lui ont servi de direction, soi L 
pour refuser d'entrer en liquidation du solde avec le g:ouvernernent belge, soit 
pour en différer le paiement, soit pour ne s'en libérer que moyennant des 
saranties, se résument dans les termes sui vans : 

C'est avec le go·uvernement des Pays-Bas que la Société yénérrtle n traùë ; 
c'est ce goi1,vorne--m,e1tt> embrassant le domaéne et les z'n térêts des deuo: territoires 
co nfinulue alors et maintenant d i'Vl.:sés ) q11,i· a r.wg uis des droits a cet éym·d. Les 
fonds qu/elle a reçns > con1/IJUJ caissier de t État> provenru:ent des ressources et 
des caisses dit royaitme entier. La Belgz'q1te seule ne peu,t donc pas tes revendi 
quer. Lu Jlolla,nde a auss« des droits sur les mémes sommes, Le privillge et les 
oonsëquences de la conouête ne pe1t'Vent ptir,s étre i'nvoqités par le gonvernement 
belge; il y a renoncé specialemeru. sons le rapport qui -noue occu,pe; il s'est 
engagé., pa1'' ume disposition solennelle) a procéde» avec la Hollaside à, la liqui 
clati'on du, fonds de la bamque de Bruaieiles cliargée du, service du, trésor géné1Yd 
du, 1roya,um,e u,11,1,· des Pays-Bas. 
Les droit» du, .r1oiwerne111,ent belge J a l'égard de ce fonds> sont doue complète 

nient incertains ; il doit ti·quùl1Yr avec la Hollaaule _, il s'y est formellement 
engagé,; fusqu/ ci ce que cette liq,ui'dati"on wi't ar,rêtde > û est dans l'impuissance 
de rie» eœi"ger. 
Le traité d1t rn novembre 1831 franche la question. de la mamiére la ptu« 

positive_; ce n'est point â, Bruoielles _, mads d, Utrechs, qite la li'q,nidat-ion doit se 
faire; ce n'est point entre le gouverne-ment belge et la Société générale qu'elle 
aura lieu,) 11uiù entre des oomniissasres nommés de par·t et d' autre par les deux 
gouvf!rnemens. C'est la Liquidation. ainsi faite qiti déterminera l'acti(,, s'il en 
eœiste _; et s'i"l en existe -uoi _, ce n'est poiut la Belqique qui en jotdra seule; la 
Belgiq'Ue et la Jiollande le partageront dans la praportion des ùnpôts acqwütés 
par chacun. des deux pnys, pendant leur réunion (art. 13, § ~); tel est le texte 
d'une convention qwi forme la base dit droit public de la Belgi·que. 
Le goitvernement belge ne pourraù. donc> seins oiolar le traité dit 15 nooem-. 
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brr, o,1'({_Jt:1' e,1 w11 uoui , et dans .\OJt, iJ1t/rh prt'l!J) UJ/C li'yuùlat ion . l.'.'l <')r 

admettant wu; lù1uùiation /mppéc d'avance de u ullit«, ~1,· la Socù!té ,<J(:m:Ntle., 
on!rmoih·u connue elle le soutient , cftnit eonslilid<' dt!b-i/J'icl'., si elle JHl/JOil 
iwfoc111ent, la q u ittau ce qn'ellc recevrait tl n. vo1rnernemcnt helye serait l{grde 
rneu! 1mlle et inaduussiblc dans fo liq u idut un! rt (hù·e oo nfornuhncnt au traiu! 
du 1:5 uooembre, 

D'un mitre d',td., le ,qmww,·m,mcnt des Pasrs-Bas , représenté P'!" le minietro 
de l''intôrùm·., aoait conclic avec la uuhrus Société, le 26 octobre 18.27,, une 
nuire conventùm prw laquelle cette Socùftl s'f'ngugcai't r1 /êtù-<J rm gouve1'1wment 
dus a/Vance,'> jusqu: d oonourrence de di":r nultious de f/ori'ns., JJOlW comrrir les 
fhtis resulùrrü de l'eŒécuti'on et de l'nclièoement. de plusieurs traoau» du 
Waterstaat. Ces aoa-nces constituaient un emprunt à l'iuté1,èt de !S p. 0/0• 

En, ea:éontion de ce contrat , la Société rersa dans les caisses de la, trësorerie 
yénérale., a llitfénm,tes époques) a dater du, 31 dëcembre 1827 j1,,squ'en 1828' 
différentes sommes formant ensemlilc, avec les 't1ttéréts éohnsJusqu' au 31 décem 
brc 1832, celle de. . . fl. 7,141,07!5-51. 

Ces chiffres offrent la, preitVe que ta SocùJttl gù1,é-rale est crénnci'ere de l' ancien. 
qouoernement des Pays-Brts. 

Le gouveniernent belqe, reprn!scntant del' ancien goiwernement dont û recueille 
tous les d1·oits sur le territoire de 1a, Belqique > ne pe1rt meconauzitr« les dettes f't 
les cfunyes que son prédécessei1r a Ionssdes et dont ces droits formcdent le gage et 
la, garra,n uo powr ses crëanciers, Citez tous les JW1tples ci·vi1ùés les pnn-iilwes 
rèqle« du, droi't puhü:c., les premières notions d' éqwüé ont depuù long - temps 
fait admeüre , comme «ne ,vérité irrécusable > cette 1'éoiprocité de chœl'ges et 
d'avantages; les traités en ont souoent con sac-ré Le principe. Il a servi de hase 
a la plitpa1't des disposit-ions des traités de Paris de 1814 et 18HS, et la Juris 
prudence des tribunauo: en a fai't de uombreuses ctppli"catz"o,ns. 

La Soci'été géuérale, q m: > dans ses douai conoentions , a tnti'té aven le méme 
yonve1'1wrnent, pa1· l' entremise de ses nusustres , qui n'a fait la seconde de CfS 
conventions q-ue parce que les rdsulta;« de la premsére plaçaient sous sa di"roc 
ti'on et en son po1woù~ d'amples garrantics ponr ses avances, n'a effectué aucun 
prâernent que d'apres les mandats et en. oertu des dispotn'tions de ses mint'strrcs. 
E lle a fait tous ces paiemens d' apres le mode que le premier contrat etablëssai», 

' et pou,r les faire oalablement , pour qne l'Etat ft1t terni de les admettre et de les 
passer en compte> elle n'étai·t sounuse lt aucune ast ire f'orvudité qu,'à celles q1w 
le dro,ü comnnsn ùnpose a tout mandataire. (Art. 21 de la convention d-n 3 oo 
to bre 1823.) 
Les avances que la Socùfté a faites etaseru: destinées et ont servi au, paiement 

de plusieua» traoœua d'utilzïé publique dont les frais crrnst1:tuaient une dette 
légiti'me del' État. Cette dette) si les fonds avancés poit1· la .Société générale ne 
l' aoaient point acqitûtée ., devrait certainement aufourd' hiti être payée par 
le goiivernement du, pays qui profite de ces traoauœ, C'est> -/ndépendamment 
des principes, la conséquence de l'art. 16 tlit trrtité d« 1;5 novembre 1831. 
l l y a donc) pour le gouvernem,ent beiqe, ohligah:on de reconaiaitre let oreauce 

dl S •Il II l e a, ocicte qenera e. 
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En résultat, ces considérations tondeul à démontrcr , .l O q11c IP- g·ouycrnc 
ment bel3e n'a ni titre ni qualité pour C'xiacr de la Société r,-<lnérnle ni 1e 
paiement ni même la liquidation du solde; 2° que si le 3ouvcmcmcnl hcluc 
était recevable à cxiucr celle liquidation, sa prétention se uouvcrait entière 
ment absorbée par une exception de compensation qui dépasserait de beau 
coup les limites de l'action. 

Votre commission a examiné attentivement le mérite de ces di-verses objec 
tions, et elle s'est convaincue que les raisounemens sur lesquels elles reposent 
ne sont nullement de nature à justifier les conséquences que ]a Société croit 
pouvoir en faire résulter. 

Dans la réfutation de ces raisonnomens , je ne m'arrêterai pas aux questions 
de chiffres, dont la vérification trouvera sa place ailleurs; je me bornerai, sans 
rien préjuaer sur ce point, à relever quelques assertions qui ne sont pa& 
exactes, et à signaler les erreurs qui existent dans I'application des principes 
invoqués comme moyens d'exceptions. 

C'est, dit la Société générale, avec le gouvernement des Pays-Bas qu'elle a 
traité; c'est pour le compte de ce rrouyerncmcnl qu'elle a reçu; le solde appar 
tient aux deux divisions du royaume <les Pays-Bas, la Hollande y a autant de 
droit que la Bclgique , la Belgique seule ne peut en conséquence le reven 
diquer. 

On concevrait ce h.rngage <le la part du rronvcrncment hollandais, s'il était 
question de lui demander la cession de ses droits et actions sur le solde 
existant dans les caisses de la banque, ou bien si la Ilelaique était réduite à 
devoir lui demander la permission d'en disposer; mais; de la part de la Société 
générale, un tel lanuage est une espèce d'attentat à la souveraineté de la 
Belgique. 

On a déjà fait observer, en discutant la question précédente, que le droit de 
conquête avait subrogé souverainement le nouveau gouyernement dans tous 
les droits et actions du gouvernement déchu , el que c'était là un titre qui 
attribuait droit et qualité polir se mettre en possession de toutes choses 
mobilières ou immobilières, droits, créances et actions provenant du ffOU 
vernemenL précédent dans le territoire conquis , sans égard à la confusion 
résultant de l'origine commune des droits acquis. 

Peu importe donc le point de savoir quelle est l'origine de la dette de la 
Société 13énérale envers le gou1'ernemenl déchu; la Belgique n'a besoin, ni du 
concours ni du consentement de la Hollande, pour se nantir de son objet et 
en disposer à son 3ré. 

Lui dénier titre et qualité pour l'exercice d'une semblable action, c'est 
établir son exception sur les débris des droits de la puissnnce ennemie; et 
quels que soient ces droits, ce n'est pas à la banque qu'il appartient de les 
apprécier et encore moins de les invoquer contre le gouvernement belge. 

Elle insiste cependant. Le gouvernement belge, dit-elle 1 ne peut plus iuvo 
quer le privilége ni les cou séquences de la conquête, il y a renoncé par le 
traité du US novembre 1831. Suivant cc traité, il doit commencer par liquider 
avec la Hollande; jusques-là sa qualité est en litige, son droit au solde est 

IO 
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iucertain , la quotité en est inconnue. Cc n'est pas à Bruxelles, mais à Utrecht 
que la liquidation doit s'opércr ; ce n'est pas entre le gouvernement hcJu:e et 
la Société aénérale que cette Iiquidation doit se faire, mais entre des commis 
saircs nommés de part el d'autre, qui r(.3lcl'OllL le partnr,c dans la proportion 
des impôts acquittés par chacun des deux pays pendant leur réunion. 

Ici, c'est dans les actes de la diplomatie que la Société fft~uérale va che reher 
ses exceptions, c'est dans le traité du 15 novembre 1831. Mais elle arnmncntP 
fort mal de ce tra ité , el elle s'en approprie fort 111aI ù pl'opos les couséqueucos , 

li n'est pas exact <le dir'e (JllC, par ce traité , le gouvcruemcnt belge s'est 
dépouillé , ,,is-à-vis de la Hollande, des droits et des avantages de la conquête. 

Il n'est pas exact de dire que, par ce traité, la BclHique se trouve lire 
envers la Hollande, ni par les articles dont la Société génél'ale se pn~v,111L I ni 
par aucun autre. 

Il n'est pas exact, enfin, qu'alors même que ce traité deviendrait obligatoire 
polll' la Belsique, la Société 3énéralc ne serait pas valablement libérée en 
versant le solde dans le' trésor belge. 

Il est de principe qu'un Irai té politique, connue Lou te convention en générai 
destinée à créer des droits et des obligutious réciproques, ne peut produire 
des effets qu'entre les parties contractantes. 

A la vérité, il est érralcmcnt admis en principe que les stipulations faites en 
faveur d'un tiers lui profitent , lorsque telle est la condition des stipulations 
que l'on fait porn· soi-même; mais ces stipulations ne deviennent efficaces, et 
le tiers ne peut eu réclamer les avantages, qu'alors qu'il a formellement mani 
festé l'intention Je les accepter ~ et 1 encore dans ce cas, ne peut-il s'en préva 
loir qu'après qu'il a commcucé lui-même à exécuter les conditions auxquelles 
ces stipulations se trouvent subordonnées. 

Or, en fait, le gouvern-ement hollandais n'est pas intervenu au traité du 
15 novembre, et même, en dehors, il 11e l'a pas accepté. Le siége de la citadelle 
d'Anvers el l'art. 3 de la convention du 21 mai 1B33, sont des faits qui attestent 
suffisamment que le roi de Hollande n'a pas acquiescé à ce traité, et qu'il se 
considère comme n'étant aucunement lié envers la Belgique par les stipulations 
qu'il renferme. Donc, en droit, le traité du 15 novembre ne lie pas la Belgique 
envers le gouvernenient hollandais. L'état de guerre entre la Ueluic1ue et la 
Hollande n'a donc cessé, ni par ce traité, ni par le statu quo de la convention 
du 21 mai. Ainsi, les choses ne sont pas encore venues au point d'où l'on 
puisse déduire une renonciation de la part <le la Belgique aux. droits et avan 
tanes Je la conquête. 

L'état de guerre viendrait même à cesser, par l'acquiescement de la. Hol 
lande au traité, que l'exception dont la Société générale se prévaut n'en serait 
pas mi~ux fondée. 

Le § 5 de l'art. 13 qu'elle oppose, est ainsi rédigé : Des co1nm:ùsrt,ù•es 
nommés de pa1't et d' autre se rré-itni'rnn.t dans le délai de quinze Jott1~s en let ville 
d'Utrecht) afin de prooédo» à la liqu-i'dati'on clu., fonds dn synd1:oat d'mnortisse 
ment et de la basique de Bruaelles , chargée du, serince du. trésor général rlu 
royau.,rne 1J.,ni des Pays-Bas. Il ne pourra resulter de cette b:qu.,i'dati·on aucune 



( 3H ) 

clw>:<r tunu-ellc P'"!!' ta Bc(qt'que:, !ri somuu- do 8,100,000 /!0J'l·11s do rentes 
an n-uelies , co111JJJ'C1wnt /a, totrdüJ de ses passifs. JJlais s'1? découlait un actif de 
lculiu: lt'q nùlatio,1) ltt Bclgù11re et la Hollande le 7)(n'la!)(Jr'ont dans la, proportion 
dus ùnp/Îts acquittés par cluicu n des deu» pays) pendant tour rdu nùni, d'après 
les bltl(c;eifs consentis pa?' les ltrtts 9éndnw.r (fo royaume u ui dos Pays-Bo,~·. 

Il est vrai que celte disposition confère à la Hollande le droit de réclamer 
la liquidation et le pat·Lage du fonds du syndicat d'amortissement et de la delle 
de la banque, comme caissier du trésor du royaume uni dos Pays-Bas. Mais 1e 
traité, qui renferme celle stipulation, confère en. même Lemps à la Belgique des 
droits dont elle peut aussi, de son coté, réclamer l'exécution , et, entre autres, 
la reconnaissance de sa souveraineté cl <le son indépendance, l'évacuation de 
son territoire dans les limites tracées par ce traité , l'usage libre des eaux et 
canaux qui traversent les deux pays, l'ouverture des communications commer 
ciales par Maesuicht et Sittard , etc . ., etc. 

Or, sans doute, si le Irai té devient un jour obligatoire, il sera indivisible 
dans son exécution. Ni la Hollande, ni les puissances sisnataires, ne pounont 
exiüer son exécution, en ce qui concerne la liquidation dout on vienL de 
parlcr , avant que la llelgique n'ait été mise en possession des droits et avau 
Larrcs qui lui sont formellement s-arantis, et sur la foi <lesquels elle a fait le 
sacrifice d'adhérer au traité. 

Au surplus, en se plaçant même dans l'éventualité sur laquelle la Société 
générale établit son raisonnement, elle exagère encore les conséquences de la 
stipulation derrière laquelle elle se retrauohe. 

En effet, la liquidation et le partaffe dont il s'ne:it dans le§ 5 de l'art. 13 
du traité, ne la concerneront en aucune manière. Aucune action contre elle 
n'est réservée à la Hollande. Que ce soit ù Utrecht plutôt qu'à Bruxelles que 
ces liquidation el partage doivent avoir lieu, c'est chose iudifléreute pour elle, 
puisque ce n'est pas à son intervention qu'il doit y être procédé, mais seule 
ment par des commissaires spéciaux à nommer par les deux gouvernewens. 

Le traité a supposé, avec raison i que les valeurs à liquider et à parta5er se 
trouveraient respectivement dans la possession et à la disposition des deux 
gouvel'nernens. Ce sont les deux nouvernemeos qui sont appelés à en compter 
entre eux par des commissaires, et non autrernent , de manière que si, du 
compte à régler, des droits sont ouverts en faveur de la Hollande, c'est contre 
l'État belge, et non contre la Société générale, c1ue ces droits pourront être 
exercés. 

L'exception de la banque, tirée de l'événement incertain des droits qui 
pourraient s'ouvrir un jour au profit du gouvernement hollandais, sur tout ou 
partie du solde existant au 30 septembre 1330, n'est donc ni recevable ni 
fondée sons aucun rapport. 

Mais, disait la Société générale, si le gouvernement belge pouvait me forcer 
à liquider avec lui, celle liquidation ne lui serait d'aucune utilité, puisque son 
résultat me constituerait sa créancière et non sa débitrice. Le solde qu'il 
réclamerait n'est que de fi. 6, 14-1, 99:S-3 l, tandis qu'en exécution de la conven 
tion du 26 octobre 1827, j'ai versé dans les caisses de la trésorerie générale, à 
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diverses (:poques, él dater du 3 l décr-rnbro 18:27 jusqu'en H3.2fl , différentes 
sommes formant ensemble, avec les intér êts échus jusqu'au :11 décembre 1B3.2, 
celle de fl. 7,, .n 107~,-:H. 

Voici de quels élémens se compose cette créance : 

Le :11 clécembrc Ul:27., la Société wSnéralc auruit versé. 
Le 31 décembre IH..28. 
Le 31 décembre 1 ll.2B. 
Elle aurait payé eu outre, en 18.281 au concessionnaire 

du canal de Pommerœul à Antoing, 
Les intérêts échus au 31 décernhro 1830 seraient de. 
Ceux échus depuis lors jusqu'au 31 décembre 1B32, Je. 

Somme égale. 

Celle créance est a ppuyée sut· la convention du 2G octobre 1827 1 el nous 
avons ,,u par quels moyens ln Société générale prétend pouvoir l'opposer en 
compensa Lion. 

Ces moyens se réduisent aux considérations suivantes : Le uouYel'l1emen t 
belge représente le G"ouvernement déchu; il a recueilli tous les droits et 
avantages attachés à la possession tccr-itcriale ; il est tenu de reconnaître ses 
dettes; cette réciprocité de charges el d'avantages est de droit public; 
les avances que la Société a faites au trésor étaient destinées el ont servi au 
paiement de plusieurs travaux d'utilité publique dont profite le gouverne 
ment belge 1 et pat· conséquent il doit rcconuaitre la créance : c'est encore, 
au surplus, la conséquence de l'art, 16 du traité du 15 novembre 1831. 

La circonstance que cette exception de compensation a été abandonnée par 
la Société générale, lors de la transaction qu'elle a faite avec le ministre <les 
finances, le 8 novembre 1833 , aurait pu déterminer votre commission à ne 
pas s'en occuper; mais elle a considéré que la Société générale pourrait la 
reproduire si, comme on le démontrera ultérieurement, celte transaction ue 
doit point sortir ses effets , et, en conséquence 1 elle a pensé devoir examiner 
et discuter cette exception. 

Il est bon de sa-voir, d'abord, qu'aucun document propre à vérifier les vel' 
semens qui peuvent avoir été faits en vertu de 1a convention du 26 octobre 1827 ~ 
n'existe à l'administration du trésor public; et, ici encore, en admettant même 
les chiffres pom vérifiée , il est évident que la Société f}'énérale avait mal posé 
la question à ses conseils. 

La question n'était pas de savoir si le rrouvernement belge représente pas 
sivement comme activement le gouvernement des Pays-Bas , si le titre qui le 
subroge au s-ouvemement précédent est un Litre plus ou moins universel, ni 
par quels principes ce titre doit être rég:i; s'il peul être tenu des dettes et 
obligations contractées par le souvernement des Pays-Bas , autres que celles 
qui sont inhérentes Olt affectées à des choses situées eu Belgique ou provenant 
de causes dont la Belgique profile. Elle n'était pas de savoir non plus quelles 
pourront être éventuellement les obligations du rrouvernement belge résul 
tantes des stipulations de l'art. 16 du traité du l :s novembre, en ce qui a 
rapport aux travaux d'utilité publique 1 exécutés dans le pays qui a changé de 
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dorniuatiou : cc sont là des recherches qui sont ici tout-à-fait inopportunes. 
Le royaume des Pays-Bas était-il lui-mèrnc passible des créances dont fa 

Société r;énér,lle se prévaut P Dans le cas de l'affirmative, ces créances seraient 
dies de nature à pouvoir être admises en compensation? ..... Voilà les seules 
questions qu'il était à propos d'examiner. 

A la simple lecture de la convention du 26 octobre 1827 et de celle addi 
tionnelle du US novembre 18::.m , on est étonné que la Société générale ait pu 
aussi mal choisir son temps pour mettre au jour les opérations secrètes aux 
quelles elle s'était si complaisamment prêtée, et surtout pour faire connaitre à 
quel prix elle s'était procuré la libération du cautionnement de dix millions de 
florins, qu'en sa qualité de caissier de l'État elle s'était ohl.igée à fournir, par 
l'art. 6 de la convention du 11 octobre 18:23. 

Le Roi Guillaume avait fait enu-eproudre et meure à exécution, sans le 
concours des étals généraux, plusieurs travaux considérables. A défaut d'allo 
cations an budget de l'État 1 il fallait recourir à un expédient pour faire face à 
la dépense et parvenir· à l'achèveruent de ces travaux. 

Son projet était d'ouvrir, en 18:fl8 ou 18'.29, une négociation par voie 
d'actions pom· un crnpruut de douze millions de florins, qui, même au besoin, 
pourrait être porté à cinq millions de plus. Dans l'entre-temps il propose à la 
Société générale de lui faire des avances jusqu'à concurrence de dix millions de 
florins à valoir sur· cet emprunt, payables successivement en 1827 1 1828 1 
1829, 1830 et 1831, à l'intérêt <le 5 p. 0/0, et remboursables sur les sommes à 
provenir dudit emprunt. 

Pour amener la Société 3'énérale à se livrer à une semblable opération, dont 
les résultats, en l'absence de toute autorisation légale, nese trouvaient s-arantis 
ni par l'État, ni par le trésor, il fallait une autre ffarantie et surtout un autre 
avantag·e qu'un intérêt au taux de t'i p. 0/o, 

La Société accepte, mais elle n'accepte qu'aux conditions suivantes , qui lui 
sont concédées: 

Le Roi Guillaume lui garantit le remboursement de ses avances sur le produit 
de l'emprunt à ouvrir au plus Lard en 1829; il s'engage à prendre el à tenir 
pour son compte particulier toute la partie de l'emprunt qui ne se trouverait 
pas couverte ; il donne en gage, pour plus ample garantie, ses propres actions 
dans le fonds de cette Société, el ( lels sont les termes de cette convention) 
p01,6r /it,i procwrer plus de fa.cilité de fou,rnir le capital des avances et du prêt, 
elle est} jusqn' à t' époque du, remboursement total de l'un et de l'autre objet , 
libérée du. fournissement de son. cauoionnement de di·œ m,ill-ions de florins} à 
quelle fin les e(féts public« par elle ddposés lni seront reiuius et 1nis à sa Iibre 
d1:sposi't1:on. 

Nous aurons ultérieurement à examiner quels sont les effets légaux que celle 
libération de cautionnement a pu produire. 

Telle est , eu analyse, pour ce qui a trait à la question, cette convention 
du 26 octobre 1827, à laquelle celle postéricure , du Hi novembre 1828, n'a 
apporté d'autre modification que de différer jusqu'en 1H30 l'emprunt projeté, 
et <le convertir en avances, censées faites sur CPL emprunt, ce qui était <1(1 à 

I I 
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cette Société par le coucessiounairo du canal de Pornmcrœul à Auluiug, qui 
obtenait ainsi sa lihération complète envers elle. 
L'emprunt projeté n'a pas été effectué; c'est là un fait certain. La Société 

gh1éralc dit qu'au 31 décembre JB:30 ~ les avances qu'elle avait faites sur cet 
emprunt s'élevaient, en priucipal , ù la somme de f1. 5,B6J..,:i06-B4. ce qui 
serait à justifier s'il importait à ln question de s'y arrêter. 

Ce qu'il importe seulement de savoir, rl cc que nous apprennent ces conven 
Lions, c'est que, si ces avances ont été faites, c'est le Roi Guillaurnc personnel 
leruent qui s'en est constitué le débiteur, et nou le r;ouvernemc11I précédent 
•11.ü n'y est intervenu pour rien, et môme à l'insu duquel ces conventions ont 
été secrètement formulées. 

Or, vouloir compPnscr sur le solde qu'elle devait, comme caissier de l'lhat? 
au G'ouvernemenL déchu , cc qui peut être dù à cette Société par le Iloi Guil 
laume, eu nom privé, c'est là une prétention que repoussent les plus simples 
notions du droit. 

Il y a plus, c'est que, dans le cas même où le Roi Guillaume a urait eu capacité 
suffisante pour cngaffer l'Étal, par ces conventions, il ne pourrait encore y avoir 
lieu à compensation. 
La compensation est inadmissible lorsqu'il s'a3it d'un dépôt , cl ici c'est 

d'un dépôt dont il est question. 
L'art. 25 de la convention <lu 22 septembre 18:23, dit en termes : que le 

solde en, n:imufr>m)re sera, te-nu, en dépdt par la, Soàété génércde po1.w le compte 
rl 1i qouoernement. 

C'était là une condition qu'il était d'autant plus essentiel de ne pas omettre, 
qu'il s'agissait des fonds du trésor, et que ces fonds ne pouvaient recevoir 
d'autre affectation que celle que leur imprimait le budget de l'État. 
Il est remarquable, d'ailleurs, que ce n'est même qu'en cette qualité de dépo 

sitaire du solde, el non comme simple débitrice du solde, tJlle la Société 
générale a stipulé dans l'art. Ier de b transaction du 8 novembre 1833. 

Après avoir ainsi constaté que les motifs connus sur lesquels celte Société 
s'appuyait, pour refuser ou différer le paiement du solde, n'étaient aucunement 
fondés I votre commission est arrivée tout naturellement à en conclure qu'au 
cune considération légale n'exigeait qu'il lui fùt accordé des garanties pour 
assurer sa libération complète. 

[je QuESTION. - Qitel genrr·e d'action le qouoernement peut-il eaercer à la 
oharqe de la Soci"été générale pou.-1· la coutraindre à se l-ihére1°? 

On a déjà démontré que c'est la cour des comptes qui est exclusivement 
compétente pour examiner, discuter el liquider les comptes de tous les 
comptables des deniers du trésor, sans distinguer s'il s'as:il de faits antérieurs 
ou postérieurs à la révolution, ou s'il s'agit de comptables qui, à cette époque, 
se trouvaient en exercice en vertu de Litres conférés par le gouvernement 
précédent. 

On a fait remarquer également qu'au cas présent, cette attribution peut 
d'autant moins être déniée, que telle a été la condition formelle des fonctions 



' ' ' f'' ' ' l ~ . ' ' ' ' 1 l t· l i>'> l qui ont été con crocs a a Socrété senera c par a conven 10n c n ..,,., s<'p cm- 
brr- 1 n.2:1. 

Si <loue on n'est pas d'accord sur le chiffre du solde existant au 30 sep 
tembre 11330, ou h toute autre époque , cc n'est pas l'autorité judiciaire qui 
serait appelée à Jeyer la difliculté , mais exclusivement la cour des comptes. 

11 est un cas 1 à la vérité, où le comptable peul recourir à l'intervention du 
pouvoir judiciaire, c'est lorsqu'il croit pouvoir· signaler à la cour Je cassation 
une violation de forme> ou de la loi dans l'arrêt de la cour des comptes; mais 
cc rccours , comme on voit 1 ne peul pas affecter le réglement même du 
compte 1 le chiffre du solde 1 puisque la cour <le cassation ne connaît pas du 
fond des affaires qui lui sont soumises, cl qu'en cas <l<' cassation, c'est une 
commission Je la Chambre des représentans qui n"{çle définitivemeut le compte, 
sans recours ultérieur. 

On ne peut pas présumer que la cour <les comptes violerait les formes de 
son institution, ni les lois qu'elle est appelée à appliquer-; et si le pourvoi n'avait 
pour objet (lue le point de compétence , la difficulté, comme on l'a déjà fait 
remarquer, serait levée à I'intant. 

Le recours en cassation, dans le cas actuel, ne sera il donc pas de na Lure à 
entraîner l'État dans des lenteurs judiciaires, el d'ailleurs l'arrêt de la cour des 
comptes n'en recevrait pas moins son exécution 1 le pourvoi n'étant pas 
suspensif. 

Si donc la Société séuérale s'obstinait dans son refus de verser au trésor 
le solde du 3ouvernerncut précédent , la marche à suivre pour l'y contraindre 
serait aussi simple que rapide. 

Avant la loi du 16 septembre 1807, qui organisa la cour des comptes, le 
ministre des finances, comme spécialement chargé de l'administration du 
trésor, fut investi, par l'arrêté du !B ventôse an VIH, de Lons les pouvoirs qui 
avaient été attribués aux commissaires de la trésorerie , à l'é3ard des compta 
bles 1 par les lois des 12 vendémiaire el 13 frimaire précédens , et, en consé 
quence, il était chargé , non-seulement de liquider et d'arrêter les comptes des 
comptables du trésor, mais en outre de prendre , pour le recouvrement de leur 
débet 1 tous arrêtés exécutoires par provision. 

La loi du 16 septembre lH07 attribua à la cour des comptes le réulement 
des comptes, par arrêts exécutoires contre lesquels ou ne pouvait se pourvoir 
qu'au conseil d'état el seulement pour violation de formes ou de la loi. Mais, 
quant aux poursuites à exercer pour l'exécution de ces arrêts, elle conserva 
au ministre des finances les attributions qu'il tenait des lois précédentes. 

La séparation de la Bclffiquc de la France n'apporta pas de changement dans 
ce mode de poursuites. 

La chambre générale des comptes, instituée par la loi fondamentale de 1815, 
fut organisée par la loi du 21 juin 1820. Elle fut chargée du réglement des 
comptes de tous les comptables de l'État, et le département de la direction du 
trésor fut chargé d'assurer le recouvrement des débets constatés. Aucune 
modification ne fut apportée aux rèffles établies pour procéder à ce recou 
vrement. 
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Tel étaiL J\ttal de la législation à l'époque de la convention du 22 scpten.hn 
lB:23. 
La loi du ;30 décembre 1830, sur l'élahlissemen t de la cour des comptes i no 

change rien au régime des lois précédentes, quant à la compétence, et aux 
formalités à remplir pour I'oxéculion des ju3crncns des comptes ,'t la diligence 
du ministre des finances. 

Ainsi, les poursuites à exercer à la charge de la Société génerale, pour faire 
liquider le solde et en poursuivre le recouvrement \ ne pourraient être entra 
vées par <les débats judiciaires que dans le seul cas d'un pourvoi en cassation 
pour vices de formes ou violation de la loi i cc qui n'est qu'éventuol cl ne peut 
du reste donner lieu à longue discussion. 

En vertu des pouvoirs qu'il Lient des lois et des réglcmens sur la matière 1 
le ministre des finances peut proYOqucr l'action de la cour des comptes, si elle 
tardait à agir d'office. Cette cour prescrira à la Société générale telles mesures 
d'instruction, et lui fera telles injonctions, qu'elle trouvera convenir pour la 
liquidation provisoire ou définitive du solde. L'arrêt qui en fixera le chiffre 
sera exécutoire par provision Pl nonobstant tout recours, et les actes d'exécution 
seront poursuivis à la diligence du ministre des finances. 

6° QunSTIOl'i, - La tramsaction conclue entre le 1rûni'tl?'e des finances et la, 
Soci'été générale) le 8 ruroembre 1833, [orme-t-elle obstacle «u« poureuites en 
réglement et en recousrrement du, solde? 

Étant établi , précédemment, que la Société gént.kalc n'était aucunement 
fondée, ni à se soustraire à la juridiotion de la cour des comptes, ni à différer la 
liquidation el le paiement du solde, ni surtout à exiger des garanlies pour s'en 
libérer, la conséquence toute naturelle eslque la transaction du 8 novembre 1833, 
qui renvoie la liquidation régulière du solde à un temps indéfini, c'est-à-dire 
à l'exécution du traité du lJ novembre 1831, et par laquelle le gouvernement 
s'est soumis à remettre des garanties contre paiement du solde tel qu'il est 
réglé provisoirement par celle transaction, ne peut obtenir l'assentiment des 
Chambres. 

On a peine à concevoir commen L l'ancien ministre des finances a pu, dans 
cette circonstance, faire une semblable abn,ég,1Lion des droits ~ de l'indépen 
dance et de la dignité du gouvernement belge 1 sans être retenu. ni par les 
antécédens, ni par les ar3umens que l'on pouvait eu tirer contre la précipitation 
même d'un acte qui devait nécessairement, par sa nature et par son impor 
tance, appeler une sévère investigation, 
Il est vraiment étonnant que ces an técédens aient pu amener, à l'insu de la 

Chambre i une résolution aussi prompte, une aussi brusque sol ut ion. 
Dans le compte de l'exercice de 1830i qu'il avait rendu le 20 octobre 1832, 

le ministre des finances n'avait porté le solde à uu chiffre évidemment trop 
abaissé, qne poivr mëmoire , sous prétexte qu'il était en l-itigc) et~ en effet, la 
cour des comptes était alors en diligence pour se faire produire les pièces 
nécessaires à la liquidation du solde. 

Dans sou cahier d'observations sur ce compte, la cour des comptes avait fait 
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rema1·qucr l{HC' CC' rPalement (le solde u ami! aucun caractère rlr léBJlilé. el 
cependant, s'il faut en croire l<1 direction d<' la hauquo . dans ~,l !dtr1' à IH corn· 
des comptes. du l'.2 mars l 8331 au lieu d'aidt't' de Lon! sou pouvoir ù l'oflico d(• 
ee!IC' cour, il se serait laisse aller jusqu'à se prêter ù e-ncomnGer. de son opinion. 
le refus de la directiou de lui soumettre les pièces de &a comptahihté , Et 
taudis que, dans sa lettre du 7 juin suivant 1 la cour des comptes lui 11iuualc {p 

résultat de ses conseils, et le provoque à prendre des mesures administra tives 
pour que la loi du 30 décembre J 830 puisse recevoir son exécution . il ffardt> 
envers celte cour le plus profond silence. 

Le V'i janvier 1B33, la direction de la banque provoque elle-même la Chambre 
à un examen. C'est à lui CflH~ la Chambre renvoie cette pétition avec demande 
d'ea:plicati'ons> et CP6 explications sont encore à attendre. 

La commission des Jlnances, dans son rapport du 2!Sjnillet 1B33~ lui rappelle 
celle demande d'explications, Elle (',lit observer que celles données dans son 
compte de 1830 n'étaient rien moins que satisfaisantes; que les causes da litirre 
intéressaient la nation entière ; que la question avait souvent soulevé des opinions 
divergentes et erronées dans la Chambre , el qu'il était étrange que le noirvcr 
nement ne s'en fùt jamais expliqué ; et il garde le silence sur ce rapport 
comme sur les explications mêmes réclamées par la Chambre, 

Une commission est nommée par le gouvernement pour l'éclairer sur ces 
importantes questions, el au lieu Je faciliter à cette commission les moyen& 
de remplir son mandat, et au lieu d'attendre, si pas que sa responsabilité 
fùt entièrement mise à couvert, qu'il pùt tout au moins la 3arnntir par lll!-_ 

rapport délibéré el signé Far cette commission, il se hâte à la dcvanccr, et à 
trancher la contestation, en se soumet tant à toutes les exigences de son débiteur. 

La Chambre n'est informée de l'existence d'une transaction que par le dis 
cours d'ouverture de la session. Elle répond qu'elle l'examinera avec une 
sérieuse attention, lorsque les communications lui seront faites, et le ministère 
'se borne à déposer quelques pièces, sans rompre encore le silence, sans les 
accompagner d'aucun rapport sur l'opportunité de ceL acte important. 

La Chambre est obligée d'en chercher les motifs dans la transaction même et 
dans les deux lettres qui l'ont précédée, savoir: la proposition d'arrangement 
adressée par le ministre h la direction de la banque, et la réponse de celle-ci. 

Tout ce qne l'on apprend de celle communication, c'est que, chi côté du 
ministère, on craignait des débats et des lenteurs judiciaires, tandis qu'en se 
donnant la peine d'examiner les choses de plus près, il était facile de reconnaître 
que le titre, la qualité et les droits du gouvernement belge n'étaient pas douteux, 
et qu'il n'y avait d'ailleurs ni débats, ni surtout des lenteurs judiciaires à 
redouter. 

Du côté de la Société g:énérale, ce n'était pas ces lenteurs que l'on craignait. 
Tout ce qu'il nous est permis de savoir, c'est que la direction de fa Société 
voulait mettre sa responsabilité à couvert d'une éventualité, l'exécutiou du traité 
du 15 novembre qui I comme on l'a fait remarquer précédemment, ne faisait pas 
obstacle à une libération valable et complète 1 responsabilité qu'il était d'ailleurs 
tout aussi facile de mettre à couvert par un bon arrêt de la cour des comptes 1 

12 
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8i c<! n'était effrctivcmc11l !;\ qnc le '1{rilahk• motif des sci-upulcs de la dircctiou 

On serait tenté dP croire qac. si {p ministre des ûnauces n'a pas cru devoir SP 
rendre à l'opinion Pl aux pressa nies sollicitations d,~ la cour des comptes ~ 
s'il n'a pas juaé convenable d,~ donner à la Chambre les explications qu'elle avait 
réclamées avec 1111c sollicitude l{t1'(•Ilc avait manifestée eu plusieurs occasions; 
s'il n'a pas jucré devoir s'al'rùtcr à lui fair1• aucune communication préalable, 
ni à s'éclairer d'une discussion q11î dit pu en ét re la su ile, c'est qu'il trouvait des 
apaisemcns sullisans dans les conseils quïJ avait réclamés et qu'il avait reçus des 
avoca ls du domaine attachés à sou ministère; mais ici encore la difficulté <le 
justifier celle élranffe transactiou auamcnl(', lorsque l'on apprend rp1c ces 
avocats avaient donné pour avis <JUC la résist ance de la banque ne pouvait SP 
soutenir ; que la fin de non-recevoir, tirée (lu traité du 1;5 novembre ~ n',nnit 
pas le plus léger fondement, el que le moyen de compensation était inadrnissible. 
Comment donc n'a-t-il pas prévu, Loul au moins, que l'insuffisance des motifs 
énoncés dans la correspondance à laquelle i I a borné ses conununications à la 
Chambre 1 sans les accompagner d'nucuu rapport, pourraient faire soupçonner 

-q_ n'il y avait d'autres motifs en réserve 1 non pas mieux foudés , mais plus offen 
sans pour la souveraineté 1Jclue? 

Tels sont les précédons et les causes connues de la transaction. Ileste mainte 
nant, pour en apprécier l'avantage ou le désavantage, à eu examiner les effets. 

Une première considération de dianité nationale , qui frappe tout d'abord? 
c'est crue le ministre des finances a permis que l'on y débutât par y faire 
remarquer que la direction de la banque persistait à soutenir qu'elle compro 
mettrait sa responsahil il é , si i avant une liquidation contradictoire avec la 
Hollande , elle réglaiL dès à présent le solde avec le gouvernemeut belge et en 
effectuait le paiement, sans faire suivre ces énonciations <l'une protestation 
formelle, au lieu do se borner tout simplement à dire que le gouvernement n~ 
voulait pas entrer dans l'examen de celle considérntion. 

Le Cabinet belge ne croyait pas sans doute que personne en Uelgique puisse 
disputer efficacement à la nation l'exercice des droits qu'elle Lient de la con 
quête, et encore moins qu'une autorité quelconque puisse y accueillir mie 
semblable prétention. 

Argumenter du traité du HS novembre L831., pour en conclure que la 
Belgique doit se soumettre envers la Hollande à des stipulations que la Hollande 
n'a pas voulu et ne veut pas accepter; pour prétendre que le traité est obligatoire 
pour elle, alors qu'il ne l'est pas pour 1a Hollande; qu'elle doit l'exécuter avant 
même que la Hollande l'exécute de son côté; c'est supposer que., par ce traité , 
la Belgique se serait humiliée au point de se laisser placer hors du droit publie 
lies nations ., et sans doute ce n'est pas là la doctrine de notre gouvernement. 

Supposer que la Hollande pourrait venir un jour en Belgique , on ne dit pas 
cornment , pour rendre efficacement responsable un débiteur du g·ouvernement 
déchu qui se serait libéré en mains du !)Ouvernement belge, sans que ce gou 
vernemcnt soit assez puissant pour garantir une semblable éventualité, c'est 
une hypothèse par trop hostile à l'ordre politique du pays I c'est mettre eu 
doute la stabilité de sa nationalité. 
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'I'ell» est ccpoudnnt la portée dn; motifs énoncés dans la transaction ,'t l'appui 
de l'acquiescement bénévole donné par la direction de la banque à son inter 
ventiou à cet acte. Sans doute, il lui était bir-n libre de prendre ces motifs pour 
direct ion de sa délcrruination ; niais cc ne sont pas moins là des motifs sur 
lesquels un üouvernemcnl He lrausiuc pas1 et dont il ne doit pas surtout souffrir 
l'énonciation dans une convention à laquelle il intervient, 

Au lieu donc de se borner à dire, dans l'art. 2, que le gouvernement ne 
voulait pas entrer dans l'examen de ces considérations, il fallait se hâter de les 
aborder ponr les repousser énergiquement. et se refuser à traiter, dès-lors que 
la direction <le 1a banque insistait pour faire insérer, dans la transaction , des 
motifs d'autant plus oflensans que leur énonciation était même parfaitement 
iuutilo. 

Ce que le ministère n'a pas fait, la Chambre n'hésitera sans doute pas à Il· 
faire; <>t, de cc premier chef; elle rejctcra , dans cette circonstance comme en 
Ioule au Ire, tout acte de haute administration qui renfermera des suppositions 
hostiles à l'ordre politique et à la di3nité du pays. 

La direction de la Société Générale se complaisait tellement dans cc système 
l' , [. ' , l l ' A l l' . , ' Il • t eventua 1Le 1 que en a pas memc vou u que on pmsse presmner que e eut 
consenti à payer au gouvernement belge, même avec des réserves , la moindre 
portion <lu solde dont elle se reconnaît d'ailleurs dépositaire. Elle ne vent pas 
permettre qu'il en soit rien distrait, elle veut en rester dépositaire pour le tout. 
Ce n'est qu'une simple avance qu'elle vent bien faire au trésor; et pour qu'on 
ne s'y trompe pas, cl pour qu'il ne reste aucun doute que ce n'est effectivement 
que tl'une avance dont j( s'agit , on a soin d'ajouter que cette avance sera, fà,ite 
sans i'-ntéréts J comnussùn» nl [rais, 

De ce chef, il y a abus de pouvoir de la part du ministre. Il lui était bien 
perrnis , cl c'était même son devoir, de faire payer le solde, mais il n'était pas 
autorisé à emprunter sur le solde. 
Plus loin, il accepte le chiffre du solde tel qne la direction a trouvé bon de le 

régler elle-même sans contradiction, el il se borne seulement à déclarer que 
c'est sans rien préjuger sur sa quotité. 

Si la chose s'était arrêtée là, il n'y aurait pas un mot à dire sur ce point. En 
recevant avec la clause de non-préjudice , bien loin de nuire aux droits de l'État, 
il stipulait avantageusement les intérêts du trésor. Mais il n'a pas plutôt fait la 
réserve qu'il en détruit immédiatement tous les effets. 

Il ne reçoit l'avance, que veut bien lui faire la direction , que sous la condition 
formelle qu'il remettra à l'instant, en échange, une somme égale en bons du 
trésor, et l'on se rappelle que la direction ne voulait traiter, en effet, que pour 
autant, qu'en donnant d'une main, elle recevrait Je l'autre des valeurs négo 
ciables qui puissent être lancées au besoin dans la circulation. 

On peut dire cependant ici que le ffOuvernement entrait tout au moins en 
possession du numéraire , qu'il pouvait utiliser à ses besoins et à la décharge 
des contrilmahles ; mais bientôt cet avauta3e disparaît dans l'exécution. Ce que 
la transaction devait produire en réalité ne devient plus qu'une fiction ; la somme 
()UC reçoit le 3otrvernemenl ne devient plus c1ue fictive, elle n'entre pas dans ses 
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uwiw,. elle reste clans colles de sou déb1lem·1 f{lll Sl' du1·w· de ln na nier en Lt 
convertissaut en ohligatious d<· l'emprunt bclrrc <1011( il 1·<·~le nanl i: de manièrr 
qu'en résultat toute l'opération se réduit à foire tout shuploment profiler le 
trésor des intérêts d'une partie du solde 1 pour prix dt- l.t reuonciation d'en 
exiger la liquidation et le paiement jusqu'à ce qu'il plaise à la llol lande d0 nous 
donner la paix. 

Le lrésornvail un rlt-oit incontestable, non-seulement aux intérêts d'une partie 
du solde pour I'avenir 1 et il n'avait oortaincrnunt aucun sacrifice à faire pour ~e 
les assurer. mais il avait le droit de contraindre la banque à paJer l(' principal 
en totalité, el en ou Ire les intérêts échus depuis trois ans, ainsi qn 'on Ir 
démontrera spécialement en traitant la question des intérêts. La renonciation ù 
l'exercice de ces droits est doue déjà une lésion évidente. 

Cette lésion devient hien plus préjudiciable lorsque l'on arrive à l'art. ;~., où 
1l est dît que cette opération conservera ses effets jusqu'à ce que la liquidation 
du compte du caissier général de l'ancien c:ouvernement aura été arrêtée 
eonformémcut aux. traités , de manière que., si celle transact.iou devait rester 
debout, die serait un obstacle invincible à cc que cette partie importante 
de la comptabilité de l'État soit ré1JMe à Lout jamais sans I'intervcntiou de la 
Hollaude , et à ce que d'ici alors le rrouverncment helge paisse librement 
disposer d'aucune partie du solde. 

Personne ne soutiendra sans doute que, sous la Constitution bel3·e , un 
ministre puisse garrotler ainsi le gouvernement dans l'exercice (le ses droits. 
Personne ne soutiendra qu'il puisse appartenir à un ministre, el sans l'as 
sentiment des Chambres, de renvoyer à un temps indéfini le 1·érrlement de la 
comptabilité de l'État, de paralyser l'action de la cour des comptes el de 
suspendre ainsi l'exécution <le l'art. 116 de la Constilutio11 et des lois 
organiques <le son exécution. 

On ne conteste pas à un ministre le pouvoir de transiger, mais on lui dénie 
le pouvoir de transiger valablement, et de manière à lier l'État, s'il transige sur 
des objets dont il n'a pas la capacité de disposer, s'il transige de manière à 
empêcher l'exécution des lois. 

Le ministre des finances pouvait, sans préjudice à un réglcment définitif", 
transiger sur le réglemenL provisoire du solde, pour en faire profiler à l'avance 
le trésor, et en cela il usait de son droit el faisait chose avantageuse , puisqu'il 
n'empêchait pas l'action du pouvoir constitué par la loi pour le réglement 
ultérieur du solde. Mais il n'avait pas la capacité <le faire un emprunt à valoir 
sur le solde; il n'avait pas de capacité pour recevoir d'une main à oondij.ion 
de rendre de l'autre ; il n'avait pas de capacité , s'il recevait la somme 
comme due à l'lhétt., de la placer à intérêt et de l'aliéner pour un lernps indé 
fini; mais il n'avait pas enfin de capacité pour consentir, à un prix quelconque. 
à cc qne ., pour ce Lerme indéfini, l'Élal reste privé du droit de faire liquider 
régulièrement et léaalemeul la comptabilité du caissier 3·énéral, et surtont du 
droit de disposer du solde el do s'en faire payer les intérêts. 

On a démontré précédemment qu'il n'y avait aucune urge1ice, et que la 
prudence même conseillait de s'en abstenir, d'assumer ainsi toutes les consé 
quences d'une opération aussi importante; de soustraire la banque à la juri- 



diction de b cout' des comptes i de ne pa& prmoqucr cl attr-rulre la décision 
des tribuuaux, cl de passer condamnation volontaire sur }('s dilficnlte_\s., afin d<' 
les évi ter. La tr.msactiou n'est donc pas seulement résoluble en cr qu 'eJle gi·ùve 
!'Jhat cl suspend l'exécution des lois d'ordre public sur la <'()mplabilité du 
lrl'sor 1 elle est en outre rad icalcment nu lle '; d'une nullité absolue cl de droit 
public • puisqu'elle na été couscutie que par personne incapahle ; elle 11<' peut 
donc'; sous aucun rapport., faire obstacle à la poursuite ultérieure des droits l'i 
,t vanlaQPS que la conquô!e assure à la Ilelgit1uc. 

Dans celle circonstauce 1 ]e désaveu de la Chambre , et ses conséquences 1 ne 
produiront au surplus aucun embarras financier cl n'ent ralnoront à aucun 
inconvénient quelconque : il est bon que la Chambre soit à cet érranl pleine 
ment rassurée. 

Le aouvcrncmcnl n'aura d'aul.r(' làchc à remplir 'JllC de faire cc qnïl aurait 
d{1 faire il y a long-tcmps ; il provoquera et fera les diligences nécessaires 
pour mcllrc enfin le trésor en possession de ce qui lui est dù. 

Le ministre qui a SÎ(pl<~ celle transaction sera à l'abri de Loule action en 
dommages cl inlérôts de la pnrL de la Société {Jénérale. Il ne s'est pas cn3'a3é 
en nom pcsonncl '; ce n'est que comme ministre qu'il s'est oLlitré. En celle 
qualité, il ne tenait ni de la Constitution, ni des lois, les pouvrnrs nécessaires 
pour valider les stipulations que renferme cet acte sans l'assentiment des 
Chambres, La banque ne pouvait pas ianore1· qu'elle lraiLaiL avec personne 
incapable, et elle ne pourrait se prévaloir de semblable iguoruncc , parce qu'on 
n'est pas excusable d'avoir i5noré la condition de la personne avec qui l'on a 
traité. 

Ainsi il n'y aura aucun embarras, ni ponr le souvernemcnt~ ni pour le ministre' 
dont le fait ne sentit pas ratifié. 

Telles sont les considérations principales qui 1 dans l'opinion de votre com 
mission, sont de nature à déterminer la Chambre à refuser s011 assentiment à 
la transaction dont il s'agit. 
Je dois toutefois, en acquit de mon mandat , vous faire connaître que'; sur 

cette question , l'opinion de votre commission n'a pas été unanime sur l'appli 
cation de toutes ces considérations, 

Dix membres étaient préscns lorsqu'elle fut mise aux voix. 
Sur le point de savoir si la transaction était avantaaeuse ou préjudiciable à 

l'f:tat, deux membres se sont abstenus et les huit autres ont été d'avis qu'elle 
lui était onéreuse et. ne devait pas être sanctionnée par la législature. Deux 
membres de la majorité ont demandé , au surplus 1 qu'il soit tenu acte qu'ils 
n'adoptaient pas tom les motifs qui ont déterminé leurs collègues . 

Sur le point de savoir si le Bonveruemenl se trouvait lié par cette transac 
tion. trois membres se sont ahstenus et les sept autres ont été d'avis unanime 
que celte convention ne liait pas l'État. 

La Chambre est maintenant appelée à apprécier cette transaction en con 
naissance cle cause. Quelle l{UC soit sa décision, votre commission espère qu'elle 
ne sera pas accusée d'avoir jusé trop sévèrement cet acte. 
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7~ Qvrs1JON. - La Sociétl: [Jrillifrale a-t-elle c-t/ rulnblrnu-n! d1:clrn1:rJl:O <111, 

cau/Ù>mtemr•11t q1/etle deoait [ou r n a: l'i q1t'elle arru! [on r n] en 1•.r1:cution de 
l'art. 6 da /11 coureution d u. 22 soptmiln·e 18~3. 

Il s·élffÎI ., eu (l'aulrcs tcrmes • d'apprécier quels pcuH•ttl êt.rc los cfft•ls de !.1 
remise qui a été faite à la Société ff<;uérale 1 en exécution <li) l,1 convent.ion 
secrète du 26 octobre L827 ~ des valeurs qu'elle avait déposées au ln\~mr porn 
cautiouneiucnt de ses g('stiuus comme caissier de l'lhat ., <'l quelles sont l<'f 
mesures que la disparut ion de cc cautionnement pourra il provoquer. 

Le droit <le rraoc, sur les valeurs qui avaient ét(\ déposées ~ étant acquis w1 
trésor par un acte d'administration cérHfrale 1 cl telle était hien la convention 
du '.2'2 septembre 18.2:1, convertie eu arrêté royal 1 le trésor ne pouvait être 
dessaisi du LJH(}<' que par un acte de mèmo nature et tout aussi solennel. 

La convention du ~6 octobre Hl27 n'était pas un acte d'administration 
, I l t:Çeuera e. 
D'un côté , le Hoi n'y stipulait qu'en nom privé, et de l'autre, cc n'était 

pas comme caissier <le l'Élat, mais comme Société particulière , que la banque 
y contractait des engagcmcns envers lui. Celte convention n'était pas même 
un acte officie], puisqu'elle était cl devait rester secrète. 

Donc cet étrange moyen de dépouiller le trésor, des valeurs qu'il tenait 
en garantie, pour faciliter des opérations personnelles entre le Roi Guillaume 
et la banque, a été illégal pour ne rien dire de plus. Par conséquont , la 
remise de ces valeurs n'a pas été valablement faite, et il n'est pas douteux 
que le gouycrnement heig·c avait le droit de les faire réintégrer. 

C'est un droit, comme un devoir, pour le gouvernement de faire rentrer IL~ 
trésor en possession de ces garanties. 

C'est à lui au surplus qu'il appartient d'apprécier s'il convient de laisser plus. 
long-temps les choses dans cet état, Votre commission croit a-voir rempli sa 
tâche en faisant observer que la banque 1 comme caissier de l'État, doit un 
cautionnement; que c'est indnemcnt qu'elle a retiré celui qu'elle avait fourni 1 
et qu'enfin elle n'est pas valablement libérée <le l'obligation de le réintégrer. 

8° QuESTION. - Le gou,vernement belge a-t-il d1·oi"t au» i"ntifrêts du, solde J 
Lorsque les intérêts n'ont pas été stipulés, ils ne sont dus que dans les cas 

prévus par la loi. 
Dans certaines circonstances, ils sont dus de plein droit. Dans d'autres, ils 

ne prennent cours que du jour de la mise en demeure constatée, soit par une 
sommation, soit par Lout autre acte équivalent. 

Le mandataire doit les intérêts des sommes qu'il a employées à son usage, à 
partir du jour de leur emploi, et il doit les intérêts <le celles dont il est reliqua 
taire, à compter du jour où il a été mis en demeure. 

})a1· parité de raison la même règle s'applique au dépositaire de sommes 
d'argent, lorsque, sans y avoir été autorisé 1 il les a employées à ses propres 
affaires, et, au surplus, les intérêts courent également contre lui à dater de la 
mise en demeure. 

La question posée se résout pat· l'examen des points de fait suivans : 
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La Société 3é11érnlc a-t-elle fait nsaac du solde, et i.t quelle époque en a-t-elle 
ainsi disposé? 

A-t-elle 1\lt'., au surplus, constituée en demeure de s'en libérer, et n quelle 
époque celle mise en demeure doit-elle èt re reportée? 

Votre commission a recherché soiancuscment les circonstances qui peuvent 
concourir à constater ces faits, Déjà elles sont si3·nalées Jans l'exposé des faits 
géuéraux, il sullira de les rassembler ici. 

Suivant la situation du compte courant de l'É.Lat, à la date du 1:s septem 
bre 1830, que la Société générale a remis nu 5otrverncrnent provisoire le ~8 
même mois, l'encaisse du caissier aénfral devait être de. Il. 10, 988,û80-31> -~ 
Suivant les étals de situation des caisses, que la direc 

tion transmit en même Lemps au gouvernement provi 
soire 1 il y avait alors en numéraire dans la caisse de la 
Société à Bruxelles la somme de. fl. 461,369-08 

Dans les autres caisses des provinces 
méridionales, aux dates du dernier 
avis les 18 ''>0 21 22 23 <-•1< 26 

l ' ""' l , ' ' -'iu' 
et 27 septembre respectivement. » 728 ~84-55 !. ) 2 

Et dans les caisses des agens, dans les 
provinces septentrionales, aux dates 
du dernier avis, les 18, 20, 21, 2] 
septembre respecti vement. . . n 1,898,403-58 ~ 

3,088,3~7-22 

Ce qui présente ( sauf b différence 
qui pourrait résulter, pour chaque 
caisse , entre les recettes el les paie 
mens du 15 au 18 ou aux 20, 21 , 
22, etc., septembre respectivement, 
différence qui ne doit pas être consi- 
dérable ) un défie# de . fl. 7 ,900,3:23-13 ~ 

On ne compte pas les »aleurs en billets de banque dans les caisses mêmes de 
la Société, parce que c'est là son propre papier, cl non des valeurs en espèces, 

On ne compte pas non plus les valeurs en effets a encaisser, puisqu'elles 
proviennent d'un emploi des fonds faits par la Société, dans son intérêt et à son 
profit, et non dans l'intérêt et au profil de l'État. 

En adressant ces étals de situation au gouvernement provisoire, ledit jour 
28 septembre 1830, la direction a fait observer que ce qui manq1.taiï en 
espèces a l' a-voiii· de l'État., existait en valeurs négooiahles dans les porte-feuilles 
de la Société) ce qui explique le déficit en numërasre, ci-dessus, et ce qui est 
d'ailleurs u11 aveu formel qu'elle n'avait pas conservé en dépôt, dans ses caisses, 
les sommes reçues par elle comme caissier de l'État, mais qu'elle les avait 
employées en opérations <le banque pour en tirer profit. 

Cet aveu résulte encore d'un autre passage de la même lettre où, entre 
autres considérations dont elle se prévaut pour déterminer le gouvernement 
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provisoire à ne point disposer de l'encaisse, elle Llit valoir la nc:ce<:,,it/ dr ne 
pa\ ht1' âlo»: (à elle) les moye11s do continuor ses esromple8 et 7,rÙ~; l'i!clrnngc 
d11 se» ln'lll'ls et toutes tes transactions à l'uù{c dcsquollcs cilc sert const annne nt 
le C1'<kii't 1mblic~ commercial et JH'iol 
l'Jclim1ge de ses billets .... expressions qui sont ici remarquables. Un effet, 

selon le même état de situation du '..28 sep tcurbrc, la banque avait alors des 
billets en circulation pour IL ~,~H t,G7:.i-00. Dans ce moment de crise, beau 
coup de demandes en remboursement devaient être foi les et ont été foi Les. Ce 
qu'elle avait en numéraire n <loue dù être prornptomeut épuisé, au point que le 
Hl octobre i'l n'existait. plus au trésor, en espèces, qu'une somme de j1. 38,000-00. 

C'est la direction elle-même qui fait connaitre celle circonstance dans la 
lettre qu'elle a adressée au ministre des finances le 8 avril 1831. 

Déjà elle avait fait pressentir antérieurement cet état de choses. 

Dans sa lettre au gouvernement p1 ovisoire 1 du 30 septembre 1830, s'expli 
quant sur les avances dont ce rrom'ernemenl faisait euuevoir la nécessité, elle 
avait terminé sa Jeure en ces termes : L>iftat des caisses est connu , los besoins 
de toute espèce q'ni presSC'nt la, Soc1'/té générale le sont aussi; la, direction. doit 
donc espt!re1· que les ana/nccs à fi.rire s11T le compte courant cln gouvernement 
pro·visoire., ne dépcHse1'ont pas les ressources 'lltodiques et chaque jour cntamdcs 
dont elle pcu,t disposer en ce moment, 

Dans sa lettre <l11 2 octobre suivant, au commissaire flénéral des finances, où 
elle lui donne avis qu'elle acquittera jusqu'à concuri-ence de Il. :200,000-00, 
et à Litre d'avance, les mandats du gouvernement provisoire, en attendant que 
les rentrées puissent suffire pour couvrir Ios besoins ~ elle le prie de la nianiére 
fa plus pressasite de ne disposer sur cette avance que pou/J' les ddpcnsos les plus 
rëcllemen; urgentes) à cause de t état de JH311/tt1'ie eœtréme où se trouve let Société, 

Des états de situation par elle fournis au gouvernement provisoire, et de la 
correspondance que l'on vient de rapprocher, il est complètement prouvé qu'au 
:28 septembre 1830 il existait dans la caisse de l'État, où les fonds devaient se 
trouver et rester en dépôt , un déficit de il. 7,900,323-13 1 au moins, que la 
banque avait employés à ses propres affaires, et dont, par conséquent, elle doit 
les intérêts. 
Jusques-là, en septembre et octobre 1830, la. Société générale ne contestait 

pas qu'en sa qualité de caissier de l'ancien gouvernement, elle était débitrice 
d'une somme considérable, cl si elle opposait aux demandes de paiement du 
uouvernement provisoire, que c'était au Bouvcrnement des Pays-Bas et non à 
lui qu'elle devait, elle invoquait bien plus spécialement la pénurie extrême de 
ses moyens pécuniaires. Jusques-là aussi le gouvernement provisoire avait pris 
égard aux: circonstances du moment, et, usant de ménagement, il avait consenti 
à ne pas toucher provisoirement à l'encaisse. 

Mais, le J 5 décembre 1830, il voulut user enfin de ses droits, et il prit l'arrêté 
que nous connaissons déjà, par lequel il ordonna à la Société générale de 
porter an crédit du eompte de réserve du gouvernement de )a Belgique, les 
sommes el valeurs dont elle pouvait être redevable ou nantie, soit comme 
caissier ffénéral, soit comme banque , tant chi chef de son compte avec le 
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précédent gouvern('rncnL, que de celui de ses rapports avec les administra 
tions de ce gou vernemcn 1. 

Cet fll'l'{~lé fui. notifié à la Société (It~nél'alc par lettre du ministre des finances 
du 20 même mois. 

Le 23 dito elle en accusa réception, el sa mise en demeure est ici d'autant 
mieux consLaL<-e, qu'elle est accompagnée d'un refus formel de mettre ù la 
disposition du gouvernement le solde de son compte, comme caissier de 
l'État, système dans lequel elle a persisté opiniatrément depuis lors. 

Dans les comptes qu'elle transmet, par cette lettre du 23 décembre 1830 ., 
elle fait disparaître eutièrcment ce solde; elle l'impute sur les sommes qu'elle 
prétend lui être dues, du chef d'avances faites pour le compte et sur la 
3arantie personnelle du Iloi Guillaume, et de cette manière elle ne répond à la 
sommation que renferme l'arrêté <lu gouvernement provisoire <lu Il> même 
mois, que pour se constituer créancière d'une somme de il. ti,801,432-57 {. 

Que ce soit de bonne foi que la direction de celte Société ait cru alors 
qu'elle était bien et duement libérée de l'encaisse par compensation , exception 
qui n'était nullement fondée, comme on l'a vu précédemment, ou Lien qu'elle 
n'ait eu recours à ce moyen que poul' masquer tout autre motif de refus, les 
conséquences sont les mêmes. Dans un cas comme dans l'autre elle a refusé à 
ses risques et périls; dans un cas comme dans l'autre elle n'a pas moins conservé 
et utilisé à son profit ce qui ne lui appartenait pas. 

Sommée de mettre l'encaisse à la disposition du gouvernement, elle s'y est 
induemcnt refusée, et, en droit, cela suffit pour avoir donné cours aux intérêts 
lég-aux. 

D'après ces considératious , votre commission qui déjà, dans une délibéra 
tion antérieure, avait écarté à l'unanimité l'exception de compensation que 
la Société s-énérale a elle-même abandonnée depuis lors, a été de l'avis unanime 
des neuf membres présens à la délibération sur ce point : que cette Société 
doit les intérêts du solde dont elle se trouvait débitrice comme caissier de l'État 
en 1830. 

Délibérant ensuite sur· le point de savoir à compter de quelle époque ces 
i ntérêts ont commencé à courir, elle s'est prononcée , toujours à l'unanimité, 
en fixant le 28 septembre 1830 pour tout ce qui 'lnanquœit en nudnéraire 
d'après la lettre et les étals de caisse de cette date, et le 20 décembre suivant 
pour tout le reste. 

2,e PARTIE. 

Droits et actions du gouvernement belge a la charge de la Société 
générale, du chef; tant de l'acte m~me de son institution:, que de ses 
relations postérieures avec le qouoernement précédent et son clief. 

t= QUESTION. - Le gouvernement belge a-t-il droit et qiut,lité pO'wr se faire 
payer les éclu!ances des 31 décembre 1830, 1831, 1832, 1833 et 18341 de la 
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somme du :rno,ooo florins qne la, SocùJtJ tJénéralc deNtit payer au, Ro,: G UÛ 
lcuune _, a.ua. termes de t'œl'l. 12 de sf's statuh? 

Le i = point ù examiner, pour parvenir ù la soin Lion de cette question, est 
de savoir ù quel titre le Hoi Gnillaurne recevait annuellement celle somme. 
Si c'était à titre personnel i on bien à cause de la royauté. Si c'était là un 
revenu du domaine privé du prince, ou bien un revenu de la couronne. 

Dans le premier cas, l'administration du séquestre aurait seule action pour 
en demander complc. Dans le second cas, l'action appartient au gouvernement 
belgo, par les mêmes raisons qne celles qui ont été précédemment développées 
pour justifier sa qualité en ce qui regarde le recouvrement du solde dû à la 
caisse de l'État au 30 septembre 1830. 

La questiou pourrait souffrir quelques diffîcultés si on la renfermait dans les 
termes de la loi fondamentale de 18 HS el de la loi du 26 août 182..2. 
En raisonnant sur les termes, on pourrait dire que la cession des domaines 

dont il s'y agiL a été faite au Roi Guillaume à titre privé: puisqu'ils lui sont cédés 
en toute propr'iété pour en jvit,ir' par lui comme bien. patrimon:ial. 

Mais on peut, et on doit répondre , que pom· bien comprendre le sens de la 
disposition constitutionnelle cl de la loi qui eu a fait application, ce n'est pas 
aux termes qu'il faut s'arrêter, c'est à la cause de la disposition qu'il faut se 
reporter, pour bien en saisir le sens et les effets; c'est le but qu'on s'est proposé 
qu'il faut principalement envisager. 
L'objet unique de l'art. 30 de la loi fondamentale était de fixer la liste civile 

à perpétuité. Il fut dit que le Roi jouirait d'un revenu de 2,400,000 fl. à payer 
par le trésor; ce n'est donc qu'à la. couronne que celle somme était due en tout 
ou en partie>. 
L'art. 31 a ajouté que si le Roi Guillaume en faisait la propositionvil pouvait lui 

être assigné des domaines, en toute propriété; à concurrence de ~00~000 fl. de 
proclitit) lesquels seraient déduits des reoeuus déterminées à l'article précédent. 
Il ne s'est agi là que de remplacer, au cas prévu, une portion de la liste 

civile par un revenu équivalent en biens domaniaux; il ne s'est ag:i là que de 
substituer, pour une portion de la liste civile, un autre mode de paiement, 
,1ue d'en dégréver le trésor pour y affecter des domaines nationaux à due con 
currence; il ne s'est arri là, enfin 1 que d'une simple subrogation de chose qui, 
en principe, ne change pas ]a nature de la dette , subrogation dont la demande 
a été réservée exclusivement au prince régnant. 

Il a été dit, à la vérité 1 que la cession serait faite pour en jouir par lui en 
toute propriété) et même, dit le texte hollandais de la loi fondamentale, comme 
bien patrimonial _, expressions qpe l'on retrouve dans la loi de cession du 26 
août 1822; mais, en mettant ces expressions en rapport avec le sujet de la dis 
position, et surtout avec ]a destination qui lui a été donnée et l'exécution 
immédiate qu'elle a reçue, on est forcé de reconnaître que ces expressions n'ont 
pas été employées dans leur acception générale et absolue , mais bien dans un 
sens relatif, et, comme l'on dit dans le langage du droit, prn sU,bjectd materiâ. 

La dotation constitu tionnelle de la couronne était irréductible et inaliénable 
de sa nature. On pouvait en dégrever le trésor pour le tout ou pour partie, en 



y aff~'clant des domaines nationaux; mais la faculté d,~ jouir de ces domaines , 
en toute praprù:tJ et comme bien J){/,trùnonirtl .• ne pouvait s't'nlcncli·e du droi; 
de les aliéner au préjuc.lîcc de la dotation môme. Celte faculté constituait scu 
lemcnt le droit d'user et de disposer aussi Iibrcmont <le ces domaines que de 
Lou te propriété patrimoniale; le droit illimité de donner à ces domaines telle 
des tiuation que le chef de l'État u-ouverait convenir, mais de mauière toutefois 
ù assurer à perpétuité le service de la portion de la liste civile à laquelle ces 
domainos SP- trouvaient ainsi affectés. 

Celle vérité est éclatante dans l'arrêté du 28 aoùt 182!!, qui a été pris en 
exécution de la loi de cession sanctionnée l'avant-veille. 

Le Roi Guillaume déclaro , dans cet arrête, qu'il veut réaliser aussitôt les 
mesures qu'il avait en vue, en présentant celte loi, pour la prospérité g<;nérale 
cl I'avantage du trésor, et il nomme des commissaires chargés de se rendre à 
Bruxelles pour se concerter sur l'éLaLlisscment d'une Société anonyme pour 
favoriser les intérêts de l'agriculture , des fabriques et du commerce, aux con 
ditions suivantes : 

l O Que les biens domaniaux. qui lui ont été cédés par la loi du 26 mème 
mois: ou leur valeur, serviront à fournir le fonds el le gaae de la Société; 

~0 Que le montant des revenus de ces biens, pour autant qu'ils n'excèdent 
pas la somme de ;500,000 fl. ~ servira, tant '{IO'tvr lw: que pou,r ses successeurs, 
à compléter le revenu annuel qui ]ui est assigné par l'art. 30 de la loi fonda 
mentale; que dans le cas où ce montant dépasserait cette somme, l'excédant 
serait versé annuellement à la caisse d'amortissement de l'État, à l'effet de 
concourir à l'anéantissement de la dette publique, et spécialement, en premier 
lieu, à I'amort.issernent de la dette de cinquante-sept millions et demi créée 
récemment; 

3° Qu'enfin à l'expiration du Lemps pour lequel celle société aura été établie, 
lesdits biens ou leur valeur passeraient en toute propriété a l'État, propriété 
qu~il déclarait des maintenant lw,: assurer, 

A la lecture de cet arrêté il n'est pas possible de méconnaître que, dans 
l'esprit de l'art. 31 <le la loi fondamentale, les domaines nationaux qui pou 
vaient être subrogés à une portion de la liste civile, devaient avoir pour destina 
lion, à perpétuité, Je service de cette portion; que tout au moins c'était ainsi 
que l'entendait celui au profit de qui la stipulation avait été faite, et que, dans 
tous les cas, ce n'était qu'ainsi qu'il en avait réclamé et obtenu l'exécution. 

Tout doute disparaît sur l'acception de ces '!lots : en toute prnpriété et comme 
bies: patrimonial-' que l'on rencontre dans la loi <lu 26 aoùt 1822, lorsque leur 
signification est aussi clairement déterminée dans l'arrêté d'exécution. Le 
revenu des biens est affecté à perpétuité, tant au profit du chef de l'État que 
dè ses successeurs a la, couronne J à la portion de la liste civile à laquelle ils 
servent de remplacement ~ et s'il y a de l'excédant, cet excédant est affecté à 
l'amortissement de la dette publique. Les biens eux-mêmes sont réservés à 
l'État, soit en nature, soit en valeur représentative. 

Si même quelque doute pouvait encore exister, il faudrait tout au moins 
forcément reconnaître que ce qui serait sorti des domaines de l'État ~ par la loi 
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du .:2(i aoùl JB.2:2 ., y serait rentré inconl ineut , eu nntu rc ou en valeur , pat· 
l'arrêté du '.28 ruèrno mois qui a reçu sa pleine cl. culière cxécut ion. 

' 1 '' 1 S ., ' ' ' l l l ' f ~ En vertu ce cet a rrèté , a .__ ociéte c-encra c ue an a p,l s a se ormer , >JCS 

statuts furent approuvés par arrèté royal du 13 décembre suivant : et ou lit? 
à l'art. 7 .

1 
que le fonds de celle Société , indépcndummcut de GO ,000 ne lions d<> 

;500 fl. chacune 1 se compose des biens domaniaux en nature que le 11oi lui a 
assiunés p:u· sou arrèté du '.28 août, et qui sont évalués à viup,t millions de florins, 
à raison du denier 40 d'un revenu net de 000~000 fi. 

On lit ensuite à l'art. 12 1 que jusqu'au paiement do ces vingt minions. il 
sera payé à titre d'intfrêls : 

1° Au Roi, à partir de 1823 jusques compris 10-~91 la somme de :500.,000 fl.; 
2° A la caisse d'amortisscmcut, et pendant le même terme") UO; 000 il à ,rnu 

menter <le ruèmc somme. chaque année, jusqu'à concurrence de :500,000 Il. 

On lit enfin, à l'art. 13, qu'à l'époque de sa dissolution le capital de vingt 
millions sera versé dans la caisse de l'État. 

Quelles que soient donc les inductions que l'on pourrait tirer des termes de 
l'art. 31 de la loi fondruucntale , et de la loi du 2G aoùt 1822, toujours restera 
t-il vrai que les obligations que la Société générale a coutractées par les art. 12 
el 13 <le ses statuts, ont élé stipulées, non pas au profil du Roi Guillaume , en 
nom privé , mais à cause de la royauté, mais à la décharge de la liste civile 1 

mais enfin au profit <lu trésor de l'État. Tellement que le !JOUVCI'nement belge, 
subrogé aux droits de la souveraineté déchue , a incontestablement droit et 
action pour réclamer, à la charse de la Société générale, l'exécution de ces obli- 
3-ations, tant pour ce qui est échu que pour ce qui est à échoir. 

Quant aux formalités à remplir pour parvenir à cette exécution 1 elles n'ont 
pas été déterminées par les statuts de cette Société. Il faut donc se conformer 
à la procédure du droit commun et aair par voie d'action devant les tribunaux. 

Des exceptions sont toutefois à prévoir. 
Votre commission ne s'est pas arrêtée à la circonstance qu'il s'agit d'une 

créance de l'ancienne liste civile ; qu'il s'agit du prix de domaines qui apparte 
naient aux deux divisions du royaume des Pays-Bas, et qu'en conséquence la 
dette est due pour partie à la Hollande. L'argument tiré de cette circonstance 
a été précédemment réfuté. 

Elle ne s'est pas arrêtée non plus au moyen de compensation résultant des 
avances que la Société géneralc aurait faites en vertu <les conventions secrètes 
des 26 octobre 1827 el U5 novembre 1828, attendu qu'il. a été démontré que, si 
ces avances ont été faites réellement, ce n'est pas l'État qui eu a été constitué 
le débiteur, mais bien le Roi Guillaume personnellement, el qu'en conséquence 
cc n'est que dans la liquidation du compte particulier do la Société générale 
avec ce dernier, que le moyen de compensation pourrait se faire place. 

Mais il est une exception plus sérieuse qui sera opposée. 
Au nombre des biens domaniaux qui ont été cédés à la liste civile et qui ont 

été rétrocédés à la Société générale, il en est qui se trouvaient situés dans les 
provinces septentrionales aujourd'hui en Hollande. 
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Cell1' circonstance ne donnernit lieu à aucune difliculté ., si cette Société avait 
pu continur-r à percevoir les Iru ils d(' ers biens. Maü, il u'en r-st pas aiusi , ot . 
suivaut sou diro , c'est Ill comnussiou du syndical qui s'est emparée de Ieur admi 
ui~I rai ion et qui eu perroil les revenus. 

("" ' · · ' ' I' œ I l' f . l 1 .Jel.1e «vrcuon monu-n Innée, élant cul' < une ·orcC' lllll,J<'UJ'f' ( ont a cause 
uo peul ê11·,, ;il rrilmé<' .1 la Soei<1ié générale, cloiL natnrclk-mcnt <'Ire prisc en 
considérai ion dans l'cvcrcice actuel des droits du G'ouvcrnrrneul bclgr- envers elle. 

La somme dt' ::rno~ooo florins) stipulée au pi'ofll de la liste civile , et les 
sommes progressives stipulée« en faveur du syndicat d'amort.isscment, rcprésen 
tr-nt les intérôts du prü do la cession. L'équité exine qu'en attendant qu'un 
t1·niLé de paix ail fn,l~ Je s01·L des biens qui se trouvent <'n Ilollaudc , l<• montant 
des revenus de r<'s biens soit provisoirement déduit du montant de ces rode 
vances. 

Telle doit. ètro d'ailleurs I'application du principe conventionnel stipulé dans 
l'art. 12 des statuts d<' la Société , dont le§ 4 est ainsi conçu : 

S'il arrz'vait des circonstances 11uue1rres et ùnpré-vucs <JU,i entraoossent, soit 
let perception des reoenncs des domaines, soit leur atùJnation., la direction pour 
rm't les e,lposr.w tuo Roi û l'effét d'obtein» tcne rdduouon. sur les sommes à prtyer 
anaiuelùnnent cf La cansse d'aanortissemeus. 

Comme on le remarque, c'est sur la redevance stipulée au profit de la caisse 
d'amortissomcnt quC' la déduction doit s'opérer en premier lieu; ce n'est qu'en 
cas d'insuffisance que la créance de la liste civile peut être en lamée, <'l nous 
verrons ultérieurcrnent (JUC tel ne peut être le résultat de la réduction qui devra 
être provisoirement consentie. 

Des observations qui précèdent, il résulte que, du chef de l'art. 12 des statuts 
de la Société aénfralc1 le 3-ouverncment belge a droit , qualité et action pour 
exiger, à la charge de celte Société, le paiement des sommes suivantes échues 
au profit de l'ancienne liste civile : 

Pour l'échéance du 31 décembre 1830. 
Pour )) 1831. 

f L 
)l 

Pour )) 1832. "\ )) 

Pour )) 1833. )) 

Pour )) 1834. )) 

Ensemble. . fl . 

~001000 00 
~00,000 00 
15001000 00 
t>00,000 00 
500,000 00 

21500 ,000 00 

Sauf toutefois à déduire ce que la Société générale justifiera avoir payé régu 
lièrement à valoir sur l'échéance du 31 décembre 1830. 

2e QUESTION. - Le qouocrnemerü a-t-il droit et quab:tl pour se fa,i're payer 
les dchëanoee dit 31 décembre 1830 et des années postérien1·es) des diverses 
sommes stipnUes an profit du, syruii'cctt d'amortissement prtr l'art. 12 des 
statuts de la Soet'été généra le r 

Par l'art. 12 de ses staluts , celle Société s'est oblic·ée de payer à Ia caisse 
d'amortissement ou. â toute autre institution qw· pc'lWrt.tit la remplaoer, à 
partir du 31 décembre 1830, une somme de ~0,000 fi. qui doit s'accroître 
chaque année de ~0.,000 Il., jusqu'à cc qu'elle soit portée à !500.,000 fl., taux 

r5 
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.iuquel elle doit ètre maintenue pour chacune des années suivantos. JUS<p1"à la 
dissolution de la Société. 

De cc chef celte Société doit : 
Pour l'échéance du 3 l décembre 1830. 
Pour n 1831. 

Il. 
)) 

Pour )) 1832. . )) 

Pour )) 1833. . . )) 

Pour )) 183-4. . . ' )) 

Ensemble. fl. 

aou.ooo oo 
3:so,000 oo 
400.000 00 
4~0,000 00 
t>00:000 00 

2,000,000 00 
Le syndicat (l'amortissement était une administration financière qui tJ-érail 

pour le compte du rrouverncmcnL; c'était une succursale du trésor ; les biens et 
les créances qui lui avaient été assignés appartenaient à l'État; ces biens et 
créances sont passés, par droit de conquête, au go1ncmemcnL hclGe; le rrouver 
neinent belge a droit et qualité pour en jouir cL disposer; ce sont là des vérités 
qui out été précédemment démontrées. 

L'exception tirée du droit indivis que les anciennes provinces septentrionales 
auraient préLcnduemeuL conservé, pour partie, à ]a créance dont il s'arrit; celle 
résultant de la perfection et de l'exécution éventuelle du traité du 15 novembre, 
ne sont ni recevahles ni fondées, comme on l'a également démontré. 

Le moyen de compensation, établi sur les avances faites en vertu des conven 
tions secrètes des 26 octobre 1827 et H5 novembre 1828 1 n'est pas plus appli 
cable à la créance du syndicat qu'à celle de la liste civile, puisque le syndicat, 
comme le gouvernement, sont restés étrangers à ces conventions, et que c'est 
sous l'obligation personnelle du Hoi Guillaume qu'elles ont été consenties. 

Le gouvernement belge a donc droit et qualité pour assigner en justice la 
Société générale, afin de la contraindre au paiement de la somme ci-dessus 
de deux millions de florins, sans redouter d'antre exception que celle résul 
tant de la privation des revenus des domaines situés en Hollande, exception 
qui , comme on l'a fait observer précédemment, ne peut donner lieu qu'à la 
déduction provisoire du montant de ces revenus. 

V .. I'. d 'd l • I otrc comrmssron s est mise en evorr e constater que peut etre e montant 
1 

de ces revenus. 
1\i. le ministre des finances avait déjà demandé des renseignemens sur ce 

point, et la Société générale lui eu avait transmis quelques-uns dans sa lettre 
du 4 octobre 1833. 

Elle disait, dans celle lettre, que les revenus des domaines situés en Hol 
lande, et des dîmes surtout , dont la commission du syndical s'était emparée 
depuis 1830, avaient pu varier; mais qu'en prenant pom· base ceux des 

' ' ' l l' ' I d ' Il 'd . li . ' annees precec entes, et c aprcs es ocnmens que e posse ail, e e avait porté 
ces revenus dans les bilans de la Société générale , ainsi qu'il suit : 

Année 1830. . fl. 343)-49-03 
)) 1831. . . )) 3;50~846-77 
)) 1832. . . . )) 3:>3, 907-87 

Votre commission, cherchant à vérifier l'exactitude de ces calculs , et n'ayant 
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trouvé au ministère aucune pièce qui pùt servir à établir cette v<:rificatiou. 
réclarna de la direction de la hanque , dans la lettre qu'elle lui adressa le 10 
décembre LB3-'t, 1a communication des documens qui justifiaient <'CS appré 
ciations 1 telles qu'elle en avait fait articles dans ses bilaus 1 iuême pour les 
années postérieures à celles ci-dessus indiquées. 

Le 26 même mois, la direction répondit que, pour fixer la somme à porter 
dans ses hilans ., comme montant de ces revenus, elle n'a vait pu que s'en référer 
aux produits des années antéricures , bien que ces produits aient été suscep- 
1 ihl<'s d'éprouver quelques modifications et présenter, soit une diminution 1 
soit. une augrnenlation de peu d'importance. Elle faisait remarquer que les 
commissaires de la Société avaient approuvé ce mode d'évaluation qu'elle 
déclarait certifier comme suit : 

En 1829 1 le produit net des domaines et dîmes, porté 
au bilan , a été de 

En 1830. 
Eu 1831. 
En 1832. 
En 1833. 

11. 
)) 

)) 

)) 

fr. 

399 424-G3 , 
347 ,62;)-18 
3~•(M 7">1-G") 1 vü.,,;, -2 

3~l9.,3:50-87 
762 -102-::,1 i 

El1e ajoutait, en outre, que les différences qui existaient entre ces produits 1 
<l'une année à une autre, provenaient d'abord de ce que les frais d'adminis 
tration 1 <l'entretien et de réparation de diuucs, diffèrent quelquefois d'une 
manière notable, et, ensuite, de ce qu'une faible partie des domaines étant 
située en Bclgique , et ayant été l'objet de plusieurs aliénations, les produits 
considérés dans leur ensemble ont dù diminuer; que c'était à celle dernière 
cause qu'il fallait attribuer les légères différences qui existaient entre les 
sommes indiquées ci-dessus, telles qu'elles sont portées dans les hilans , et 
celles qui sont mentionnées dans la lettre adressée par la direction, le -4 o<' 
tobre 1833 , an ministre des Iinances. 

Il n'était pas facile de comprendre ces explications, 

Dans sa lettre au ministre des finances, du 4 octobre 1833, la direction 
avait donné, non le chiffre exact, chiffre qu'elle disait ne pas connaître, mais 
celui qu'elle avait calculé en prenant pour hase ceux des années précédentes. 
Il paraissait dès-lors qu'il devait être le même pour chaque année, et l'on nt> 
comprenait pas la cause des différences sur lesquelles on avait demandé des 
renseignemens. 

Si, comme le disait la direction de la banque, la commission du syndicat 
s'était emparée 1 depuis et compris l'année 1830, de l'administration et des 
produits de ces domaines et dîmes, on ne concevait pas commenl il lui eùt été 
plus possible de connaitre, pour chaque année, le montant exact des f•rat's 
d,'administrat'l:on~ d'entretien et de 'réparation da digues) que le montant 
exact des revenus 1 et l'on ne voyait pas d'ailleurs quelle influence pouvait 
exercer sur le calcul , la diminution des produits des domaines situés en 
Belgique , par suite de leur aliénation. 

D'un autre côté, on remarquait que, dans sa lettre du '" octobre 1833 .1 la 
direction indiquait les produits présumés tels qu'elle disait les avoir portés dans 
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les bilan» rio la 1-.'i'nr.:z'c'ü: ,<;cf1tlmJc> tandis <[ttC. dans sa ll'!lre du 2G <lli<'('tnlH·P 
18::Vi-, elle indiquuit . pour chacune des 1-r1{:111es année» 1 une sornnu- dl' qual n 
ù cinq mille florins plus élcvéc , cl tu attestant encore que c'était aiusi <(LH' lt> 
cl11//ru en /tait porté au, bilan: Il semblait. résulter de lù que les hilnus avaient 
(:té modifiés depuis le ,,~ octobre 1B33, tandis 1p1'011 ne pouvait se rcudro 
raisou de celle variatiou , dans les résultals des calculs, dont les élémcns 
n'avaient. pas clianué dans I'iutr-rvalle qui s'élail écoulé cnh-e ces deux lettres. 
\"oli·c courmission adressa ces observations ù la dircclion de la banque ., le 

~G fôvrt<'r de cou e anuéo , en demandant une explication ultérieure rt en 
même Leirps la communication des élémcns de CC'S divers calculs. 

La direction répourlit le 11 mars , cl sa réponse fit connaître que plusieurs 
erreurs s'étaient glissét~s daus les rcuseigucmcus qui avaient été transmis. 

Elle rrarda le silence sur le point de savoir comment elle avait pu connaître 
plus facilement le rnonlanl exact des Irais cl'adminisu-ation , d'cnlrclicu et de 
réparation des dirrues 1 que le montant exact des revenus. Elle ne répondit pas 
non plus à la question de savoir par quel motif la diminution des produits 
des domaines situés en 13elaic1ue, par sui le de leur aliénation, avait pu influer 
sur le calcul. 

Sur ce point, votre commission reste en défaut de pouvoir vous donner des 
éclaircisscrnens , la direction de 1a Société générale s'étant bornée à relever les 
erreurs sui van les : 

Les dilfércnccs que votre commission avait remarquées .. provenaient, au dire 
de la direction, de ce que, dans les bilans de la Société générale, les domaines 
cl dîmes, situés tant en Belgique qu'en Hollande; étant régis par une seule et 
même division, ne formaient qu'un article, el qur7 voulant indiquer des chiffres 
qui avaient déjà reçu une sanction définitive par l'approbation des bilans, on 
n'avait pas déduit, ainsi qu'on aurait dù le foire, pour opérer avec une 
rigoureuse exactitude , les produits des biens situés en Belgique. 

Une seconde erreur s'était ulissée dans la lettre du ;.24 décembre ; où la 
somme indiquée pour l'année 1830 était portée à fi. 347,62::5-18, tandis 
qu'elle aurait dù s'élever à f1. 3~5, 198-731, Celte erreur était attribuée à la 
circonstance que l'employé chargé de fournir les indications demandées , avait 
omis de tourner la dernière pa{~C de l'état joint au hilan de 1830, duquel état 
la direction adressait , offic,z:eusement) une copie en témoigna5e de sa sincérité, 
et pour donner en même Lemps toutes les informations désirables sur les 
élémens et les détails du compte des produits des domaines et dîmes, tant en 
Belgique qu'en Hollande. 

Enfin, ,la direction joiani l à sa lettre un tableau qui présente sommaire 
rnent , depuis I'étab lissement de la Société c-énérale jusques et compris 1833, 
le produit brut et net , 1° des domaines cl dîmes situés tant en Belg:iquc qu'en 
Hollande ; 2° des domaines situés en Belgique; 3° des domaines et dîmes 
situés en Hollande seulement. 

Il résulte de ce tableau (fltC le revenu net des domaines et dîmes existant 
en Hollande 1 tel (]n'il est définitivement établi pour les années 1831 et sui 
vantcs , est de Il. 3::m19:{0-08, et que le terme moJen du produit net, poul' 
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les onze années qui se sont écoulées depuis que la Société uénéralc est pro 
priétaire , est de fl. 332, 736-72. 

En résultnl., il faut faire disparaitre eut ièremcnt les rhiffrPs (1iff6rf'ns <JHÎ 
avaient été fournis pm· la direction 1 dans ses lettres du 4 octobre 1B3:~ et du 
211- décemhre 1834, pour leur subsl ituer le chiffre uniforme de Jl. 3~50,930-0H 
pour chacune des années 1830, Hl311 LB3:2 cl l833. 

,r . . ' , 1 J J . l l' , . l' , otro comnussion na pas trouvé c ans cc la ncau , nt c ans él at qm aocoru- 
pauuc, les élémcns propres à lever Lons ses doutes 1 ni les moyens de vérifier 
l'exnctitude des calculs. Pour cela faire 1 il faudrai! avoir accès à de nombreux 
documens qui ne sont pas à sa disposition, et se livrer ù un travail fort loug 
donL il n'est pas hicn nécessaire de s'occuper alors qu'il ne peu I être question 
actuellement qnc de tenir con1plc d'une déduction purement provisoire. Par 
ces motifs .1 voire commission a pensé qu'elle ne devait pas, pour le moment, 
insister davantage pour obtenir de plus amples éclaircissemons sur ce point 1 cl 
elle a été d'avis qu'il fallait admettre pr-ovisoircmcut . mais sans en reconnaitre 
l'exactitude, cl. tout préjudice sauf, le chiffre de Il. 3~0/)30-08 1 auquel la 
direction de la banque élève en dernier lieu le produit des domaines et dîmes 
situés en Hollande, pour 1830 et les anuécs postérieures, 

Le compte de la Société gé11érale envers le syndicat d'amortissemen L, du chef 
<le l'art. 12 de ses slatuts , doit donc être récrlé provisoirement comme suit: 

Nous venons de voir c1uc sa delle, au 31 décembre 1834, était 
de. . fl. 2,000,000-00 

Déduction provisoire du produit présumé des domaines et 
dîmes situés en Hollande 1 )}Our les mêmes échéances , cinq 
années, au taux de 3~0,930-08 . 

Reste exigible . fl. 

L 17(14,6t50-40 
24~ 349-60 , 

Somme dont le rrouvcrnement belge peut et doit poursuivre le recouvrement 
par action ordinaire. 

3° QuESTION, - Le gonvernmnent belge a,-t-i'l (lrY'oit et qualité pour se faz're 
rendre compte des opérations par··ti·oitli'ères auaiquelle» la Soci'été générale s'est 
livr·ée powr le compte du syndi'cat cl'aniorti'ssement'! 

On a déjà fait remarquer, dans l'examen de la question précédente, que fe 
syndicat d'amortissement était une administration financière qui gérail pour le 
compte du uouvernement précédenl., et qu'en conséquence le o:onvernenwnL 
he]ge a droit .et qualité pour exercer en Belgique toutes les actions qui lui 
a ppartenaieut. 

La question posée ne peut donc pins avoir pour objet que d'examiner si, à 
l'époque de la révolution , la Société générale était débitrice du syndicat d'amor 
tissement pour autres causes que celle résultant de l'art. 12 de ses statuts. 

Votre commission n'a rien né3lil)é pour s'éclairer sur cc point, mais ses 
recherches sont restées infructueuses. 

Un état de situation du syndicat d'amortissement , au 15 janvier 1829, arrêté 
dans l'assemblée générale du syndicat , le 13 mars même année , fait connaître 
que la Société générale lui devait à celle époque un solde de fl. 6,ll00~000-00. 

16 
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Ce solde, provenant des foumissemens qnc cette Société avait d11 faire dans 
la nérrociation de quarante millions d(• rentes remboursables sur les domaines, 
ouverte par l'avis <lu 19 avril IB26 i avait été laissé à cette Société, mais le 
paiement pouvait en être réclamé lt Ioule heure, soit en eutier , soit ('l1 par+ic , 
selon les besoins du syndicat datnorl.issemeu t. 

Cet état fait mention (]UC la Société payait, de cc chef, une l'ente annuelle 
pareille à celle des omprunts ordinaires. 

En exécution de I'arrété du g·ouvcrncmcnt provisoire , du 15 décembre 1830. 
la Société rrénéralc adressa ) Je 23 même mois 1 à l'administrateur général des 
finances, ses divers comptes avec le g-ouvcrncmcnt précédent, 

Au nombre de ces comptes, il en est deux concernant le syndicat d'amor 
tissemcnt. 

L'un avec le ministre des finances, comme président du syndicat d'amortis 
sernent , qui se compose d'un seul article ainsi conçu : 1830, janviwr 15. Solde 
en set faveur au, 31 décembre 1830. . f1. 9'.2,252-32. 

L'autre intitulé : Le syndi'cat cl' amortissement, son compte courant avec la 
Socù!té géné1·alc) duquel il résulte que, sur les crédils qui lui avaient été 
ouverts pour payer les rentes inscrites au livre auxiliaire de la dette publique, 
la Société Hénérale était débitrice envers le syndicat d'amortissement , à la date 
du 1er octobre 1830 ~ de la somme de . fl. 124.859-62. , 

Pour comprendre ce compte, il est bon de savoir que 1a Société générale 
se chargeait de payer à la décharge du syndicat les rentes inscrites au livre 
auxiliaire de la dette publique , qui échéaient par semestres, à quelle fin Je 
syndicat lui ouvrait les crédits nécessaires. 

On voit, dans ce compte, que des crédits lui avaient été ouverts pour Je 
ie semestre de 1826 el les semestres suivans, jusques et compris le 1er semestre 
de 1830. 
ll est à remarquer que des porteurs d'inscriptions restaient plus ou moins 

long-temps, et quelquefois plusieurs années, avant de se présenter, de manière 
que, sur chaque semestre, il restait dans les mains de la banque un excédant 
de crédit. 

Aussi il se voit, de ce compte 1 qu'aucun des crédits ouverts n'était épuisé, et 
que, pour solder les semestres ci-dessus désignés, l'excédant des crédits, qui lui 
restait en mains au }er octobre 1830, s'élevait à . fl. tfüSSl-2~ 

Il lui restait en outre des assignations pour )) 18,074-00 
Le solde dù au syndicat était de >> 51,004-37 

Ce qui faisait ensemble le solde ci-dessus de . . . . )) 124~859-62 

Par sui le des paiemens qui avaient été faits dans l'intervalle du 1er octo- 
bre 13;10 au Ier janvier 1831 ? la somme ci-dessus de 551781-25, se trouvait 
réduite à celle de il. 5~,443-7;5. 

Du moins c'est ce qui résulte de la correspondance mise sous les yeux de votre 
commission. 

On y voit que le 27 janvier 1831, l'administrnteur général des finances avait 
donné avis à la Société B'énérale que 1 conformément aux dispositions établies par 
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h• rrouvernrnwnt provisoirr ( arrôté du 11 jnuvier 1831), le paiement des intérêts 
des capitaux inscrits au crnnd-livrc de la dette active, établi à Bruxt>lles, aurait 
lieu tfo la même manière qtw par le passé, et qu'il n'était rien changé relative 
meut aux crédits qui avaient été ouverts it celle Société, par l'ancien t;ouvernc 
ment, pour le l or semestre de 1830 cl antérieurs ; de manière que les 
Il. 5:-5,41,3-7~, qui étaient encore dns de cc chef, seraient payés sur ces crédits 
contre les quittances qui en seraient remises par les parties intéressées. 

L'adrninistr-atour 3énéral des finances ajoutait que, quant au paiement des 
intérêts du 26 semestre de 1830, s'élevant à Il. 1-44,560-00, la Société devrait 
tenir celte soru me à la disposition du département des finances, à partir du 
1 er février prochain, et que cette somme serait prise, savoir : 
Sur 1t, solde du syndicat , formant le 3° article du compte 

fl. pour. 
EL sur les sommes appartcnantcs au syndicat. pour. 

Somme éaale. 

)) 

)) 

ci-dessus, 
51,004-37 
93,5~~-63 

144,1560-00 
Par sa lettre du J cr février 1831, Ia Société g:énérale informa l'administrateur 

général (les finances qu'elle se conformerait à ses prescriptions. 
En conséquence elle disposa : 
1 ° Du solde en faveur du syndicat. résultant du compte arrêté au 1 cr octobre, 

comme on vient de le dire, c'est-à-dire <le. . fl. ol,004-37 
2° Et du solde en faveur <lu ministre des finances, comme 

président du syndicat d'amortissement, s'élevant, suivant fo 
compte en un seul article, comme on le dit plus haut, à . » 

Ensemble )> 

Il manquait, pour compléter le paiement du 2° trimestre 
de 1830. . . . fl. 

92,2~2-32 

143,206-69 

1 i303-31 
Cependant i dans le compte que la Société a fourni postérieurement 1 et qui 

est arrêté au 1 cr janvier 1833 ~ cc déficit 1 dont elle se constitue créanoière , est 
porté à la somme de fr. 2,983-13, ou bien fl. 1,409-tH. 

Votre commission ne s'est pas arrêtée à rechercher les causes de cette 
légère différence qui touche peu à la question. Elle avait à se livrer à une 
investigation plus importante. 

Le trésor n'a fait, par lui-même, le service des rentes inscrites au livre 
auxiliaire de la dette active, qu'à partir du let janvier 1831. Jusques-là c'est 
la Société générale qui , eu exécution de l'invitation qui lui· en avait été faite 
par le commissaire 3énéral des finances 1 en avait fait les paiemens à valoir 
sur ce qu'elle devait au syndicat d'amortissement. 

Au moyen de ces paiemous , elle prétend avoir dépassé, de la somme ci-dessus 
de fl. 1/~09-tsl 1 ce qu'elle devait au syndicat du chef des deux comptes qu'elle 
avait remis au gouvernemcnl provisoire; hm tout spécial au service du livre 
auxiliaire de la dette active, qui la constituait comptable de fl. 124,8:59-62, 
et l'autre 1 
de. . 

dont les causes étaient inconnues , qui la constituait débitrice 
. fi. 92,252-32. 
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En r-o fJllÎ concerne les opérations (le celle Société , faîtes postérieurement 
à l'invitation qu 'clic avait reçue du commissaire u-érniml des finances ., relati 
vement à la continuation du service du livre auxiliaire <le la dette active ; 
jusques et compris le 2° semestre de lB30, il ne reste qu'it rô1p1ln1·iscr 
déânitivemcnt celle partie de la comptabilité , qui paraît laisser peu de chose à 
désirer. 

Mais cc qui était plus important cl qui paraît a-voir été totalement n<-B'lit.?", 
c'était. de se fixer d'abord sur le point de départ , c'était de constater la 
véritable situation de la banque envers le syndicat, du chef des deux comptes 
qu 'clic avait. fournis. 

On se demandc , en effet, comment il s'est fait, qu'en présence de l'état de 
situation du syndicat d'amortissement, arrêté le 13 mars 1829 ~ constatant 
qu'au Jcr janvier Hl20 la Société 5-éuérale était débitrice de Il. 6,000,000-00, 
on se soit bénévolement contenté de recevoir un compte qui réduisait celle 
dette à. . fl. 9.:2,2t52-32. 

Comment on s'était contenté de celle étrange manière d'établir un compte, 
en se bornant à dire, en quatre mots: Voilà mon solde au. 31 décembre 1830; 
comment on n'a pas renvoyé sur-le-champ cc simulacre de compte, en faisant 
observer CJLÙ.m solde est le résultat d'un compte, et que c'était le compte, et 
non le chiffre seul du solde, qne l'on demandait à connaître; comment enfin 
on est resté aussi long-temps sans faire procéder à la vérification des deux 
comptes. 

Tout cc que les pièces que votre commission a pu se procurer lui ont 
appris sur les causes de cet état des choses, c'est que, d'un côté, la Société 
générale se prétendait libérée envers le syndicat, et même en avance, comme 
nous venons de le voir; que , d'un autre côté, elle persistait à dénier au 
gouyernement belge droit et qualité pour s'immiscer clans la liquidation de ces 
comptes, sans l'intervention du gouvernement hollandais, et refusait par suite 
tous moyens de vérification, vérification qui ne pouvait être foi Le faute ries 
documens c1ue le ministère des finances n'avait pas en sa possession ni à sa 
disposition. 

Votre commission se décida à réclamer ces documens de la Société 3·énérale, 
quoiqu'avec peu d'cspoi1· de les obtenir , attendu que la direction de cette 
Société avait déclaré qu'elle ne voulait se soumettre qu'à des comsnunications 
eimplemerü offecieitses) qu'à des communications sans déplacement, tandis que 
votre commission restait pénétrée qu'il était de son droit, de son devoir et 
de la dignité de la Chambre, de qui elle tenait ses pouvoirs, de n'exercer son 
mandat qi~' olflci'ellenient. 

Le 27 mars de celle année, son président écrivit à la direction de la banque, 
en lui faisant observer que la commission avait sous les yeux l'état de situation 
du syndicat au 15 janvier 18.29 , qui constituait la Société générale débitrice 
de fl. 6 )500 ,000-00 1 tandis qu'aucun compte d'entre cette Société et le 
syndicat ne Iui.nvait été fourni 1 sauf la pièce jointe 1 sous le n° 5, à l'envoi 
fait au gouvernement provisoire, le 23 décembre 1830, pièce 01) il était 
porté, sans aucun détail, un solde de Il, 92,2;52-3:2, au prolîL du ministre <les 
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finances comme président du syndical d'mnort isscmont , et qu'en conséquence 
Ia commission désirai: avoir cc compte détaillé, et désirait également ln com 
munication de tous les couiptes entre ln Société et Je syndicat 1 depuis lt• 
Ier janvier 18..27, 

Cette lettre est restée sans réponse. Votre commission a pensé qu'il ne cou 
venait pas d'attendre cette réponse ni de solliciter de nouveau 1 pris é[prd 
surtout que la Charn]n•p attendait de connaître le résultat de ses travaux 1 <'l 
qu'il y avait nécessité de ne pas différer plus long-temps de satisfaire à sa 
juste impatience. 

Ce ur- sera donc pas })ar l'intermédiaire de sa commission que la Chambre 
connain-a les causes qui ont pn réduire aussi considérablement la dette <le la 
banque envers Je syndicat, telle 11u'cllc oxistait au 1er janvier 1B2f\ mais ce sera 
plus efficacement par l'autorité <les tribunaux. 

La Société rrénérale doit compte de ses opérations ûnai icièrcs avec le syndicat, 
et le compte qu'elle a remis au aonvcrucmcnl pruvisoirc , tout étran(}C qu'il 
soit, empêche qu'elle puisse contester cette obligation. 

Si elle doit compte 1 elle en doit les justiûcations et spécialement le compte 
même dont elle n'a donné que le chiffre (lu solde, ainsi que le compte précédent 
arrêté entre elle et le syndical. 

Le gouvernement bcJ3,e a droit, qualité et action, sans qu'aucune exception 
y fasse obstacle 1 pour exiger ce comptc-., le débattre et en faire verser le solde 
s'il y a lien. 

Si 1 en constatant ces faits 1 votre commission n'a pu s'assurer que, du chef 
<le cette liquidation 1 des ressources doivent être ouvertes au trésor , elle a tout 
an moins sullisammont établi que le gouvernement n'est vas sans moyens 
efficaces pour forcer judiciairement la direction de la banque à mettre au jour 
tous les documens propres à constater sa situation réelle envers le syndicat. 

3e PARTIE. 

Qitels sont les droùs et actions que le séquestre des biens de la maison 
d'Orange-Nassau peut exercer à la charge de la Société généraletJ 

La solution de cette question demande que l'on se fixe d'abord sur les 
effets qu'a dù produire le séquestre. ◄

1 

Par son arrêté du 9 octobre 1830 1 le gouvernement provisoire déclara g:uc 
toutes les propriétés, tant mobilières qu'immobilières, appartenant au domaine 
particulier des différens membres de la famille d'Orange, étaient mis sous le 
séquestre; qu'il en serait dressé un inventaire détaillé, et qu'elles seraient 
administrées comme biens mis sous la main de justice. 

Par autre arrêté du gouvernement provisoire , du 24 janvier 1831 1 l'admi 
nistration de l'enregistrement et des domaines fut chargée de se mettre en 

17 
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possession des biens et de 1('8 rénir conformément à la loi (ln~ brumaire au 1\ , 
relative aux biens séquestrés. 

Ces ai rétés ~ qui avaient <~Lé insérés au Journal ofliâel) furent. sinnifü~s à 
la Société uénôrale, à la requête du ministr« des finances? par exploit du 7 avril 
18:31 ~ contenant défense d'opérer aucun transfert des actions qui appar tenaient 
au Roi, dans crLlP Société , et sommation de remet Lrc contre récépissé Lons los 
fonds cl. actions appartenant ù cc dernier. 

Le séquestre établi pai' ces arrêtés était un séquestre de rruerrc? et le 
séquestre de rruc1Tc est la saisine qu'un uonvernement établit sur les biens 
que possèdent, dans le territoire conquis, les maisons princières avec les 
quelles il est en 3·uerre et les sujets de la puissance ennemie. 

C'est une mesure du droit des ffCns qui assimile aux domaines nationaux . 
quant ,\ l'administration , les biens sur lesquels frappe le séquestre. 

Si, au cas présent, celte mesure avait besoin d'être justifiée, on pourrait 
recourir aux di:fférens traités politiques qui on! reconnu le principe, et notam .. 
ment au traité de Lunéville, par lequel le séquestre qui avait été établi? de 
part cl. d'autre, sur les Liens des sujets de la puissance avec laquelle on était 
en rruerre, fut levé réciproquement. 

On pourrait également argumenter de l'art. 17 du traité du ll> novembre 
1831, où les puissances signataires , bien loin de considérer le séquestre 
établi en Belgique comme un acte exorbitant du droit de souveraineté , 
reconnaissent les effets de celte mesure et n'en stipulent la main-levée que 
comme conséquence du retour à l'état de paix. 
Il est inutile de rechercher quels sont les effets de ce séquestre, quant à la 

propriété des choses mobilières ou immobilières sur lesquelles il doit faire 
impression; il suffit à la question actuelle que l'un de ces effets, que l'on ne 
peut contester, consiste dans le droit d'administrer les biens séquestrés et 
d'exercer les droits et actions du propriétaire dépossédé de la manière la pins 
absolue, en ce qui concerne la perception des fruits et revenus des immeubles, 
et le recouvrement tant en capitaux qu'en intérêts des créances mobilières. 

Si donc la Société générale a des obligations à remplir envers le Roi Guillaume.
1 

en nom personnel, ou bien envers les membres de sa famille, l'administration 
de l'enregistrement et des domaines a droit et qualité pour en poursuivre 
l'exécution. 

Votre commission n'a pas obtenu les documens nécessaires pour constater 
d'une manière précise quelles sont toutes les obligations de la Société générale 
envers les membres de la famille d'Orange-Nassau 1 elle a dù borner son exa 
men à celles qui résultent des actes connus, et nommémcnl des statuts de cette 
Société. 

Outre les domaines qui ont été assignés pour former le premier fonds de 
cette Société 1 elle devait se composer de 60,000 actions de 500 11. chacune, 
dont la plus forte partie appartenait au Roi Guillaume et à sa famille. 

Votre commission s'est adressée ù la direction de la banque pour connaître 
exactement le nombre d'actions appartenant au Roi Guillaume et à chacun <les 
membres de sa famille, ainsi que le nombre total des actions dont se compose 
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réellement le fonds de ln Société ; mais il n'a pas été satisfait i\ sa demande, qui 
est restée sans réponse. 

S'il faut en croire les reuseia1w1rn'ns qui lui sont parvenus, non officiellement 
toutefois , l'émission des 60;000 actions n'aurait pas eu lien pour le tout , mais 
seulement jusqu'à concurrence de :-n ., 000 environ ., clans lesquelles 2:5 JWO 
upparticndrnicnt au Ilni GL1itlaumc. 

Chacune des actions produit un intérêt annuel de l5 pour 0/o, et donne droit. 
,\ une part proportionnelle dans les bénéfices ~ lorsque ceux-ci excèdent le mon 
tant de l'intérêt que les actionnaires doiven t prélever. 

Chaque aimée le bilan est dressé par la direction; il est soumis ù la vérifiea 
lion et à l'approbation des comrnissaircs , cl le conseil général détermine le 
montant du dividende qui doit étrc réparti sur chaque action. Ce bilan reste 
déposé pendant huit jours, au secrétariat de la Société , à l'inspection des 
actionnaires inscrits comme propriétaires de quatre actions au moins. 
L'intervention des actionnaires dans l'administration de la Société n'a lieu c1uc 

dans certains cas. 
L'assemblée générale se compose du gouverneur et des soixante actionnaires 

inscrits pour le plus 3Tand nombre d'actions, et l'on ne peul y voler ni y pren 
dre pari. par mandataire, si ce n'est le Iloi et les princes et princesses de sa 
maison s'ils sont actionnaires. 

Celle assemblée se réunit de droit le 1 cr lundi d'avril de chaque année, pour 
entendre le compte de toutes les opérations faites pendant le cours de l'année 
expirée au 31 décembre précédent, et elle se réunit le 3e lundi du mois de 
novembre, pour procéder à l'élection du directeur ou du commissaire sortant. 

Comme propriétaire d'actions le Roi Guillaume a droit à l'intérêt de ses actions, 
el aux dividcndes , pour les échéances de 1830 jusques el compris 1834. Cel.t•~ 
prétention ne peut être contestée. Ce n'est pas non plus ce que conteste la 
Société générale, mais elle prétend qu'elle est sa créancière pour des sommes 
beaucoup plus considérables. 

Voici, sur cc point, ce que disait le gouverneur de la Société, dans le complc 
rendu du J ln· avril 1833 : 
Je ne crains pas d'assurer que les 1·épéti't1:ons que la Sociëté générale ri a 

exercer a, l'égard d1.i Roi Guilla'ume) en son p--ri'vé -uom, soit a titre d' aoa-nce 
rle fonde , soit pa1· suùe des garant,z:es qu' i'l a données pou,r prêts de sommes 
consùlëruhles, 8oit a raison de lei garanti'e personuello dont fait mention. l' ar 
tîcl« final des statuts) eacèdeni de beaucoup les valeurs qw· lm: appartiennent 
et dont la Sooz'été générale est dépositaire. 

Dans l'arrêté royal clu 13 décembre 1822, approbatif' <les statuts de la Société 
1Jé11érale, le Roi Guillaume s'est constitué B'arant personnel des cinq pour cent 
d'intérêts attachés à chaque action, et. celte Société prétend que , par suite des 
événernens de 1830 , la balance n'ayant pas fourni les moyens de payer les 
intérêts des actions , il a fallu y pourvoir sur le compte particulier du Roi 
Guillaume. 

Dans un état de situation qu'elle a remis à. l'administration du séquestrc , le 
17 octobre 1833, elle a porté au débet de ce dernier, non-seulement l'intérêt 



( 6B ) 

des arl ions pour l'année 1830, tuais c•u outre des avances faill•s tant à Iui-rué m« 
qu'à diff,\nns industriels, sous sa {}<lrm1tie, depuis IH:::V• jusqu'en 18~0, ainsi (lllt' 
le montant de traites souscrites pour le sorvico du Gran<l-Théùlt·c, aussi sous sa 
garantie. 

Voici le résumé de cet état, qui est inti tulé : Situraion proinsoiro du Rot" 
G1ûllrwme aoeo la Socùlu! glnérale. 

DOIT: 

t5 p. 0/11 d'intérêts <lus aux actionnaires, pour l'année 1830, garantis par l<" 
Roi Guillaume . • . • . fr. 1,6:52,19ti-77 

Avauces à diverses époques, au Roi Guillaume, depuis 
l'année 18:2-4 jusqu'à 1830. 
Intérêts sur ces avances jusqu'au 26 décembre 1832. 
Dito . . 20 septembre 1833 

A différons industriels indiqués audit étal. 
Traites pour le service du Grand-Théâtre de Bruxelles. 

Ensemble. 

)) ;5,796,82:5-40 
)) 643,689-16 
)) 217 :380-96 
)) 1,232 ,804-23 
)) 423,280-42 
- 

fr. 9,966,175-94 

AVOIR: 

Solde du compte courant de M. Koffman, pour 
Guillaume, au 31 décembre 1830 
Intérêts du 1 cr semestre 1831 sur les actions. 

G)c .•.. )) 

183:2. 
)) 

Dividende de l'année 1832. 
Intérêts du 1er semestre 1833 . 

le Roi 
fr. 56,496-47 
)) 682,539-68 
)) 682}539-68 
)) 682,539-68 
)) 682,539-68 
)) 873,650-79 
)) 682,539-68 
- 

4,342,846-66 

:S,623,330-28 Solde en faveur de la Société générale. 

C'était là le seul document que le ministre des finances avait pu obtenir de 
la banque ; et sur les renseignemens que votre commission réclama, il répondit, 
par lettre du 8 décembre 1834, qu'il n'en avait pas d'autres, et qu'il ne croyait 
pas convenable d'exposer le gouvernement à un refus en demandant lui-même 
des explications ultérieures, refus qu'à raison de sa haute mission, votre 
commission lui paraissait ne pouvoir rencontrer, si elle réclamait elle-même 
ces explications. 

Pour pouvoir apprécier la juste application au Roi Guillaume de la dispo 
sition finale des statuts , en ce qui concerne les intérêts dus aux actionnaires; 
pour vérifier si le déficit existant en 1830 ne se trouvait pas couvert par les 
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balances des années suivautes ; pour cormall re le chiffre des p1·t':'ls faits pou!' 
compte du Roi Guillaume i et savoir s'ils so11L suffisnmment justifiés ; porn· 
s'assure!' enfin qu'il n'était pas fait double emploi de l'exception de cornpcu 
sat ion résultunt des avances faites en exécution de ln convcution secrète d11 

26 octobre lH.27 i votre commission ne pouvait donc obtenir iles renseigne 
mens que de la Socî{,ft\ Üéuéralc, et clic se décida à se mettre en I claticn avec 
6a d irection. 

Pm· lcllrn du IO décembre ] 83.l;- 1 la cornmrssron lui fit observer q11c les 
différons articles qui firçurnicul dans l'étal de si tuation dont elle avait fait la 
remise ù l'administrntion du séquostro , avaient besoiu d'être justifiés ou toul 
au moius expliqués, cl en conséquence, elle demanda communication, 11O11- 

seulement des comptes et bilans desquels il résultera it que la aarantie du 
lloi Guillaume avait dù satisfaire aux intérêts des actions pom· l'année 1830 1 
mais, 011 outre, du compte des avances faites et des comptes courans avec 
Je Roi Guillaume, ou pour lui avec M. Koffman jusqu'en 1830; des comptes 
courans de cette Société avec les industriels à qui clic avait fait des avances, 
ainsi que des docurncns propres à apprécier l'article relatif aux traites 

. l C l 'l'l ,. souscrites pour c ranr - 1ea.Lre. 

Par sa lettre du 26 même mois, la direction de la Société 3énérale a répondu 
que les comptes, dont il est résulté que pour' 1830 le Roi Guillaume avait 
supporté, en son particulier, la totalité <les iutérèts dus aux actionnaires, 
embrassaient Lou les les affaires de cetLc Société dans le courant de cette même 
année; que ces affaires se composaient d'opérations qui sont entièrement de 
son domaine privé, et dont elle ne pourrait être tenue de donner communi 
cation que devant la justice ordinaire, si elle était ordonnée pat· un jugcruent , 
que quant au bilan, la direction , d'après ses statuts i ne devait le soumettre 
qu'à l'examen des commissaires de la même Société; que ses statuts ont déter 
miné comment, Jans quel local i et durant quel espace de Lemps, il doit être 
déposé à l'inspection des actionnaires; que ceux-là seuls qui sont propriétaires 
de quatre acl ions peu vent prendre part à cette inspection, et qu'en conséquence 
elle ne se croyait pas autorisée à donner communication de ses comptes cf, 

du bilan de 1830. 

Jusqu'ici le refus de donner les communications demandées était motivé sur 
l'absence de pouvoirs dans la personne des administrateurs de la Société. 

Votre commission s'étant bornée à demander 13 compte particulier du Roi 
Guillaume, dans ses détails, et les documens indispensables à sa vérification, ce 
motif de refus ne pouvait être raisonnable qu'alors qu'il eût été applicable ù 
semblable demande faite de la part de l'administration du séquestre. 

Or, on n'admettra pas sans doute que, sous ce prétexte d'absence Je pou 
voirs dans la personne des administrateurs de'la Société, la direction pourrait 
ainsi esquiver le droit qui appartient à l'administration du séquestre, de se 
faire produire ce compte, d'en exiger les pièces justiûcatives , de le vérifier 
et de le débattre. 

H fallait donc d'autres motifs pour refuser à votre commission cc que 
18 
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I'adunnistration du séquestre pouvait t'XÎ{)Cl', cl cc que l'on n'avait pas le droit 
de lui conte . ster. 

D'nuucs motifs existent en effet. Ceux que In direction nous permet de cou 
naî11•p consistent dans un doute sut' les pouvoirs de voire commissiou , et, dan-, 
tous les cas, sur l'indiscrétion (le sa démarche. Voici daus quels termes Lt 
direction de la Société les exprime : 

Elle ajoute, daus celle lettre du ':2G décembre 183~, qu'elle 11c croit pas 
devoir, pou1· le moment, s'arrôter à 1a question de savoir si la résolution par 
laquelle la Chambre des rcpréseutans avait institué une conuuissiou pour exa 
miner les diverses questions de la Société générale, dans ses rapports avec le 
trésor , a pu donner lieu aux demandes qui lui étaient adressées, mais qu'elle 
se devait à elle-ruème de déclarer, qu'en offrant à la Chambre de lui foirP 
counnitre la situation de la caisse !ft.'mérnle vis-à-·vis de l'ancien royaume (les 
Pays-Bas , elle n'avait jamais entendu ni pu entendre qu'elle livrerait à une 
investigation quelconque le détail des comptes du Roi Guillaume, considéré 
comme particulier, et ceux de diverses personnes privées, avec lui; qu'il était 
de principe, pour tous les établisscmens de crédit, de ne jamais révéler les 
opérations que des particuliers out Iraitéus avec eux, el de ne point livrer à la 
publicité leurs comptes cou rans ; que c'était pour ces étahlissemens une obli 
{}ation d'honneur , dont la qualité <les pcrsonnaues et les circonstances ne 
peuvent les dispenser; mais que celle o hligntiou était pour elle un devoir 
impérieux imposé par l'art. 46 <le ses statuts 1 aux termes duquel les gouvel' 
neur , directeurs 1 commissaires , secrétaires et trésorier doivent {p:trdel' le 
secret sur toutes les opérations de la Société; que la direction ne manquerai r 
pas à cette obligation 1 qu'elle ne trahirait pas ses devoirs envers les particu 
liers qui lui ont confié le secret do leurs intérêts, de leur situation et d'affaires 
dont la révélation pourrait. compromettre leur crédit 1 leur existence commer 
ciale et leur fortune; qu'elle avait cru pouvoir confier à une administration 
dont elle ne voulait maintenant ni contester, ni connaître la léaaliLé, quelques 
indications qu'elle lui avait demandées sur- ces mèrnes questions; que l'espèce 
d'indiscrétion qui avait procuré à votre commission la connaissance de ces 
renseiguemens , devait la rendre plus circonspecte , puisque les rapports de 
votre commission à la Chambre entraient <le droit dans le domaine de fa 
publicité. Elle termina par déclarer qu'elle n'ignorait pas que, par cette 
résolution , elle offrait un prétexte à de nouvelles et indignes calomnies; mais 
qu'avec la conscience d'avoir rempli un devoir sacré, elle ne craignait pas de 
s'en rapporter, sur l'appréciation des motifs qui la 'détermiueut , au jugement 
de la commission ainsi qu'à celui de la Chambre et de la partie la plus éclairée 
et la plus libérale de la nation. 

Ces motifs de refus ne permettant pas d'insister sur tes 1 enseigne mens et 
explications réclamés pour pouvoir vous rendre compte de la situation de la 
Société générale envers le séquestre , votre commission a pensé qu'il ne 
convenait pas de répondre à ces diverses considérations, cl elle s'est bornée 
à en prendre acte. 

C'est à la Chambre qu'il appartiendra maintenant d'apprécier ces considé 
rations. 
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Elle aura. ù juncr s'il n'est pas autant déraisonnable qu'iucouvenaut de 
pré rendre que , pour déterminer les a LI rihutious <le sa commission, il foi lie 
rechercher ce q11e la Société ué11émlc a entendu, ou pu entendre, par les 
offres qu'elle n faites dans sa rr-quète adressée à la Clra ruln e, plutôt que les 
termes du muudat dout la Chambre a investi sa commission. Si c'est la Société 
générnle qui a tracé à la Chambre le cercle dans lequel elle devait se renfermer 
à son éaanl, on plutôt si la Chambre, sans s'arrêter ni prendre égard aux 
offres de la Société générnle 1 a formulé sa résolution comme elle l'a jugé 
convenu' dans les intérêts cl In dîanilé de rî~tal. Si enfin, alors c1uc l'adnrinis 
tration du séquestre est essentiellement une administration dépendante du 
trésor de l'ÉLal, dans lequel elle doit verser ses recettes , la question du 
séquestre n'est pas une des questious comprises dans la mission qu'elle a 
donnée à sa commission. 

Elle aura à juger si le refus de rendre compte aux successeurs ou ayant 
cause des particuliers avec lesquels la Société s'est mise en relat ions d'intérêts, 
el de leur communiquer les pièces justificatives du compte, peut être la 
ecnséquenee 1 tout au moins très commode si elle n'est, pas exacte, de 
l'obligation de garder le secret imposé à la direction par l'art. 46 des statuts. 

Elle aura à ju{Jer si c'esl forfaire à l'honneur et trahir ses devoirs que de 
se soumettre aux lois de l'ttal, en cxécu tau L loyalement et sans contrainte 
les obligations que cette Société doit remplir envers le séquestre, <lu chef 
de sa comptabilité avec le Roi Guillaume personnellernent , el si la commission 
de la Chambre a agi indiscrètement en provoquant l'exécution de ces obli 
g-ations. 

On conçoit que si la commission cùt voulu porter ses investigations sur une 
comptabilité privée, étranaère à l'action du CTOLl'l'crnement, ou eùt pu parler 
d'indiscrétion, même d'indélicatesse cl de dangers de publicité; mais comment 
expliquer cc langaae alors qu'il Fau L bien reconualtre que l'administration du 
séquestre a droit à se faire rendre compte des obligations de la Société 
générale envers !e Roi Guillaume dont elle tient la place; que si elle a droit de 
se faire rendre ce compte, elle a incontestablement celui <le se faire produire 
tous les comptes, bilans 1 pièces et documens j ustificatifs auxquels se réfèrent 
les divers articles du compte. La publicité des débats et des décisions judi 
ciaires auxquelles on prévoit bien qu'il faudrait se soumettre 1 ne serait sans 
doute pas moins préjudiciable aux Liers que la publicité du rapport de votre 
commission 1 outre qu'on ne peut pas snpposei·: aussi lés-èrement, que les 
membres de celle commission n'auraient pas assez de discernement pour 
éviter de signaler dans son travail, bien plus facilement qu'on ne pourrait le 
faire dans rme instruction judiciaire, les faits qui pourraient compromettre 
des personnes étrangères à la liquidation qu'il s'agissait de réglc1·. 

Quoi qu'i l en soit, le refus existant, la Lâche de votre commission cesse; 
mais sans doute celle Je la Société générale ne trouvera pas son Lerme dans 
ce refus, el le gouvernement ne tardera pas à le faire lever, puisqu'il en a les 
moyens. 

Sa marche sera fort simple. L'administration du séquestre n'a pas besoin 
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du S<'COlll'S <le la Société gé11érnlc ponr établir le débet de celle Société 
envers le Ro i Guillnurno personnellement. Cc débet rt>s11ltc des ohli3alions 
qu'elle a à remplir envers lui , an titre même ÙC' ses statuts 1 cl elle ('11 
réclamera le paiement par action judiciaire. Si là 1 la Société i;énémle 
oppose des imputations à foire, de quel chef que ce soit, il faurh-a bien qu'elle 
les justifie, cl elle ne pourra les jusf ifior qu'en produisant les comptes el bilans 
<le la Société, ainsi que les pièces cl documens relatifs aux diverses comptabi 
lités avec des tiers, dès-lors que, du résultat de ces comptabilités , clic veut 
faire article de dépenses. 

Si la Société générale avait de bonnes raisons de préférer ce mode de 
procéder, il valait mieux le dire franchement que de motiver son refus d'entrer 
en liquidation avec votre commission, sur les prétendus inconvéniens de cette 
déférence , puisque, si ces inconvéniens devaient résulter de celle manière 
<l'agir, ils se reproduiront bien plus solennellement dans l'instruction cl les 
débats judiciaires. 

C!tonclusion~. 

En résumé i tel est l'avis de votre comrmssion sur les questions qu'elle a 
examinées. 

Le chiffre du solde-de compte d11 caissier rrénéral du rnyaume des Pays-Bas, 
fixé dans la transaction du 8 novembre 1833, ô la somme 
de. fr. 

Parait devoir être augmenté de. )) 

12,990 ,4:37-2.3 
1,316,20G-11 

Ensemble. fr. l.',1306,611-3-34 
C'est à la cout· des comptes qu'il appartient de liquider ce compte et d'en 

régler définitivement le solde. 

Le ffOuvernement belge a droit et qualité pour en disposer actuellement et 
en to La1i té. 

La Société générale n'est fondée, ni à en refuser ou à en différer le paiement, 
ni à exiffer des garanties pour s'en libérer. 

Les moyens efficaces pour la contraindre au paiement ne manquent pas au 
gouvernement. 

La transaction du 8 novembre 18~33 ne peut faire obstacle à l'exercice de ces 
moyens. 

Cette transaction ffl'ève l'État el ne Je lie pas aux stipulations onéreuses 
qu'elle renferme; elle n'a pas été et ne doit pas être sanctionnée par 1a 
Chambre. 

La Société r;énérale n'a pas été valablement décharrrée du cautionnement 
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qu'elle devait fournir et qu'elle avait fourni, comme caissier générnl; le r,on 
vernemenl a droit de le faire réintégrer. 

Le gouv<>rnemenL belge a droit aux intérêts du solde, savoir : ù partir du 
'.28 septembre 1830 pour tout ce qui manquait en mtmdni/re à la caisse, d'après 
les états de caisse de celte date , et , pour le surplus, à partir du 20 décembre 
suivant. 

Le gouvernement belge a droit, qualité et action pour exiger de la Société 
géuéralc le paiement des échéances du 31 décembre 1830 et années suivantes 
des Il. ~00,000-00 payables annuellement à l'ancienne liste civile, et elle doit 
de ce chef la somme de . . . . . fl. 2,500,000-00 

Sauf à déduire ce qu'elle justifiera avoir payé régulièrement, à valoir sur 
l'échéance de 1830. 

Il a droit, qualité el action pour exiger le paiement des mêmes échéances 
de l'intérêt annuel et progressif stipulé par le même article des statuts de cette 
Société au profit de la caisse d'amortissement 1 et la Société générnle doit de 
ce chef . . • • fi. 2,000,000-00 

Sauf à déduire provisoirement le revenu des domaines 
et dîmes situés en Hollande, aussi provisoirement arbitré, 
pour les mêmes échéances, au montant de . )> I ,7ô4,fü50-~0 

De manière qu'il reste à recouvrer de ce chef au profit 
du trésor. . Il, 24~1349-60 

Il a également droit, qualité et action pour se faire rendre compte des opé 
rations financières qui ont eu lieu entre la banque et le syndicat d'amortisse 
ment, et par conséquent pour pouvoir contraindre la Société générale à 
justifier comment il s'est fait, qu'alors qu'au 1 cr janvier 1829 elle était <lé 
bitrice <le. . . . fl. 6,500,000-00, 
cette dette, à l'époque de la révolu Lion, se trouvait réduite à >) 9],2~2-32. 
Vérification qu'il a été impossible à votre commission d'entreprendre, à défaut 
de moyens d'action pour avoir accès aux documens qui sont dans les mains de 
la direction de la banque, mais dont le gouvernement obtiendra la communi 
cation forcée par la voie judiciaire. 

Enfin, l'administration du séquestre a droit, qualité et action, devant les 
tribunaux, pour réclamer égalemenl les intérêts échus en 1830 et les années 
suivantes , des actions du Roi Guillaume et de sa famille dans Ie fonds de la 
Société 3énérale ~ ainsi que le montant des dividendes pour les mêmes 
échéances, pour y répondre à toutes les exceptions qui pourront être propo 
sées, y débattre notamment le compte de toutes les déductions qui pourraient 
être opposées en compensation 1 et exigel' efficacement la repr ésentation des 
bilans , comptes el pièces justificatives dont la communication a été refusée. 

Si l'exposé et le développement des motifs de ces conclusions laissent 
beaucoup à désirer dans l'examen des fp·aves questions sur lesquelles votre 
commission a été appelée à vous donner le résultat de ses recherches, bien 
plutôt qu'à les résoudre 1 elle espère, Messieurs, que vous y trouverez au 
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moins assez d'élémens utiles pow· pouvoir apprécier, en connaissance de cause, 
quelles sont les mesures que le gouvernenient peul et aurait pu prendre beau 
coup plutôt Jans l'intérêt des finances de l'État , alors surtout qu'il devait 
recourir à des emprunts. Elle espère que vous voudrez bien , au surplus, lui 
tenir compte des nombreuses difficultés qu'elle n'a pas toujours pu surmonter, 
dans l'impossibilité où elle était de se faire ouvrir accès aux documens dont 
la Société générale tient la clef, et qui seuls peuvent mettre au jour, sui· 
plusieurs points, sa situation exacte envers le trésor. 

Le Rapporteur, 
I? ALLON ( Ismons ). 

Le Prénden», 
DU BUS, aîné. 

lf• l\EMY, XlttPl\IMEVJ\ DO' B.01, 


